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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

,RESOLUTION 

DdofJZée fJarla Chambre 'de' DéPutés du Togo dans 
sa séanee du 23 juiUet 1958 tendtint à inviter le 
Gouvemement à nommer unecommùsicin sfJéeiale 
'ehargée d'inventorier IIJ patrimoine de la RéfJubll ­

que du Togo. 

ARTICLE PREMIER. - La Chambre des Députés du 
Togo, danS lB cadre d'une politiqoo d'austérité, et 
~jn de 'lui permettre de mieux appréëier en vue 
des recommandations éventuelles, en toute connaisw 
sanoe de cause, invite 'le Gouvernement à nom~r 
JUne oommission spéciale chargée d'inventorier le pa­
trimoine de la République du Togo. 

La commission aura: 
• 10 ). - A vérifier le, crédits 'délégués à partit' de 
l'exercice 1951 jusqu'à ce jour. Elle précisera la 
répartition de ce3 crédits. 

20 ). - A inventoner le matériel administratif et 
le, parc-automobile de la République du Togo. 

',Elle tiendra compte dans ce domaine : 

a) Des ilépenses de matériel et du parc-automo­
bile (plus particulièrement" pour ce derruer, des nou­
;velles acquisitiOns faites par l'ancien gouvernement 
togolais en plus du parc-automobile transféré, par 
la République française lors de la pll!!'sation des pou­
y.oirij. 

'b) du coilt du matériel ~t du parc-automobile du 
budget (acquisition et u,tiIisalion).

"'. .... 
c) de la réyartition du matériel et iles véhicules 

dans les differents eervicesadministratifs. 

d) elle fera des propositions en vue de réduire le, 
œût d'acbat et d'utilisation du matériel et des véhi­
cules. 

30 ). - A recenser f effectif des agents iladmim.s· 
tratro", (f'onctionnaires, agents permanents, contrac­
tuel" etc...) eU abordant les points essentiels ci­
après !' 

10 ) détermination de l'effectif, 
20 ) -étude de la répartition de ret effectü dana 

Jes dif'férents ,services administratifs~ 

30 ) coilt réel de la Fonction Publique, 

40) étude particulière des 'recrutements et des avan­


cements depuis 1951 à ce jour, ' 

50) telle fera des propositiollfl de réforIl'le. 

40) . .......; A recenser 'les bâtiments et logeme,nts adml­

nistrlli11.. i 

Elle ~'occupera : 

u) de l'inventaire ~ bât;bne~lts appartenant au ter­


ritoire et de ceux Joués à dea particuliers. 

b) de l'étude de leur répartition, 


·c) de la détermination du coût des locations et 

de la eomparaiaon avec le prix r~ls des loyers en 

psage ~ntre particuI~llit 


d) de l'estimation de la valeur locative des bâti ­
ments administratifs pr:opremejnt dib! et de le,ur ame,u­
blement, 

e) telle fera des propositions en vue de réduindes 
dépenses de ,logements. ' , 

50). - A, r!~censer les propriétés immobi«iè,·e$ .. 
la Ilépublique. , 

EUe accordera dans ce $OOS;une attention tou~ 
particulière aux iplantaûons de Kpémé, -de Baguida:: 
!et d'Agou dont elle vérifiera les apports au budget.: 
Elle. fera iles propositions. 

ART. 2.- La Chambre demande aU Gouvernement 
de lui soumettre les travaux de la commission ~ 
ses propres conclusions si possible 8,vant l'puverfœe 
de la prochaine session budgétaire. . , 

Fait à Lomé" le 23 juillet 1958 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RapUBUQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI no 58-48 du 22 juillet 1958 tendant à autoriser 
'le Gouvernement, aunam Id;e la RéPublique du 
Togo, à ',soute,nir devant !le tribuna« ad:niinistrati' 
du Togo,les actions :en défense ,contre les ins­
tances engagées auprèsiJe cette jurididia,t pœj 
M. Filipecki, Mme Filipccki et la Société E. Raoul 
Duval et Compagnie. 

La Chambre de9 Dépu~ a :déliMré et adopté, 

Le Premier Ministre p!'omulgue la toi dont la teDeur luit:: 


ARTICLE PB.EMlEB.. ,-' Le Gouvernement est Il~ 
risé il soutenir au nom de la République du Togo; 
devant le tribunal administratif du Togo, les actions 
en défense contre les mstances engagées auprès de! 
cette juridiction per Ie.s requêtes déposées par Mo: 
}i'ilipecki, Mme Filipecki et la Société E. Raoul Du­
val et Compagnie avec le pouvoir de t,ransiger éven­
tuellement. 

ART. 2. - Le Gouvernement est également auto­
risé à engager éventuellement des recours cgntre tout 
tiers responsable dans les i'llstanœs introduitteS par 
M. FiUpecki ~t Mme Filipecki et un recours poU!! 
restitution de ,l'indu contre la Société Afritaine l\far­
cbande dan' ,l'instance introdu,ite (par la Socié.té E. 
Raoul Duval iC·t Compagnie. 

La préo;ente loi sera exécutée comme loi de la 
Hépublique du Togo. 

Fait il Lomé, le 22 juillet 1958 
s. E. oLYMPIO. 

LOI no 58.49 du 22 juillet autorisant le Gouve,!­
nement 'de la République [du T'bgo à passel' une 
cQnventiond'assÎdanc'3avec rorgani.sme 'iléno~ 
c ~at..holic Relief Services». 

La Chambre des Députés a Ôélibéré et adopté, 
Le Prem,i,el' Ministre ~omulSU'3 la ~oi IIont la tmeur suit 1 

ARTlCLE PREMIER. - Le Premier Ministre est auto-· 
r~ il signer, a.u nom de .4i R~uP~iqu,e du, Tugo, unqi 
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4!onvention dl assistance avec l'organisme dénommé 
il Catholic Relief Services» of the national catholic 
.weJfare conference en vue de pJ.'lomouvoir un pro~ 
gramme de secours et d'assistance aux nécesgiteux 
du Togo. 

ART. 2. - Le Gouvernement de la République du 
a'ogo est autorisé à c.et effet: 

- à exempter de. tous dr,oits et taxes d'entrée 
ainsi que d~ toutes impositions et taxes locales, les 
fournitures introduites au Togo dans le cadre de la 
conViention susvisée par le «Catholic Relief Services », 
;y ~mprisle matériel néoossaire à l'exécution de ce 
programme d'assistance; 

, - il pre'lldrc à sa charge les frais de déchargement, 
~ stockage et de distribution des fournitures ct 
matériels susvisés ainsi que ceux de leur transport 
de Lomé aux centres de distribution. 

ART. 3. - Toute acquisitÎiOll, cession, échan~e ct 

eu général toutes transactions faites à titre nnCl-eux 

de fournitures ou matériel ,introduits au Togo dans 

le cadre de la 'conV1ention susvisée sont interdites. 


,Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera . 
punie d';un emprisonnement de un à six mois ct d'une 
amende de 6.000 à 360.000 francs. 

En cas de condamnation, Jes tribunaux ordonneront 

la confiscation au profit du Territoire, des marchan­

dises objet de la transaction frauduleuse ou au produi.t 

de Jà cession à titre onéreux desdites marchandises. 


ART. 4 . .....-: Par 'exoeption aux dispositions de l'arti ­

c~ précédent, le Premier Ministre peut aceorder au 

délinquant le bénéfice d'une transaction pécuniaire; 

lorsque les renseignements recueillis sur le compte 

du délinquant sont fav,orables. 


Dans ce cas, le Premier Ministre adresse au Tl'é­
8Orier-Payeurun avis de transaction portant iudica­

tion du débiteur, du montant ~t de la date, de la 

tr~action. Le paiement du mon,tant ~ la transaction 

doit être effectué dans le délai d'un mois à compter 

du jour de la réoeption de cet avis par le Trésorier­
Pay.~ur. . 


La présente Joi sera exécutée comme loi de la 
République du Togo. 

Fait il Lomé, le 22 juillet 1958 
S. E. OLYMPIO 

CONl'El\T/ON 

entr.c le Gouver,nement du Togo e,i la , Calbolic nelie! 

Services of the Natianal OatllOlic wei/are confer·'mce. 


Le Gouvlernement du Togo, représenté par l'honora­
ble S. K iOlympio, llremier Ministre de la République 
du Togo <et la "Catholic Relid Services of the Ca­
tholic Welfare Couferenc.e» représentée par le Très 
Rédel'€nd Monseigneur Wilson E. Kaiser ont conclu 
la convention cl-après relativement il l'importation 
et à la distributiou" de fournitures destinées à l'exé­
cution d'un programme d'assistance aux nécessiteux 

,.pg Togo. 
.. 

1. - Les fournitures destinéles au programme de 
secours et d'assistance, ·aux nécessiteux du Togo, p01Jr­
ront oomprendre des articles de tous genres: vivres~ 
vêtements, médicaments, équipement. 

2. - Sont cOH!iidérées comme «personnes néc~s­
siteu.ses », les personnes qui, de par leur situation 
économique personnelle, se trouvent dans un état de 
dénuement nécessitant une aide alimentaire. 

3. - Les artit~les importés en exécution de la 
présente convention devront être distribués gratui­
tement aux néce,ssiteux du Togo sans distinction de 
race. dp. 'croyance ou de couleur. 

4. - Le,s fournitures importées au titre de la 
présente oonveintion ne pourront être vendueso~ 
échangées. Le Gouvernement du Togo aidera les Ser­
vices du Secours Catholique à faire respecter ce prin­
cipe eu lrappant de sanctions la vente, l'échange -ou 
l'achat desditcs fournitures. 

5. - Le Gouvernement du Togo exerrtptera de, tous 
droits d'entrée ainsi que de toutes impositions ou 
taxes locales les fournitures importées par 'les Ser­
vkes du Secours Catholique. Ces exonérations s'appli ­
queront également aux articles de bureau et aux 
véhic~l,e.s nécessaire-s à ~'exécuti,on du p~opra?Ime ~l'~i: 
de, amSI qu'aux effets personnels du Delegue accredlte 
des Services du Secours Catholique. 

6. _. Le Délégué des Services du Secours Catho­
lique ,sera le consignataire des articles importés au 
titre du programme d'aide. 

7. - I.e Gouvernement du Togo prendra ù sa 
charge les frais de déchargement et de magasinage 
des articles importés ainsi 'que ceux de leur trans­
port aux oentr,es de 'distributiJon situés à l'intérieur 
du pays. 

8. - L'acheminement des fournitures vers les Cen­
tres de distribution se fera conformément à des plans 
établis d'accord parties par le Gouvernement du Togo 
et le Délégué des Services dd Secours Catholique 
compf{' tenu des besoins des régions. 

9. - Le Gouvernement du Togo assurera au Délé­
gué des Services .du Secours Cathofique toutes faci­
lités pour surv,eiller la distribution des f;ecou~s. 

10. f....e Gouvernement du Togo accepte: 

a) - de tenir'-de.s états exacts des opérations de 
déchargement et magasinage ainsi que du mouvement 
et d", la disü'ibution des fournitures destinées au 
programme d'aide. 

b) - de fournir ces états au Délégué des Services 
du Secours Catholique à des intervalles de. temps 
convenus d~ac(ol'd parties, ,et (~e mettre à la dispo­
sition dudit Délégué toute information nécessaire au 
hOll: fonctionnement du programme d'assistance. 

11. Tout organisme gouvernemental ou privé 
de distribution :ou toute personne contribuant Il la 
distribution des fournitures des Services du Secours 
Catholique feront con:naîtr~ aux bénéficiaires des se­, 
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cours la pr,ovcnanoe exacte des fournitures. S'il s'agit 
de vivr.es provenant dœ surplus gouvernementaux des 
Etats-Unis, il faudra, alors, faire connaître, autant 
que pos'>ible. aux bénéliaires, que ces vivres sont 
offerts te par le Secours ,CathQlique Américain aux 
nécessiteux du Togo». 

12. - DIUUI l'exécution du programme d'aide, objet 
de la présente convention, la «Catholique Relief Con­
ference» pourrait conclure des accords supplémen­
taires avec le Gouvernement 'du Togo relativement 
audit programme ,ou à des programmes supplémen­
taires.tels que ceux dont la né.ces:3ité pourrait appa­
raître en 'cas de désastre national. La présente COnven­
tion :ne doUpas être interprêtée de façon à porter 
atteinte aux droits acquis par des organisations d'as­
sistance, lesagenoes ou personnes déjà liées par des 
accords aV/ec le Gouvernement de la République du 
Togo. 

lS. - La présentec'onvention entrera en vigueur 
dès sa signatul'le pal' les représentants du Gouverne­
ment dcla République nu Togo et de la «Catholic 
Relief Servlces of the Nat,ional Catb:olic Welfare Con­
ference l>. 

,En foi' de quoi les parties susnommées ont 5OUS­

crit cette convention d'assistance 'ce vingt deux juH­
let mil neuf cent cinquante huit. 

P~ur le Gouvernement du Togo: 

S. E. OLYMPIO 

Témoins: 

Lu et approuvé 

Le. Premier Ministre 

dU. Gouvernement du Togo, 


~ S. ,E. ,OLYMPIO 

Pour la c Catholic Reliet Services 
of the Na.ti.onal Catholic Welfare Confer.ellce », 

Très Rv'd. Mgr. :WILSON E. KAISER 

LOI orJJ,anique, :no 58-50 flu 22 juillet 1958 portant 
procedure pour tétablÎ8sement de programmes et 
l'exécuti~n des travaux effectués au titre du !(mets 
'd'investissement pour le développement économique 
et social. 

La Chambre des Députéi a ~libéré et adopté, 

Le Premier Ministre p~omn1gue la /loi idont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. Chaque année, avant le 15 
mars, le g,)uvernemcnt doit d:époser sur le bureau 
de la chambre des députés un projet de loi relatif aux 
travaux à exécuter l''année suivante au titre du 
FIDES. 

ART. 2. - Ce projet précise le montajnt global et 
le dét,ail des opéralLons ~nvisagées. Il oomporte aulo­
risaJion pour le gouveruement togolais d'ouvri,r des 
négociations avec le gouvernement français pour ob­
tenir du FIDES. les ~réd,its néoossa,ires. 

ARTICLE 3. - Compte Lenu des résultais de œs 
négociations une loi fixe le montant global èt les tra­
vaux de la tranche annuelle. 

La présente loi sera exécutée comme loi de, b 
République du Togo. 

Fait à Lomé, le 22 juillet 1958. 

S. E. OLYMPIO. 

LOI No 58-52 du 29 juillel 1958 lenddtnt à autnrbte,r 
la vente par la République du Togo de véhicules, 
a.utomobiles. 

La Chamhre des Députés a ~élibéré et ado'pté, 

Le Premier MinL.stre p~omulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UKIQl:E. Est llutoriS!ée la vente par la 
République du Togo de véhicules automobiles, sur­
plus non utilisé des vùitures achetées à l'occasÎOIl 
de la visite de la mission de l'ONU. 

Les modaliti:; de cette vente sont fixées dans le 
cahier des charges annc:xlé à la pré~nte loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi ~ la: 
République du Togo. 

Fait à Lomé,. le 29 juillet 1958.. 
S. E. OLYMPIO. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Service des domaines 

CAHIER DES CHARGES 

Vente de véhicules a.utomobiles 

ARTICLE PREMIER. - Objet du présent cahier de. 
charges. 

Le présent cahier des chargel!\ a pour but: 

- La vente à l'amiable de dix neuf ;v1éhicukS 
automobiles achetés par la RépuhHqUcdu~'Î"ogo;-pour 
la mission Oe~:I'O.N.U. à l'occasioll des dernières 
élections à l'Assemblée Législative. ' 

- Les conditions de ,paiement dë ces mêmes véhi­
cules. 

ART. 2. - Bénéficiaires. 
- Les bénéficiaires de cette vente à l'amiable se­

ront ' 

- En premier lieu et par priorité Messieurs les 
Députés à l'Assemblée Législative du Togo. 

- En second Heu les fonctionnaires en service 
dans la République du Togo. 

- TauLe personne morale ou physique; majeur~ 
non interdite -et pospédant le permis de oonduire. 

ART. 3. Prix. 

Les véhicules automobiles sout vendus aux prix; 
suivants; 
.. 
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PRIX 
MARQUEN· DU VÉHICULE 

DE VENTE 

Caravelle5347 325.000 
5326 Opel 350.000 
5318 Peugeot 360.000 
5319 ;Peugeot 360.000 
5320 Peugeot 360.000 
5366 Peugeot 360.000 
5367 Peugeot 360.000 

<'5291 Citroën 2 CV 200.000 
5364 

_ _"ft 

Citroën 2 CV 210.000 
5372 Citroën 2 CV 220.000 
5404 Citroën 2 cv 210.000 

Citroën 2 CV.PftQ~~ 210.000 
5458" Citroën 2 CV 210.000 
st03 Dauphine 280.000 
5370 Renault 200.000 
5393 D. S. 19 450.000 
5395 D. S. 19 450.000 
5418 Aronde 310.000 
5422 Aronde 310.000 

1 

ART. 4. Poiemenl du pri%­
Les modalités de paiement :;ont fimes ainsi qu'ü. 

suit: . 
, 10 ) - Pour MM. le$. députés : 
Par versements de vingt mllle francS. (20.000) 

effectués par prélèvement mensuel eur l'indemnité 
parlementaire, et ce, à compter du premier jour du 
mois suivant la vente du véhiCule automobile. 

20 ) ..,.... p·f)ur lerS foncti'lnnaÏTes : 
. Mêmes modali:tés .de pai~ment {lue .'poUI' m~~eurs 

les député'i. La totalité du prix du véhicule est exi­
gible lors du départ du fonctionn·aÏJ'e dol territoire. 

·30) - Pour les autresp,ersonnes physiq~ le 
paiement du prix principal ~t deS frais acœ!!Soirès: 
Rra. effectué au oomptant à la caiSlSe du receveur 
des doma,ines à Lomé, dan'3 les huit jours qui. sui­
vront la, vente. . 

40) - Pour messieurs les ,députés comme pour les. 
fonctionnaires, le véhicule ainsi acheté, ne pourra être 
cédé ni exporté, tant lIue le prix t()tal n'aura pas é.té 
p~yé entièrement. . 

ART. 5. - Garantie 
Tout acheteur sera censé bien oounailre le véhicule 

qu'il aura acquis, il Jievra le prend!re. dans l'état où 
il se trouvera. le Jour de la venté, sans pouvoir Pt1ét­
tendre à .aucunt) garantie, ni aucune dimÎlnution de 
prix, pour: vices cachés ou tout autre ·cause. 

ART. 6. Le véhicule devra être obligatoirement 
lISSuré par les soins de l'acquéreur dès' la signature 
,tu contrat de voote. 

La police à intervenir oomportera une c1au~ par 
l~quelle, ~ c.as de tS;~ni'!tre, l'!lcquéreqr délègut'!. ses 

droits à indemnités; au créancier du solde du prix~
L'indemtlÛté payée par l'assureur ~ra employée PIUj 
privilège à atteindre le SJlde de la créance du p~ 
Cette subrogation n'entramant d'ailleurs aucune no­
vation. { 

ART. 7. - La résolution de la vente pourra être pro­
noncée par arrêté du ministre des finance.!} si les condi­
tions de paiement :ne sont pas respectées par l'acheteur. 
Dans ce cas, la v()iture 5e,ra récupérée par l'adminis­
tration et vendue aux enchères publiques. Le priX! 
de vente, déduction faite des frais, sera affect6 à l'a~ 
purement de la, dette de l'acheteur, dont le total 
restera en toute occurrence celui fixé à l'article 3 du 
présent cahier des charges. 

LOI NQ 58-53 du 29 Juillet 1958 lendrint à aut.~riserr 
le gouvernement du Togo à ouvrir des négociationS. 
avec le gJulJernement. françai8 pour .obtenir le.s 
crédits nécessaires à l'exéc.ulion de la tranche 
FIDES. 1958-1959. 

La Chambre de5 Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue ln ioi lIIont la teneur suit! 


ARTICLE UNIQUE. ~ Pour les opérations figur,a[nt 
en anne~ à la présente loi et rehtives aux travaux à 
exécuter au titre de la tranche 1958-1959, le gouver:­
nement du Togo est a.utoriS!é à entamer des négocia­
tions avec le gouvernement français. 

La présente loi ~a ex.é.cutée comme loj de. la Ré­
publique du Togo. 

F~t à Lornlé,' le 29 juillet 1958. 
S. E. OLYMPIO, 

PREMIERE TRANCHE 30 PLAN F.I.D.E.S. 
Elat récapitulatif des créditsl 

........•­.- ,-,-"- ~ '"" 

C. P.A. P. UIWrienr 

6,2 10,'316,5Déoenses ~ail<lis . · • 
PRODUCTION 

44,294,5 50,3AwiCUlt!tme . . .. .. • 
~14.-32.­ 18.­SEMNORD. · ,,. ..· 11.­28.­ 17 


Elev. . . 

Eaux & Forêts 

2,800 
PisLes de desserte · · 6,8509,650 

20.­ 10.­ 10.­

INFRASTRUCTURE 
» » 


Routes & Ponls 

»Chemin de Fer . . 

30.­132.­ 102.­· · · 35.­ ·32.­67.-Wbarf · 29.­ 5. ­34P.T.T. . . . · · · 
) SOCIAL 

15.­ 13,228,2San~ .... · 23,5 7. ­30,5Enseignem,qnt . · ..· 
Travaux urbains et ru­

raux 
 28.~23.­51.­· · 

T(ital 295,600543,-350 247,750· · · · 

•• +- - ­ ....,- .--,­.-~-
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lme PLAN P. t. D. E. S. 

Liste des oPérations et inscriptions crédits 

N. B. - La référence budgétaire choisie, par analogie avec les habitudes antérieures, ne peut 
faire préjuger en rien des instructions qui seront données par la suite. 

A. P. C. p. 
RÉFÉRENCB NATURE DE L'OPÉRATION Ult.rieur RÉFÉRENCE 

BUDGÉTAIRE t r • UR­ 2'" ua­ t'· UR­ 2·· UR­ AUX ANNEXES 

GB"CE GENCE GENCE GENCE 

ETUDES GÉNÉRALES ! 
3001 t Abattoir .. 

r . · · · · · · 

jl 

l 
Marais salants · · · 
Etudes agoopédologiques · · 16,5 .. 6,2 .. tD,3 
Plan directeur · · · · 
Etudes de génie rural · · 1 

Total c.bapitre 3001 ·1 16,5 1 » 6,2 
1 

, 10,3 

1 1! 

3002 AGRICULTURE i 
Aune:x.es nos 2 " 

1 AracJlides 1 
3 ! 

Anne:se 0 01 
" 

1 Encadrement · · · · · · 1,­ , 0,5 :t 0,5 

2 Matériel et vulgarisation · · · 1,' ­ , 0,5 :t '0,5 

Total article 1er · · · · 2,­ 1 
» t. ­ :t t, ­

Coton V 

2 t Encadrement · · · · · 1;­
1 

» 0,7 • 0,3 
2 Matériel (1 véhicule - matériel 1 

phytosanitaire) . · · · 2t­ 1 » 1, ­ :t 1; ­· Total article 2 · · · 3,­
1 

» 1,7 ... 1,3 sur reliquatdJa... 
·3 

1 

pitre 2002­
EST-MONO 

... 

J Encadrement · · · · · · · :t » :t » » 

2 Constructions · · · · » ); » » , 
~ 

Matér. (mise en place nouveaux 
secteurs achat véhicule) • . ü » , :t » 

4 Recherche alimentation en eaux 

1 
travaux . · · · · · :3, ­ , 2,~ 7> l,­

Total article 3 · · · · . · 3 
1 

~ 2,­ 1 » 1,­

'4 Palmier à huile 

1 Personœl . . · · .. · 1,5 » 1; ­ lt 0,5· · 2 Constructions · . J » » » :t· · 3 Matériel (achat 1 véhicule, ~~ 
1 
i 

tudes routes et peuplement, 
1

to},Xlgraphie, pépinières) 2,5 » » 
1 

» .2,5, 

Total article 4 · . · 4,­ , 1,- 1 , 3,­

.. 




---
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"' A. P. . 1 . c. P.­RÉFÉRENCE RÉFÉRENCENATURE DE DUtrieurL'OPÉRATION i'. UR-I'2'" UR- i" UR- \2"'. UR­BUDGÉTAIRE AUX Al'CNEXES 

GEl'CCE GENCS GENCE GENCE

I------/?-iz-----·I---, 	 : 1 
5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 
12 

1 Directeur pf'loduction . • 1; - 1» 1, ­ fj 

2 Matériel (1 véhicule et fonclion- 1 

nement . 1;­. 	 l> 1;­
1---1---1---1--­Total article 5 . 	 2,- 1» 

Cocotier 
1 Personnel ., •. r3;- 1 
2 Logement '. • • . 
3 Matér. (laboratoire fonclionne- ! 

ment véhicule; essais en plan­
tation) . . . .' . • • . . 3~ - »1---1--­

'r.otal article 6 . . 6~ - » 

2, ­

2,­
lt 

2,­

4, ­

li 

lt 

---1 
» 

1;­
li 

1~-

2, ­
1====ï==~I===»====~==»======~========»===1 


Karit~ 

Maintien fertilité des sols 
1 

1 Peroon/Del • 
1 

2 Achat 1 unité mécanique et fonc­
tionnement " 	 53:-1)__:_-1-_1:__ )-_:_­1

Total article 8 . •. '. 13,' - lt 1,5 lt 

Ricin 	 11 

1 	 ll»I .;Personnel . .. ..:t , 1 

2 Matériel (1 véhicule et vulga- .Il 

risa'tion senwnœs). . 1,5 lt 1;- l ')1---1--- 1'--­T,otal article 9 . . . . . . 1,5 J 1,' - » 

__	1:_5_.1
1,5 

0,5 


0,5 

1====~I==-=~====~====9=~==1Maïs 

1 Elude & multiplication . i'J :t :& 

, 30,­Acti;an du"ale . . • . 70, - ! 40;-
Cafc . . " ..•. » :t 1 ..I

,(Les 0 pérations précédentes sont financées par la taxe sur le café et avec la participation des 
Mutuelles). 

iiiiïiiii 

-
A. P. 

RÉCAPITULA. TION CHAPITRE in UR­

GENCEAgriculture 

2,­10 ) - Arachides . 	 .· · · ·· 	· 3,­20) - Coton . · 	· · · · 3,­:30) - Est-Mono · 	· · · 
4.­40) - Palmier à huile 	 ~·· 	· · 2,­50) - Riz . . . . -. ,· · 6,­(0) - Coootier . . .. •· · 

,~70 ) - Karité •· · · " · '. 
So) - Maintien fertilité des slo15 '3; ­· 	 · · 

1,590) - Ricin . . . . . 	 .· · · • 
ù)00) - Mûs . . . . 	 ~· , · 70,­110 ) - Actiûn rurale . . .; ··· 

~120) - Ca,fé . . . . . 	 · . ·· 	· · · · 

Total général . . . . 94,5· 
.. 

2a • UR­

GENCE 

)} 

» 
:t , 
; 

,;) 

»
.• 
':t: 
) 

, 
li 

a 

C. P. 

1,. UR­

GENCE 

1; ­
1,7 
2, ­
1. ­
2, ­
4~-

') 

1,5 
1, ­

lt 

30,­
:t 

44,2 

2m• UR­
GENCE 

» 
:t , 
,. 

" :. 
~ 

» 
l) 

• 
» 
:t 

» 

RÉFÉRENCEUltérieur 
AUX ANNEXES 

1,'_ 

1,.3 

1, ­
3, ­

lt 

2,' ­
• 

1,5 

0,5 


» 
40,­

» . 
50,3 

,,- ,,~ 
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Le secteur de modernisation du Nord-Togo constitue un chapitre à luilout seul. Il sera rejointàootle ru­
brique par les autres secteurs au fur et à me~n"e de leur création. 
- Référence budgétaire à déterminer. 

, A. P. C. P. 
RÉFÉRENCE 

NATURE DE L'OPÉRATION 
i-­

UIliri.ar RÉFÉRENCE 
BUDGÉTAIRE 1re 

UR-12.' UR­ 1" UR­ 2 m • UR­ AUX ANNEXES 

GENCE GENCE GENCE GENCE 

1 

1 SEMNORD i 

a) - Personnel · · · · 4. ,. 2.­ ~ 2.­
b> - Matériel; véhicule engins. 15.­ ~ 7.­ ,. 8.­
ie) - Constructions · · · · ;3.­ :t 2.­ :­ ·1.­
d) - Travaux 1 

:\ 
10.­ :t 3.­ 7.­. . · · · ~ 

Total . · · . . . .. . 32.­ • 14.­ :t 18.­

a004 
1 EAUX ET FORÊTS 

1 

1 Reboisement 

t Personnel · · · · · · · · 3.­ :t 2.­ ~ 1.­
2 Ma:tériel · . · .. · · · · 4.­ » 1'.­ :t 3.­
;3 Travaux (1 véhicule; 1 camion) \0.­ » 4. :t 6.­ '\ 

\ 

rotaI de l'arlic1e le" · · · · 17.­ • 7.­ 1 • 10.­

2 Conservation des sols 

la) - Personnel · · · · · ·3.­ .. 1.- It 2.­
b) - Matériel et main-d'œuvr~, 

6.­ 2.­ 4.­• 't 
travaux à l'entreprise ·~ 

Total de l'artic1e 2 · 9.­ » '3.­ , 6.­

S Pisciculture 

t Personnel · . · · - · · t , , » ,. 
2 Matériel · . · · · · 2.­ .. r. ­ :t 1.­
S Travaux · . · · · · · • :. .. :t • . 

Total de l'article 3. · · · · 2.­ 1.­ 1 t. ­
~., ~ 

Récapitulatioll du chapitre 
3.004 

1 Reboisement · . . :. . . 17 .J 7 • 10. 
2 Cunservation des sols · · · · 9 • 3 , 6 
~ Pisciculture . . . · .1 · · :. 2 :. 1 ., t 

Total chapitre 3004 · · · · 28 • 11 
1 

.. 17 

1 

1 

2 2 S.E.M.N .O.R.D. 'l23004 · · · '.-' 't 14 » 18· · · 
l 

( 

.. 
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CHA P ] T R E 3005 

ÉLEVAGE 

RÉFÉRENCE 
BUDGÉTAIRE 

NATURE DE L'OPÉRATION 

---o:---or-- 1_____________ 

1 Protection Sanitaire du 
hétail 

~. P, 

1'. UR- 12"" UR­

I__G_E_NC_E_jl_GE_N_C_E_ 

1 

C. P. 

1 " UR-!2
m 

• UR­

GENCE GENCE 

1 

U1Urieur RÉFÉRENCE 
AUX ANNEXES 

1 

1 !con,structions postes & logements 

~ Constructions de paros à vac-
Cination ..•••.. 1,4 

, 

1,4 \ , 
3 FlOnet. 4 équipes 

ment matériel . 
et renouvelle­

• .' 

Tl()tal article 1el' • • . . • 

1 

3. ­ 1:. 
--1-­

4,.1 l ,».. 

l' 

1;­--1--­
2,~ 1 ;JJ 

2. ­

2. ­

2 

1 

~ Achat 1 camion et 1 véhicule 

léger . • • • • 
 2.- j 

3 0,6Achat animaux . . . 

4 0,7Fonet. des œntr~s 
1 t 

5 Action porcine • · . . . .0,3 l:t 

J 

':. 1 
, 

0,5.1. 
03 :~ 

1 1P. M.'6 Action sylvo-pasLorale 

· . ~ .'-'3-,6-i-»-I~;-i--~-Total article 2 . 

i3 ,EXPL01TA T10N 
des produitsallimaux 

j 

1 

,2 

Construct. d'un parc de transÏl 
. à Sokodlé. ~ . .. 

Construct. d'un abattoir à PaU­
mé . .. .. 

TlOtal article 3 . . 

. 
0,4 

1,250 

1,650 

; l> 

i'--­
1 

RÉCAPITVLAT10N 
du chapitre élevage 

1 

i 
1 

1 

2 

3 

Protection sanitaire du bétail. 

Amélioration du bélail . 

Exploitation des produits ani­
maux . . 

Total chapitre 3005 

4,4 1 

3,6 

1 

1,650 !-- ­
9,65.0 l'à 

! 

0,4 

t 

i
! 
! 

!' 
i 

1> 

1,250 

1,650 

1i--­

1 

1 

2,-1 

2,8 

1 

1· : 

1,650 

6,85.0 

/ 

.0,6 

0,2 

.0,8 

, 

2.­

0,8 

2,8 
F 
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CHAPITRE ROUTES DE DESSERTE ET DE PÉNETRATION 
ÉCONOMIQUE 

Ce chapitre est provisoirement numéroté 3006 en attendant la décision du Comité Directeur 
du F.l. D. E. S. 

A. P. C. P. 

RÉFÉRENCE 
 RÉFÉRENCENATURE DE L'OPÉRATION UIUriaurl- UR­t- UR­ 2" UR­2" UR­BUDGÉTAIRB AUX ANNEXES 

GENCB GENCE GENCB GENCE 

8006 Routes de cles8erte et pién.&r",'Hon 
~ ..(,~nomique . . 10.­ 10.­20·-1· · · · · 

RÉCAPITULA TION 

Secteur Production 


~. ..Agriculture . .3002 94,5 44,2 50,13 ,. · · · · • 
:>S.E.M.N.0.R.l). . . :.. "' · ':2'3004 · 32 14 181'"

,.' 
~ 

J;!:aux & Forêts 283004 11 ~•· - · · • 1 ..Elevage . .:3005 6,8509,650. :t 2,8· · · · 
3006 Routes de ~~rte 20 .. 10 10l' 

Total secteur production · · • 184,1501
1 

· · · · · 1 

-- -

.~ 

, 1 
86,O5(), , '~' 

. 98,1 
- - 2 

SECTEUR JNFRASTRUCTURE 
CHEMIN DE FER 

RÉFÉRENCE 
BUDGÉTAIRE 

3010 
1 
2 

3011 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

A•.p,. G.-P. 
....~- ~..__._-­

NATURE DE L'OPÉRATION l' UR- t 2: UR- r UR-\2' UR­

GENCE 1 GENCE GENCE GENCE 
1 • ! 

l 1. . 1­

Substitution du l"ail · · .. , ", . • JO • .. 
Matériel l'Ioulant . · · · a) - Achat de wagons · · · :t : 't ~ :t 

b) - Mise en place frein éonti­ f , 

nn .. 1 ;t lt lt. · . · · : 

! . 
Total chapitre 3010 . . . ;)' :t .. ~ 

.­

Routes et ponts 
t 1 

1 

i 
Ma1:ér. Génie civil · · · · 10 

1 

., 10 i .. 
-

[section Elud$ 2 ;t ) i •. · · · · BUtta - S.okodé · · 120 :t 20 i ..· · i 

Anf-oin - Vogan · · · · ;) ) .. 1 :t1 

Zébé . . . · · · · ;t ) li> ! ;t 
i 

PaUmé Atakpamé · · · ., 
lt :t i • 

Pont de l'OU · · · · » :t :. ~~~ TetaI chapilr:e ,3011 . · . 132 • 30 . 
1 

--, 

Ullériau RÉFÉRENCE 
AUX ANNEXES 

.. 

• ~ 

:. 

.. 
-

:1/ 1 
2 
100 

:. 

11> 

,. 
, 

102 

1 

.. 




3012 

516 10URNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 16 aoOt,1958 
"~ - " 

A. P. C. P. 
RÉFÉRENCE RÉFÉRENCEUltérieurNATURE DE L'OPERATiON 

1i l' UR­ 2' UR­UR-12. UR­BUDGÉTAIRE AllX ANNEXES 
GENCE GENCE GENCE GENCE 

1Wharf- Port Maritime 1 

20 li'RenIQrœment du Wharf .1 30 ,. 
Eleotrification des gmes .2 37 i 151 1-

.22_ 
Total chapitre 3012 o. 67 t 35 • 32 

1 HtL~ -~... "­

CHAPITRE POSTES ET TÈLECOMMUNJCATJONS 


A- P. C. P. 
RÉFÉRENCE 

NATURE DE L'OPERATION 1" UR- / 2" UR­BUDfilihAIRE l' ua-[ 2" VR­

SOU 

3012 

3016 


.3016 

3010 

J 

2 

GENCB GaNCE GENCE~I!NCE
--1--- ---­

1BtÎtiments 

10; Il'10,-i1Direction œntrlll~ PTT. Lomé. 
Construct. de bure~ux de postel 


à: 

Blitta • • • • • ~ • • • 
 4. 3. ­
~ .......... . 
 2,5 2.-

TélécommunicationJ intérur­

haines 


a) - lignes téléphoniques; 1 

- M,ango - Dapango. • ~ 


- ADfDiD - Tab]Jgbo • ­
11,5


- Sokodé - Kambolé • _.'j" 
- Tsévié - Agbélouvé • . 

- Lomé - Cotonou • • 

- Nuatja - Tohoun • • .' 


)Lignes r.ura.les • • • • • • 

b) - Equipement r~dioél~tri-

que: 

Centre récept. Lomé . . . 
 .' 
Bâitiments à appareils: .,Clôtnre station émission • . . 
c) - Moyens de transport semi­

remorque. •.•. 
2,5 ,.. . 2,5 ~1---1-----1--­.,Total chapitre 3016 • 34 29 
RÉCAPiTULA TION 

Secteur infrastructure 

"~hemin de Fel' • • • 

Roules et Ponts. .. . 132 ,. 30 ,. 

Wharf . . . ' 67 ~ 35 

Postes & Télécommunicatiolls . 3cl .. 29 
 :l 

11---'1----I----l---i 

);} 

TOW • • . .' ..' 233 ,. 94 .. 

RÉFÉRENCEUIUriaur 
AUX ANNEXES 

---~-------------

1.­
0,5 

• <.t 

__~__I 

5 

102 


32; 1 

5 

-1-3-9--'.• 

.. 
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SECTEUR SOCIAL 

Chapitre de la Santé 

( 

A. P. C. P. 
RÉFÉRENCE ~..._­ RÉFÉRENCENATURE DE L'OPÉRATION t· UR-12. UR- l' 0&-128 UR-

Ultérieur 
BUDGÉTAIRE AUX ANNEXES 

GENCE 1 GENCE GENCE GENCE 

i 1, 
3019 

1 Médecine de SOl11S 
! . 

1 Maternité Ma,ingo . · · · 5,8 , 3. 1 " 2,8
1 

2 l\laternité Dapango · • · · 5.8 .. 3. 1 J) 2,8· 
13 » Niamtougou . . 5,8 l> 3'-1 ft 2;8 

4 NuaLja 5,8 1 2,8» . . . ft 3·-1 •, 
Total article 1er, . · 23,2 ~ 12.- i » 11,2 

; 

2 Médecine de proPhylaxie i 
1 

1 Lulle anlipalustre 3.­ 1 1.­. · · · :t 2.-, .. 
! 

2 Lutte contre le pian · · · 2.­ :t 1·-1 , 1.­

Total article 2 . · . . . ;:). ­ :t 3·-1 .. 2.­

RECAPITULATION 
1du chapitre Santé. 1 

1 ,Médecine de soins · · · · · 23,2 
1 

• 12.­ .. 11,2 
2 Médecine de prophylaxie . · · 5. :t 3.­ .. , 2.­

Total du chapitre 3019 . . 28,2 
1 

:t 15.-1 • 13,2 
. ­ •. 

Chapitre de renseignement 

~_h ~~ - ...- ­- -
C. P.A. P 

.~-~-------_.RÉFÉRENCE RÉFÉRENCEr:ATURE DE L'OPÉRATION 1utori."t· UR­ 2' UR-BUDGiTAIRE AUX ANNEXESl" UR­VR'12. 
GENCE GENCE GENCE GEPtCR 

.1 11 
1Constructions de classes primai-
ires . . . . . . 10 )t 10.

1 " ! " 
'Cours techniques: 

1 
6 1 Illvogan (2e tranche) . . !J »·· 

jKoUméa (1 re tranche) . 4 

• 
6 

! 
1 

» 

• 
10 ,":· 
~Enseignement secondaire . . . • • 

i hlf1,5 1,5 » 

1 

2 

1 

2 

3 

- ._------_._- -

1_ jEnseisnement lcchnique (~éSel) ! 

30,5 li 23,5 1 
..Tota,l Enseignemt«;lillt, • ~ • 

-~- --. ....... _. -- ..-.. _._....-~ -- - - .. 
7 1 ----.- . -". ­.-~---

.. 
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EDI LI T E URBANISME 


CHAPITRE 3.02 J 

NÉAN T 

CHAPITRE TRAVAUX URBAINS ET RURAUX 


R~FÉRENCE 
BUDGÉTAlRE 

NATURE 

· -". --­ - ~-

DE L'OPÉRATION 

A. P. 

t· UR­ 2" UR­

GENCE GENCE 

C. P. 
~-_.._. 

to UR­ 120 UR­
GENCE GENCE 

Ultérieur 

1 

1 
RÉFÉRENCE 
AUX ANNEXES 

'3022 
1 

2 

Encadrement 

1 ingénieur . . · . 
3 agents . · 

Achat matériel 

.1 

\ j.­

1 
1 

1 

.. 

r 

! 

L- I 
1 
1 

1 

1 

:t' 2. ­

1 

i 
! 
1 

a) 
. 

b) 

- SuMo sud 2 camions, ~iè]ces d~acJtées . . . 
I 

- Subd. centre; achat Dom­
presseur et pièœs et maté­
riel divers . 

-2,5 

2. ­

1 
:t 

.. 

1,5 

1.­

1 , 
:t 

,. 

L­

1.­
c) - Subd. ,[lord · · ::t '!> :t :t .. 

'3 Fora,qe de puits 

a) 

lb) 

- Subd. sud 
(400m. à 10.000 francs). 

- Subd. centre. 
(200m. à 10.000 francs). 

4. ­

2. ­
! 

:t 

,. 

1.­

1. ­

t 

,. 

3. ­

1. ­
c) - Sondages de reconnal~'8an-

ce · . · · . 2.­ , 1.­ .. 1 . ....,. 

.{ Adduction J'eau 

li) - Alimentation Lomé (un fo­
rage) · · 5.­ » 2.­ .. 3. ­

> 

b) Alimentà.tion Sokod~, Nua­
tja: · . . . · 20.­ :t 

~ 

8.­ :t 12.­
c) - Hydraulique rurale: 

- Ahépé . · - }(l)uvé · · . . 
- Tabligbo . 

.{ 
·, 6.­

1. ­

:t 

t 

2.­

1. ­

~ 

:t 

4. ­

:t 

\ 

d) - Alimentation en eau 
villages Akposso sud - . 

sept 
" 2,5 :t 2,5 

, 
:t :t 

e) - Installation pompes diffé­
rents quartiers de Bafilo 1.­ ,. 1.­ :t :t 

Total . . . . . 51.­ :t 23. ­ ::» 1 28.­ 1 
1 

.. 
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PRËSIDENCE DU CONSEIL 

DECRETS,ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

UJECRET 'No 58-65 du 22 juillet 1958 accordant il 
lQ, Compagnie tcgo'laile .dB/l m4ne#. du Blénin le 
premier r,enouuellcment pour deux ans cl compter 
du 1er août 1958 de quatorze périmètres de recher­
ches attribués e.n zone réservée par décret intermi­
nistériel du 5 juillet 1955 publié au lOT. du 1er 
août 1955 et œnus à expiralicJ.n le 1el.' août 1958. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République ·française nO 56-841 du 24 
aot\t· 1956. p.ortant statut du Togo, modifié par res décrets 
nO. 151-3:79 du 22 mar3 1951· ~t 58-181 du 22 février 195B; 

Vu l'a loi togolaise n° p6-2 du 18 septembre 19515 détermi­
nant 'dans I.e cadN du \lécret du 24 aoM 1956, portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la RépubliC[ue 
du Togo et caux réservé.> il la Chambre des D{:putés, ·modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 1991; 

Vu l'arrêté n" lOO/PM. du 20 mai 1958 portant nomina­
tion des membres du Gouvernement (reetifieatif en date du 28 
mai 1958) et' l(lij arrêtés In° 103/PM. du 28 mai 19&'1 et 
n° l01/PM. du 6 jum 1958. 

Vu le décret du 26 octobre 1921 règlementant la .t"echerclle 
et l'exploitation des gUes de substances minérales au Tog'J, 
modifié 'par le déc.ret du 26 décembre 1931 fi~t la .règle­
mentation minière et les dispositions spéciales applicables aux 
hydrocarbures liquides, notamment son IIIrticle ~8; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification au 
régime mmier - de certaine~ colonie, (zone ol'é5cnés); 

Vu l'arrêt,é du 23 mars 1953 inettant eri iLéBervc oertames 
!Substances de la première et troisième catégo.~ies dont les 
phosphates; 

Vu le décIjllt -dU; 5 Juillet 1993 accordant à la Société Minière 
du ·Bénin un permis général de rechlycbes pour phospham, 
composé de 34 périmètres - (ear.rés de 3 1çm. X 3 km.), 
décret ·promulgué au Togo par r.o1'rêté n° 652-515[C. du 20 

1erjuillet 1959 (J.O.T. du aotit 195.5 et 16 novembre 1955); 

Vu les 14 demandes de premi·er renouvellement fo.rmulées lei 
16 juin 1958 par la Compagnie Togolaise des Mmes du Bénm, 
afin d'obtenir le premier .renouvellement pour deux ans à 
compter d·u 1"' aotit 1958 des H périmètres Akodessoa (A,e, 
D) Tcbellimé, Sevagain (A,B,e,D,). Sevatonou (A,C,) Ekpoui 
(A,e,D,) et Porto-Seguro; demandes enregistcées à la Direc­
tion des Mmes sous numéro 206 le 23 juin 1958; 

Vu les 14 récépisséS de versement des droits fixes d'un 
ru{)ntant unitaire de 10.00él franes CFA. en date du 18 juin 
1958; 

Vu le décr~,t togolais nO 51-38 du 12 mars 19m' concernant 
l'exclcice des compétence. des Membre,; du Gouvernl'Ulcnt 
Togolais,des Service3 et des Agents de l'Administration ~n 
matière de règlementation mmièN; 

Vu la convention aux fms de mise en valeur économique. 
du gissement de phosphate de chaux du Togo passé~ entre la 
République du Togo et la SociéU; Minière du Bénin, le 12 
6Ilptembre 1951 approuyée par dértr'et nO 5I?-116 du 11 se'p­

l ortembre 1951 (J.O.R.A.T. du oetobre 19fJ7, pages 100 et 
706) et notam;ment son article 14; 

Vu le OOc.ret n° 57-99 du 12 septem'br'e 19!1l, agréant la 
Société Minière du Bénin au bénéfice 'du régime fiscal par­
ticulier des entreprises aw.éées; 

Vu l'instruction ministérielb ne 152[MTP. du 11 juillet 19i:JS 
du Ministre des Travaux Publics, Mineg, Transpo.;:1:S, des P05te~ 
et ,Télécommunieations; , 

Vu les quator:De demandes formulées en date du 16 jum 
1958 par la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin; 

Vu l'avis du Directeur des MÙ1es ~t de. la Gé:)logie du Togo 
n" 352[Mi.nes en date du 11 juil1~ 19518; 

Le conseil des ministres ent(lIJdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~~ Est accordé à la Compagnie 
togolaise des mines du BénilU, pour une nouvel1e 
période de 2 anIS à compter du 1er aoùt 19581 le re­
nouvellement des quatorze périmètres d~ recherches 
ci-après : 

Tchéllimé No 129 du registre des. perl)li~ 
Akodessoa A 130 » 
Akodesooa C 131 
Akodessoa D 132 » 
Sèvagan A 133 » 
Sévagan B .» 134 » 
Sév:agan C » 135 » 
Sévagan D .» 136 » 
Sévatonou A 137 » 
Sévatonou C 138 
Ekpoui A 139 )} 
Ekpoui. C 140 
Ekpoui D ~ 141 
Porto-Séguro 142 

faisant partie du permis général de recherches p'Ùur 
phosphates attribué à lasociélé minière du BéIÜJl 
par décret du 5 juillet 1955; promulgué au Togo par 
arrêM no 652-55;C du 20 juillet 1955 (JOT. du 1er 
août 1955 et 16 novembre 1955). 

ART. 2. - Le present décret sera publié au J,'JW1Iial 
,officiel de la République du Togo. 

Fai't à Lomë, le 22 juillet 1958. 
S. E. ()LYMPIO 


Par le Premier Ministre: 

Le Ministre d'Etaf;dfJ. l'Intérie.lU, 

de. ï Information. :etde la Pres:J(~, 

PAULIN FRElTAS 

Le Ministre du Commerée;· 
de r.lndustrie,ide t'Econon;tie et du Pl.an, 

HOSPICE Coco 
Le Ministre du Travail, 

des Loi.~ Sociales, et de la Fanctlon Publique, 
P. 'AxOUETE 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'Elçvage et Ides Ear.:x c~ Forêts, 

N. KARAMOKO' 

Le Premier Ministre; Ministre cles FinUillces1 
S. E. OLYMPrû.· 

Le MlnISirede la Justice, 
Jlmistre des Travaux Publics, 

l1.m.esJ Transport~J . 
des Postes et TélécommunzcatlOns/ 

A. SANTOS 

Le Millitsre de la Santé Publique, 
G. KpOTSRA 

Le Miniatr.e de. l'Educa.tion Nationale, 
M. K. SANKARED.1A 

.. 
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'DECRET N~ 5,8~66 du :30 juillel 1958 pJrtant mo­
ilifieali::m à l'article 96 paragraphe Il du d'iCret 
'au 2 maris 1910 madifœ par 'éfécrel du 21 janvier 
1949 p.::>rtant règlement sur la solde et les alloca­
lions acces80ires des fCl/lolionnaires, emplo!j6; et 
:agenls iks services d'::>utre-mer. 

Le Premier Müùstre, 
Vu le décret de la République françaÏ6e n° 56-847 du 24 

aol'H 1956, portant statut du Togo, modifié pllr le décret n" 
57-39) du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 8eptembre 1995, détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoo.t 193'6 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement i'l!e la Républiquf' 
du Togo et Ceux réservéJ à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi n° 51-13 Idu 28 mare 1907; 

Vu le décret nO 58-187 du 22 février 199] modifiant le 
décret du 24 aolH 1956 porlant statut du Togo; 

Vu le décret du' 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et allocations accessoires des fonctionnaire3, employés 
et agents des services d'outre-mer; 

Vu l'arrêté n" 419-50 du 2]uin 1900 fixant les conditions 
d'attributions {l'une indemnité de responsabilité à oertains 
fonctionnaires ou agents rétribués su.~ les budgets s'exécutant 
au :l'oga; , 

Vu la décision ministérielle n° 51[MF. du 19 juillet 1997 
portant bominatioD d'un receveur de l'Entegistrement et du 
Timbre; 

Vu l'arrêté n° 70[PM[MF. du 26 ma1'8 1958 po.~tant institu­
tion d'une indemnité de respoIl8abilité fiu profit des Reoeveurs de 
l'Enregistrement et du Timbre en fonction au Togo; 

Vu le ralliPort de présentation du 29 mai 1958 du RecevfUor 
de l'Ec.registrem-,nt et du Timbre; 

Sur la proposition du Ministre dei Finanoo3; 
Le conseil des mini.stre entmdu en lia séance du 29 juillet

1958; , 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 

96 paragraphe Il du décret dll 2 mars 1910 modifié 
par décret du 21 janvier 19490e sont pas applicablea 
au reœveur de l'enregistremein:t .et du timbre autant 
que ce service constitue une unité ~tincte du service 
des domiatres et de la cQ'n:Ilervation foncière. 

ART. 2. - La ,présente dispœition entre en vigueur 
pour compter du 25 juillet 1957, da:~ à laquelle la 
!Séparation des fonctions ·autrefois conjointes de con­
servateur de Ja proPll'iété foncière,' eJ receveur «:le 
l'enregistrement, des domaines et du timbre, a été 
réalisée. 

MT. 3. - Le pr\élsent décret Sera ~iatré et 
publié au J,'Jurnal :ofticf.el de la Rép,ublique du Togo. 

Fait à Lomé; le 30 juillet 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

RECTIFICATIF 

au Journal ,oflidel ik la République du Togo du 1er 

août 1958 (décret no 58- 62 dll 8 juiflel 1H58 classant 
les gîtes naturels de siUoo.le llydromagdéslens du 
groupe des argiles fibreuses dans le réf!.ime léf!.al des 
mines; plaçant ces substances en zone réservée et 
réglant le lJlOde d'aliribution dps droits miniers cor­
respondant). . ,.. 

A la page 487, 1 re colonne - 17e ligne. 
Au lieu de : 

ARTICLE PREMIER. Les gîtes naturels silicales 
hydromagné5iens du gt'Oupe des argiles fibreuses cons­
tituant une matière première pour l'industrie son!t 
classés SOus le régime légal des mines et font partie 
de la troisième catégorie. 

Lire: 
ARTICLE PRK\lIER. Les gîtes naturels de silicale 

hydromagnésiens du groupe des arp:iles fibreuses cons­
:tiIuant une matière première pour l'industrie ,>onlt 
classés sous le régime légal des mines et fonl partie 
de la troisième catégorie. . .. • ! . ... . 

Le reste ,>ans changement. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE No 142-PM/INT du 30 juillet 1958 fixant 
pJ.ur 1958 leB laux joufflO.liers des allooatidns aux 
ellfti.rits meUs. . 

Le Premier Ministre,' 
, Vu le décNt de la République françaiee n° 56-841 du 24 
ao~t 1955, portant statut du Togo, modifié par le, dé'retl n" 
57-331 du 22 mar3 19511 et 58-181 du 22 février 1958; " •. 

Vu, la lo~ togolaiae n· 56.2 du 18 septembl1l 19fJ:ï, 'détermi­
nant :{fans le cadre du décret du 24 aol\t 1956 portant statut 
du Togo et ceux r5servé, il .la Chambre des DépUtés; 

Vu le !Iécret n° 57-44 du fi avril 1997 déterminant h~, 
attributions du Premier M~e; , r . 

Vu le décret n" 57.1U du 16 avril '1951 portant œ-ganisation 
des services et bureaux du Ministère d'Etat: - (' 

'Yu l'arrêté n° .6(J1 du ~ Dovembr~ 1934 poi~tant règlemen­
taiton des anocat.ï'!ns. aux JeUDe! métiS réiidant au 'Territoii:-e 
et le8 textes modtfu:attfs subséquents; 

Vu l'arrêté n" 71(PM[INT[PT. du 13 avril 1957 fixant 
les ,taux journaliers des allocations au'\: jeunoes méû!,; 

ARRETE: 
A~TICLE P~EMIER. - Les t,aux journaliers des aI­

l locations attribuées aux enfants métis résidant au 
Territoire ISont fixés comme en 1957 comme suit: .. 

AGES 
Métis entretenus par 
les familles ou aban­

donnés 

Métis entretenus par Jes Mis­
sions ou Etablissements 

publics ou privés 

Jusqu'à 7 ans . . . · De 7 à 10 ans . . · De 10 à 16 ans . . . · 
. . . " .' .' " . ( . . 

. . 

.. . . 
~ -

. 

. 
25 
20 
35 

30 
:35 
45 -­

.. 
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ART. 2. - Le présent alTêté qui prendra effet pour 
compter du l el" janvier 1958 SIera anregtstré,publié 
et communiqué partout où besoin 'Sera. 

Lome, le 30 juillet 1958. 
S. E. OLYMPIO 

No.I••U.s 

Par arrêtés intel'ministériels: 
No 4[ITM. du: , 
:30 juillet ,1958, - M. Lodonou .Joseph. commis 

d'administration ordinaire de 2e classe du cadre 
local du ;Togo, est nommé chef de la subdivision de. 
1'Akposso, en ;remplaeemen t de M. Soglo Philippe, 
commis contractuel. 

Le présent arrêté aura effel pour compter du 1cr 
août 1958,' . 

N,j 5jITM. du : 
1e~ août 1958.- Sont nommés.: 
l el"adjoint au œmm9.ndant de cercle de Bassari, :'IL 

Faré Djato, commis d'a4minist'l'8tion principal d~) 
3e classe, !e.rI ,~r:v:iCe1 à ,Bassari. 

2e - adjoint au oommandalnt de cercle de Sokod~, 
M. Byll ,Hilaire, secrétab:e, d'administrati,on de. 2e 

classe 2e .échelon ;en :Service à Sokodé. 
Le pr~nt arrêté .'aura 'effet :pour compter.!lu 1cr 

août 1958. 

Par arrêtés et décisions du Premier MinilStre : 
No 127jD[PM[INT. du: 1 

29 juillet 1958. -,\1". Massiot Michel, adminis­
trateur adjoint 4e échelon de la France d'outre-mer, 
commandant l~ cercle .de Da.lpango, est nommé pré­
sident du tribWlal du 2e degré 'de Dapango, en 
rempla(~eme,nt de M. Lafeuille Rogel', administrateur 
en chef 3e ,échelon de la Y.O.M. 

M. Douti Kangbéni, commis d'administl'ation ad­
joint de 3e cla~J 'en ,service ft Dapango, est nommé 
président du tribWlal du 1er ,degré de Dapango. 

a.d•••nis d. fODctioDS 

Nu 138[PM[INTjINFO. du: 

25 juillet 1958. - Sont supprimées à compter du 


1er août 1958 les indemnités annueUes de fonctions 
attribuées par l'arrêté nO 172;PMjINT. du 2 octo-' 
bre 1957 aux chefs. dont :les 'noms suivent; 

CERCLE DE LOMÉ: 

Galadima Gibril, sous-chef du quartier 
Zongo . . . . . . . . , , , 96.000 

Katè Joseph, adjoint au (~hef de canton 
d'Agouévé .. .. . . . • . . 96,000 

Kondo Maglo, chef de quarn.er d'Agouévé, 60.000 
Gliga Aowounen, adjoint au chef d'Afbo. 60.000 

Dtmi..loD - RésiJiaUOD de coatrat 

No 143jPM[INT. du: 
2 août 1958. - Est acceptée pour compter du 1e~ 

août 1958, la démission ide son ~,mploi,offcrûe par 
M. Sogl,o Philippe, agent contra~htSl. 

Il est mis fin Pour (~ompter de la même date au 
contrat d'engagement, l!assé le 8 . nov.embre. 1957 
pour compter du 1er aout 1958 entre, la Républiqu«!1 
du Togo et M. Soglo Philippe. 

L'intéressé a droit dans les conditions prévues à 
l'article· 121 du Code du Travail et à l'article 5 dU 

, ";&;" l' 12 .contrat. ft ~Wl conf)~ paye l'ga a. Jours. 

Llccnclc..e.t 

No 137[PMjINT. du: 

25 juillet 1958. - Sont licenciés à compter du 


1er août 1958 pour cause de suppression d'emploi 
les secrétaires de chef dont les noms suivent: 

Atikou Sévérin, 5ecretaire du chef des quartiers 
1 et 1 lb,\'; à Lomé 

Kouduyor Joseph, secrétaire du chef du quartier 
n~.,Q ~:u,~ If 

Messan Robert, secrétaire du chef du quartier 
Zongo à Lomé. ' 

Produits ph.r••••utiqu.. 

No 140jPM[MSP. du,: 

29 juillet 1958. - Est et demeure rapporté l'ar-: 
rêté nO 670~55[SG. du 29 juillet 1955 autorisant 
l'ouverture d'WI dépôû de 1nédicaments à Nuatja. 

M. Adjivon Philippe, demeurant à Nuatja, est 
autorisé dans les conditions fixées par lc.déJlret n~ 
55-1122 dU: 16 août 1955 .~t !~e décrct nO 57-80, d ... 
23 'Juillet 1957, à ·ouvrir.à Nuatja,Wl dépôt d~ 
remedes officinaux, de drogues simples non toxique~ 
et de spécialités conformément aux prescriptions de~ 
décrets susvisés. • 

Gérant: du déPôt : M. Adjivon Philippe. 

NO 141fPM[MSP. du: 
29 juillet 1958. - Est~t demeure rapporté :l'arrêté 

nO 15.49[APA. du 6 janvier 1949 autorisant l'ou-, 
VCI·ture d'Wl dépôt de, médicaments à Kpélé-Elé. 

M. Emmanuel ,Womitso, deme.urant li Kpélé-Elë; 
est autorisé dans les conditions :fixées par ~Ie décret 
nO .55-1122 du 16 août 1955 let le déCl~et nO 57-80 .d~ 
23 juillet 1957, à ouvrir à Kpélé-Elé (eel'cle de 
Klouto) un dépôt de remèdes officinaux, de drogues 
simples non toxiques et! de spécialités conformément 
aux prescriptions ,dcs décrj6ts ,susvisés. 

Gérant du 'dépôt: M. Emmanuel Womitso. 

Sccour. scolaires 

No 136fPMjMEN. du: ~ 

24 juillet 1958. Un secours de .20.000 francl!! 
CFA. est accordé aux faniilles de M.M. Edjossan 
Henri et Nenonén6 _Seth, élèves ,au Collège Techni­
que de Cotonou, afin ~ leur permettre de remédier, 
li leur ,situatr.ion difficile, et ,à l'impossibilité dans 
lesquelles elles se trouvent! de payer 1es frais d'inter­
nat des élèv~ .sus-nommés . 

.. 
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Le montant ~ la: pré8enœ dépensie, ~it Quarante, 
mille franee CFA., imputable ,au budget lténéral du 
Ti)go - \exercice 1957, chapitre 29, ;articlé 5, para­
graphe 2, fl!era mandaté au nom du Directeur du 
CoUège Teebniq~ de Cotonou (Dahomey). 

;~. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE tNo 79[MF. du 30 iuillet' 1958 portant 
attr.i~u,ti,on 'd'une :i.rvcWmnité forfaifaire 1i/fJ respon~ 
sab,ln!e 'au ReceWiur de rÉnrefPstrentent et lu 
Timbre '611 fonct'ion au Togo. '{Jn rem'Placénient de 
l'arrêté nO 10[PM[MF.du 26 mars 19"58. . 

Le Min~t:~ deA Fina,ncea~ 
Vu le déctet de la République françaÏ6e n" 5&-847 du 24 

ao(U 1956, portant statut du Togo, modifi.6 par le déc""t n­
57-339 du 22 man 1957; 

Vu la loi togolaiee n" 56-2 du 18 8eptembre 19lJ5, détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aot'1t 1956 portant etatut 
du !rogo, les pouvoil"8 du Gouvernement 'de la R6publiqu~ 
du Togo et oeux réservés à la Chambre des Dépatés, modifiée 

nDpar la loi 51-13 du 28 mars 191'IC; 

Vu le décret n" 58-181 du 22 février 19.'J1 modifiant le 
décret du 24 aot'1t 1956 portant statut du Togo; 

Vu le i:J,6cre;t du( 2 mars 1910 portant dglement sur la solde 
et les allocati0n8 accessoires deIJ ;fonenonnaires, employœ et 
asents de.> Services d'outre-mf'l";' 

Vu ~'arrêté n" 419-50[F. du ~ §uin 1900 fiXAnt le.> con­
ditions ,d'attributi0n8 d'nne indemnité de responsabilité à cer­
tains fonctio~aires ou agents rétribués 6UII: los budgets s'exécu­
tant (lU Tog>; ( 

Vu la décision mi'nistérielll',l n" 57/MF. du 19 juillet 1937 por­
tant Ilomintion d'un Receveur, de l'Enregistrement et du timhre; 

Vu l'arrêté nO 70[PM[MF. du '26 'mArs '1958 ,poirtant 
institution d'une ,indemnité de responeabilité 4Iu profit ,des 
Receveurs de l'Enregistrmlent et du timbre .en fonction au 
Togo; 

Vu le rapport de présentation du 29 mai 1958 du ReeevtlW' 
de ~'Enreg\strement et du timMet; 

nQVu le décret 58-66/pM[MF'. du 30 juillet 19S3 portant 
moclifioation A~'ati.ticJe 96 paragraphe Il 'du déc..."'Ot 'du 2 mal"8 
1910 mod;ifié par décret du '21 ~anvier 1949; , 

ARRETE: 
ARTICLE PSEMIElt. - Est et <demleure ra:pporté l'ar­

rêté no 70[PM[MF. du 26 mars 1958. 
AST. 2. - Une indemnité ,forfaitaire de respoIl58­

bilité est! IIlttribuée au Receveur de l'Enregistrement 
,et du Timh~ en fonctdonau Togo. ...' ' 

AsT. 3. - Cette indemnité est exclusive de toutes 
ré!Dunérations ou ,autre3 poul· trava.ux ~uppMmen-, 
ta,J.oos de quelques nawre.s qu'elles soient. 

ART. 4. - Le montant de l'indemnité forfaitaire 
de responsabilité est! fixé à 20.000 francs (vingt 
mille [rancs) par mois payable mensuellèment. 

ART. 5. - Le prœent arrêté applicable à compter 
du 25 juillet 1957, date à laquelle la séparation des 
fonctioI18 auflrefois conjoiutes de Conservateur de Ja 
Propriété Foncière et .Reooveur de J'Enregilitrement 
il't du Tim~N'1,a été réali~, ,sera enregistré, publi.Q 
~t commumque parrout ou besoin sera. 

Lomé, 1e.30 juillet 1958. 
s. E. OLYMPIO. 

Cc••I... .te ~'blculc. 

Par arrêtés dù Ministre des Finances: 
No 67[MF. du: 

30 juillet 1958. - Le véhicule marque Citroën, 
immatriculé 'SOus le nO 5395 RT est cédé à titre 
iODéreux ft ~. Doh AlOOrt, Dépure à Lomé moyennant 
le plix de 450.000 francs. 

Un ordre SIe reœttte du hlontant (lu prix du véhi-' 
cule eera qtabli.à l'encontre de M. Doh Albert .. 

La 'dette ~ra préoomptéej mensuellement à compter, 
du 1er août 1958 ~ur les indemnités parlementaire~ 
de M. Don Albert conformément à l'article 4 du 
cahier des charges annexé .à :~ loi 58·52 du 29 
juillet 1958. 1 

La fooootre ainsi constatée igeraportée au budget 
général - fparagraphe, 4 (produits diversetJ acci­
dentels) , 

No 68[MF. du: 

30 juillet 1958. - Le véhiculem:arque Citroën 
immatriculé sous le nO 5372 RT ~t cédé il titre 
onéreux à:M. Gassou Ernest. DépuM à Lomé, moyén­
nant le plix de 220.000 francs. 

Un l()rdre de recette du montant du prix du véhi­
cule sera établi à l'encontre de M. Gassou Ernest.. 

La dettle sera préoomp~ée mensuellement, à compter, 
du 1er août 1958 sur tes indemnités parlementaires 
de M. Gassou Ernest conformément à l'article 4 du 
cahier des charges annexé à ',la loi 58~52 du 29 
juillet 1958. . 

La !recette ainsi constatée sera portée au budget 
général - /paragraphe 4 (produits divers let acci-' 
dentels). 

No 69[MF. du : 

30 juillet 1958. - Le véhicule marque Peugeot>, 
immatriculé '!loua iJe no 5318 ST est cédé à titre 
onéreu~ à M. Kpatcha Albert!, Député à Lomé; 
moyennant le prix de 360.000 francs. 

Un :ordre de ~tte du mon~'lt da :prix du veti': 
cule sera établi à ·~'Iep.contoo .de M. Kpatch!ft Afbert. 

La .dette ,sera précomptée{ ,mensuellemient à compteri 
du jer aolJt 1958 ~ur les indemnités n.arlementaires 
de 1\1. Kpatcha Albert conformément à· l'article 4 du 
cahier des charges annexé B la loi 58-52 ,du 29 
juillet 1958. 

La 'reœtte. ainsi cOIlstatéesera portée au budget 
général - paragraphe 4 (produits ~vers ~fJ acci~ 
den~ls). 

NI) 70[MF. du : 

30 juillet 1958. - Le 'Véhicule marque Ope~ 
immatriculé 'sous le 110 5326 RT est cédé à titN~ 
onéreux à M. Youma Mogoré, Député il Lomé, 
m,oyennant le, pri,x de. 350.000fran~. 

.. 
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Un ordre de. recette du montant 'du prix du vébi­
cule sera étabU à l'enconûre de M. Youma Mogoré. 

La dette !Sera précomp. lée mensuellement à compter) 
du i1er aoÛ(t 1958 ~ur les indemnités parlem<mtaires 
de M. Youma Mogor~ conformément à l'artticle 4 .d~ 
cahier des cbarges annexé li la loi 58-52 du 29 
juillet 1958. . 

La recette ainsi con:statéel sera portée au budget 
général - paragrapbe 4 (produits divers ietl acd­
den~ls). 

No 71[MF. du: 
30 juillet ,1958. - Le. vébicule marque Peugeol!~ 

.Î.nlmatriculé sous le na 5320 RT est cédé.' à titfl~ 
:Onéreux à M. Blakimé Valentin, Dépuflé à Lomé, 
moyennant le prix de 360.000 francs. 

Un iordre die recette du montant 'du frix du vébi­
cule sera étab~~ à l'jencontre de M. BIakuné Valentin. 

La de~te~ra pr~omptéé mensuellement p. :compter, 
du :ter août 1958 Jlur .les indemnités parlementaires 
de M. Blakimé Vat~tin conformément à l"article 4 
du cahier d~s charg~ annexé à la, loi 58-52 du 29 
juillet 1958. 

Là irecette ainsi constatée' sera port~ 'au budget 
général - paragr:aphe 4 (produits divers ~t' acci­
dentels). 

NO 72{ME. du: 
30 juillet 1958.- Le. véhicule marque Peugeo.., 

immatriculé sous :le na :5366 RT est cédé à titr~ 
onéreux à M. Djagba Laurent, Dépure à ' Lomé, 
moyennant le prix de 360.000 francs. . 

Un ordre de recette du montant )lu .prix du véhi­
cule i8eraétabli àl'tenéontrê de M. Djagba. Lau~t. 

La dette 8jera précomptée mensuellement à compter: 
du 1er aoiVt 1958 .sur les indemnités parlementaires 
de M. Djagba. Lau~t conformément à l'art~cI!e 4 dq 
cabier des charges annexé "!à la loi 58-52 du 29 
juiUet ,1958. . 

La irecette ainsi . constatée serapor~ ,au budget 
général - ;paragraphe 4 (produits 'divers lei' acci­
dentels). • 

~-­ "'.­

No 73fMF:. du: 
30 juillet 1958. - Le véhicule marque Simca. 

immatriculé ~us le nO 5422 RT est cédé à tit~~ 
onéreux à 4". GnÎiI1~vi Je~ Député à Lomé, ,moyen­
nant le prix dJ(1 310.0000 francs. ' r 

Un ordre de Ijeoottedu montant 'du . prix du véhi­
cule if!Iera établi. à l'if'1lcontre de M. Gnininvi ~ean. 

La deite sAra précompt~ mensuellement à compter; 
du 1er août 1958 ..ur ,les indemnités parlementaires 
de M. Gnininvi Jean conformément à l'articlf1 4.du 
cahier des charges' a~xé -à la l'li 58.52· d;u 29 
juilJ,et 1958. 

La r~e~tte ainsi constatée. sera, 'Por~ au l>udget 
général - !paragraphe 4 (produits divers lei' acci­
dentels) . 

No 74[MF. du: 

30 juillet 1958. - Le'Véhicute marque Citroën 
immatriculé 'SOus le na 5393 RT est cédé à titfll~ 
onéreux à .l'M. Fic AgOOno II, Diéputé à Lomé, moy'ep.-, 
nant le prix ~ 450.000 francs. 

Un ordre de recette du montant .'du prix du véhi­
cule sera ,établi à l',encontre de M. FioAgbano II. 

L:t dett!e sera précomp~é~ mensuellement à compter. 
du 1er août 1958 sur)es indemnités parlementaire~ 
de M.Fio Agbano II conformément à l'article \4 .d~ 
cahier ~des charges annexé li la loi 58~52 ,du 29, 
juillet 1958. 

La recette aÏruii constatoosera portée au budge~ 
général - paragraphe 4 (produits divers efl acci.. 
dentels). 

No 75[MF. du; 

30 juillet 1958. - Le véhicule marque Peugeot, 
immatriculé sous le nO 5319 RT est cédé à titr~ 
onéreux à M.~5Lfirmi!lJ Député à Lomé, mo}en­
nant le prix de 360.000 fraJ.llCS. 

Un ordre, de .J'leoqtte du montant du prix du. vé~j­
cule sera etabh à l"encontre de M. Abalo FlfmlllJ 

La detûe sera précomptée mensuellement à compterj 
du 1er août 1958 sur les indemnités parlementaires 
de M. Abalo Firmin con~rmément à l'article 4 .d~ 
cahier deg charge1Jannex~ à .~ loi 58-52 du 2,9, 
juillet 1958. . 

La 'recette ainsi constatée sera portée au budget 
général, paragraphe 4 (produits divel's et accidentels). 

NI) 76[MF. du: 

30 juillet 1958. - Le 'Véhicule, marque Peugeot 
immatriculé j'lOUS Je nO 5367 RT est céd~ à titrti 
onéreux à fd.' Guédzé Paul, Député' à' Lomé, moyen­
nant le prix d~ 360.000 francs. 

Un ordre de re~ d~ ..montant 'du prix du véhi­
cule IOera établi à :l~~oontre de M. Guédzé ,Paul. 

La dett1e sera précomptée me;nsuellelIlt'en! à ecimpte.r\ 
du 11er août 1958 sur Jes indemnitéS parLementaires 
de M. Guédzé Paul conformément à l'article 4 d~ 
cabier des ,charges ,a~xé il Ja loi 58-52 du 29. 
juillet 1958. 

La recette a.i.ruri C()~tIl~ Sera '(!ortée au bQ.~ 
gér;éral - paragraphe ,4 (produits div:er5 et. acci· 
dentela). 

No 77{MF. du: 

30 juillet 1958. - Le ;véhicule. marque SimeR, 
immatriculé Sous !le nO 5418 RT est cédé "à titnq 
onéreux à M.. Ag,boh Augustin, Dépufléà Lomé: 
moyennant le prix de 310.000 franes. 

Un ordre de recette du montant du prix du véhi-. 
cuI~ sera ,établi à J'!6ncontre' 'de M. Agboh Augustin: 

La detlle sera précompt~ mensuellement à ccm'pter. 
du :.ter août )958 Sur les indemnités, ,!!arlementaires 
de M. Agboh AuguBtin confol'mém,t$tb à Yar,ticle, 4 do 
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cahier des charges annexé ù la loi 58~52 du ,29 
juillet 1953. 

La recette ainsi (~onstatéc ,~+cra portét< au hudget 
général - paragraphe 4 (produib divers eh acci­
dentels). 

No 78[MF. du: 
30 juilUet 1958. - Le véhicule marque Renault, 

immatriculé !Sous le mG 5547 RT est cédé à titre 
puér'eux à M. Tf:>ogbé Joseph, Député à Lomé,' ~oyten~ 
nant le prix de 325.000 francs. 

Un ordre de re,~e du montant du prix du véhi­
cule sera ,établi à l'encontre de M. Tsogbé ,Joseph. 

La det1Je sera ~récomptée mensuellement à ccmptcr, 
1erdu août 19a8 Sur les indemnités parlementaire~ 

de M. Tsogbé Joseph conformément.)J. l"article 4 du 
cahiel' des charges annexé à la loi 53-52 du 29 
juillet 1958. 

La irecette ainsi constatée scra portée au budgpt 
général - ;paragraphe 4 (produits divers ~Î' acci­
dentds). 

No 63[MF[FP. du: 
25 juillet 1958. - Une pension d'ancienneté est 

attribuée sur les fonds d~ la caisse locale de retraites 
du Togo à l':ex-premier-maître matlelotdu wharf 
Kloyi Guéhéli (indice 350, pourcentage 500/0). 

Le montant annuel de cette pension est fi,xé à 
soixante ,onZi~ m'illre deux cent cinquante deux 
(71.252)franc~CFA. pour compter du 1er nov:embra. 
H~. ' '. 

No 64[MF[FP. du: 
25 juillet 1958. - Une pension pl'oportionnelle est 

attdbuée \Sur 1~" fonds die ~a caisse locale de retraites 
du Togo ,à l'ex-planton principal :de clas:se .except;ion­
neUe 1\'1. Do~ou Joseph (indice 250, pourcentage 
420/0) • 

Le {montant annuel de cette pension 'est fixti 
à quarante let, ua mille trois cent soixante douze 
(41.372) francs CFA. pour compter du 1er mai 19!18. 

No 65[MF/FP. du: 
25 juillet 1958. Une ~ension proportionnel1e 

est attribuée 8ur le3 fonds de la caisse loca,le de 
retraite;, du Togo à ,pex-ouvrier hors cla3se des 
Travaux publics du Togo Akakpo. Guih Huhert (in­
dice 410, pourcentage 440'0 ). 

Le .montantannuel d~ ,cette .pension e.st fixé à 
soixante quinze mille six cent quatre vingts (75.680) 
francs CFA. pour compter du 1er avril 195ft 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 58-54jMF[FP. du 9 
juin 1958 portant concessiond~ f!ensionstemf!o.-, 
raires d'orplielins. ' 

'Au lieu tM: 
de;, pension3 temporaires d'orphelins fixées li 

1er9.096 francs CFA. l'an pOUl'· compt~r du fé­
vder 1956. 

Lire: 
.; . 

des pensions temporaires d'orphelms fixées' à : 

8.504 francs CFA. l'an pour oompter du 1er fé­
vrier 1956 

9.096 francs CFA. l'an pour compter du 1e~ avril 
2956. 

Il • .. .. •. . .. . . . . . . . . . . . . 
Le reste sans changemenb. 

Rai.. 

No 61jMF[CD. du: 
24 juillet 1958. - Sout approuvés et rendus 

exécutoil'les des rôles, exercice 1958 ci-après: 
_.-. 

N° DES AGENCES 
RÔLES 

. 

147 C, M. Lomé 

1 -t48 

149 

_.­ _ .. _. 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

BUDGET COMMUNAL 

Taxe sur \'aleur locative . . ~ 

Taxe sur valeU!' vénale . -'. 
Ordures ménagères . . 
Taxe ,sur valeur locatIve . . . . . . 
Ta.'{e ISur valeur vénale 
Ordures ménagères . . 
Taxe sur valeur locativC{ . • . . 
Taxe sur valeur vénale. . . 
Ordures ménagères,. . • . . 

" 

. 

./ 

1.481.611 
47.937 

775.682 
-.. _---~ ---­

1.3la.310 
. 8.054 
689.644 
5,91.727 

. 2.343 
,137.925 

---~_.. 

MONTANT 

DES .RÔLES 

2.305,230,­

2013.008,­

1.031.995,­

.----­

TOTAL 

5.350,233. 

La 'date de mise en recouvrement des rôles cÏ- Il cent cinquant<e mille deux cent trente 'trois frane,s 
dessus s'él,evant à la somme, ,de cinq millions trOIS e~t fixé,e ~~ 2 août< 1958. 

.. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE Lu [dépense [est imputable au budget généraI 
chaIfttrc 8 t- article).T1 La 'présente (léeision aura effet à compter du JeS 

Pal' décisionsd~ Ministre de la Justice: 

No 2[DfMJ. du : 
31 juillet 1958. - Mme Jeannine d'Alché est: 

engagée ~ :titre temporaire en qualité de sténo­
dactylographe, au salaire men,Suel de .vingt! cinq 
mille (25.000) .francs, exclusif de tous accessoires 
ou lindemnités, jet affectée à la section d'Anécho 
du .tribunal Ide première .instance de Lomé, pour y 
servir 'du 21 avril au 30 juin 1958. 

Le salaire de l'intéressée sera imputé au chapitre 
41-95 Idu (budget de l'Etat. 

Mi•• i pi.d 

No 1[DjMJ. du: 
. 26 juillet 1958. - Une mise il pied de ,sept jours, 

pour Ifau'lle ~ourde dans l'exercice d~ ses fonctions, 
est prononcée icontre ~.nomm~ Alidjinou ~Christophe, 
agent permanent! de 3e catégorie échellle ':8, en sel'· 
vice à la juridic~on d'Atakpamé. 

MINISTERE D'ETAT, DE L'INTERIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

NOD'liDalio. 

Pal' arrêtés et décisions du Ministre d'Etat!, de. 
l'Intérieur, (le .l'Information ~t de la Presse : 

N° 111[DjINT[INFO. du: 
31 juillet 1958. - MUe BouaméEpiphanie, stténo· 

dactylographe, précédemment len service à la diret:· 
tion de ,la Main-d'œuvre ,'et mise à la disposition du 
Ministre ide l'Intéri:eur par déci,sion ;n0 22 ~u 18 
juillet 1958, ,est! nommeesecretaire du secrétariat 
particulier :du, M.iniptr;e d'Etat, de l'Intérieur, de 
l'Information let de la Pr,esse, pour compter du,21 
juillet 1958. . 

No 107[DjINT[INFO. du : 
25 juillet ,1958. - M. Topou Lotri est engagé 

en qualité Id'agent permanent de 1re catégorie ~cbelle, 
A au salaire mensuel d~ six mille francs (6.000 
francs) [pour ~rvir au Ministère d'Etat, de l'Inté­
rieur, de l'Information et! de la Presse, {~n remplace­
ment numérique ;de ragent perman~nt Boukari Ko­
riko, :lieencié de son .emploi pour absence irrégu­
lière. 

1 juiUet 1958. 

1 
Hut.Uo. 

No 104[D/INTIINFO. du: 

23 juillet 1958. M. Bahaké François, commi~ 
d'administration adjointtlc 5e classe, en service au 
cercle de Lama-Kara, est affecté au l\1ini5tè~ ~d'Etat; 
de l'Intérieur, de l'Informa1!ion et de la Presse, en. 
remplacement de iM. Ekué Ezéchiel, commis d'ad­
ministration iadjoipt de 2c classe, appelé à d'autre~ 
fonctions. 

M. Ekué Ezéchiel, commis 'd'administration ~djoint 
de 2e classe, en service .au Ministère d'Etat, de 
l'Intérieur, de l'Information et de la Presse (Ser­
vice Radiodiffusion du Togo), est mis ù la disposi': 
tion :du 'Commandant de .cercle de Lama-Kara, e~ 
remplacement de M. Bab~ké François, commÎ& âd­
joint de ;5e classe. 

La !présente 'décision aura effet pour'-tompter 
du 1er août 1958. 

Afful.tion. 

No 105/INT[INFO. du: 

23 juillet 1958.. - M. Yao ITchédré, commis 
d'administration principal de 1re classe,en,serviee 
au ,!'Crcle de Lama-Kara, est mis à la disposition d~ 
Ministre du Travail, des Lois Sociales et de 131 
Fonction Publique. 

No 108[DINT[INFO. du! 

28 juillet 1958. M. Amegan .André, secrét>air~ 
d'administrati{)n 2e claSlSe 1er échelan, 2° adjoint au 
commandant de C:ercle de Klout<o, est mil; à la dispo­
sition de M. le Mini"tre du Travail, des Lois 80-1 

ciales iet de la Fonction Puhlique. 

Reel.IIII.D'lent 

N° 38[INTiGT. du: 

29 juillet 1958. - Uagent permanent dont le 
nom .suit, :en servioe à FIn5pect~on 'de la Garde­
Togolaise à Lomé, est reclassé ainsi qu'il suit ponr, 
compter du 1er juiUefl 1958 : 

NOM ET PRÉNOIlIS EMPLOI OCCUPÉ CLASSEMENT ACTUEL NOUVEAU CLASSEMENT ANCIENNETÉ CONSERVÉE 

, 

Ayika Isaac dactylograpbe 6c catélioric 6e catégorie 8 mois 
1 cOlllptah~.e échel e B. échelle C. - . . -­ - -~" ".' ,,~-.. 

.. 
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Licenc'a..a.t 

No 27[D[INT/INFO.du: 
18 'juillet 1958. - Est licencié pour suppression 

d'emploi. pour compter du 15 juillet 1958, -l'agent 
permanent M. Kœ,si Rub,en. ; , , 

M. Kossi Ruben qui n'a bénéficié d'aucun congé 
durant ila période d'un 'an 9 mois de travail, per­
cevra \une indeIIÎllité compensatrice de,œngé égale 
à 32 jours de Mlai~ let 1 mois ,de ,préavis et n~ 
pourra prétenid~ à aucune, Ù1demnité ce lioonc,Ïiement. 

No l06/D[INT[INFO. 'du. 
25 juillet 1958. - M. Boukari Koriko, agent 

permanent, 1re cat~rie, échelle A, en ~rvice ao 
Ministère 'd'Etat li Lômé, est licencié de son emploi 
pour ~ence ,irrégulière. d~un moÏS. r 

M., Boukari Koriko qui réunit ,90 iours de serviceB 
ininterrompus au Ministè~ a droit a un~ indetnnj,té 
compensatrice 'de congé égaoo li 5 jours. ( 
,La !présente décision aura ~ffet pour compter du 
1er juillet 1958. , 

N° 39tINT[GT. du : 
29 juillet 1958. - Sont Ucenciés pour inconduite, 

babituel1e iet rayœ des contrôles actifs ïle la garde 
:togolaise pour compter du 1er ~oût 1958, les ,gar~ 
,dont les noms suivent: ' 

Kpongou Oréna, garde 21l échelon, moo '1848, d~ 
peloton de Lama-K~r~ 

Gnassingbé ,w.ouyao, garde 2~ ëche,lon'; im~ 11914, 
d,u peloton d'Anéeho. 

Le candida,t Yodor Ezy est engagé comme élève­
garde dans le corps de la garde togolaitte à compt1er 
du 1er août 1958 et affecté I~ dit jour au centre 
d'instruchlon Ide Lomé, en remplacement du garde 
Kpongou Oréna, licencié. ~. 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 35[lNT/GT.du 4 juiUe~ 
1958 portant irtiise, à la ','etraite. ! 

Au lieud6,: 
Le garde 2" échelon Kondo Gnagna, nO m1e 1514.' 

Lire: 

Le garde 3e échelon Kondo Gnagna, 11° mIe t 514. 
. . . . ., . . . . . . 
Le reste IS8JlS changement!. 

MINISTERE DU TRAVAIL, DES LOIS 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

'ARRETE No l1{MTAS[FP. 'du 25 juillet 1958 fixant 
le 't'aux des salaif.es minima. ,du personnel dc/mff8.­
tique. 
Le Ministre du Travail, des ;Lois Socia,oos et ~ la 

Fonction Publiq~, 
Vu le décret de la République française nO 56-841' du 24 

ao6t 1956, portant statut du Togo, modifié par les èé~reti n" 
51-33) du 22 marS 1951 et 58-181 du 22 févri.,r 1953; 

Vu la loi Itogolaise n° 56-2 du 18 septembre 1935, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
cadre du décl'llt du 24 a06t 1956 et des actes subséquent& 
iSUllvisé3 portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés A la Chambrtl~s 
Députés; 

Vu la lo~ nO 52...1322 duHJ décembre 195.2, dite Code 'dU, 
Travail, 6~ialement en son1 article 195;' f 

Vu l'arrêté n° 741[ITLS. du 126 'juilliet 1954 fixant les 
conditions d'emploi du peNon,ne1 domestique; r _ 

Vu l'avis exprimé par la CommiilsiOll Consultative du Tra­
vail eonsul1l6e à domicile dans la semaine dn 8 nu 15 juilliet 
1958f 

ARRETE ~ 
ARTICLE PREMIER. - Les salaires 'minima me.D$uels 

du personnel domestique. occupé à plein temps ,a~ 
service d'un foyer, sont fixésco~me suit: 

-' 

1 - CUiSiNIERS 

lr~ cat. (~rv*'1I 1 'tliU, 2 Personnes) . . . . . 
2e cat. (servan't ~ 3 à 5 ,l'ersonll'($) . .· 
3e cat. (aerv:an t plus ~ 5 ~l'8onneB) . . .· 

2 - AUTRE PERSONNEL DOMESTiQUE 
(boys, bonnes, lingères, .blancbiJaqurs-repa~eurs, 

ete... ) . 
,:lre cat. {aerv:ant 1 ~u ,2 .personnes) . .. : ~ 

'~l,2e cat. (ttervant ~ 3 à 5.Personnes) . ::~ · 
3e cat. (aerv:a,nt !plus ~E> 5.PefsOnne6) . . . .,~ 

• 

zone 1 

5.600 

6.200 , 

6.800 

4.400 

4.850 

5.450 

.. 


zone II 

4.000 

4.500 

5.100 

3.300 

3.800 

4.400 

, zone III 

;3.350 , 
'3.650 

4.250 

2.900 , : 

3.300 

4.150 

i 
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ART. 2. ~ Le présent arrêté, dont les dispositionS! 
ahrogent ce~ de l'arrêté no 11[ITM. du 16 juill~t 
1957, pren~a ~ffe.t du 1er ,août 1958. ' 

ART. '3. - L'Inspecteur du Travail Ie,st, chargé de 
l'application (du présent arrêté qui ,sera ~registré. 
publié au Jou,mal officiel let 'communiqué paroout ,où 
besoin sera. 

J-4<>mé, le 25 ,juillet 1958. 

P. AKOUÉTÉ. 

ARRETE No 39jMFP du 31 juillel 1958 prorogeant 
jusqu'au 30 uvI'.il 1958 le délai prévu Par l'arrê(é 
no 16jPM-FP du 12 février 1957 P;)UT l'fpf#gratirm 
dans certuD.ns oJrps supérieurs. 

Le Ministre du Travail; des Lois sociales et de 
la Fonction puhlique, , 

Vu le dPcret de la République françai!le n" 56-841 du 24 
àoAt 1956, portant statut du Togo, modifié par lies décrets 
nO', '51-39) du 22 marS 1957 ~t 58.187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 se~tembre 1900, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
eacire du décret' du 24 aoAt 1956 et des aete8 subséquents 
1l1lllvisés portant statut du Togo, '1e5 pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés il la Chambrfl des 
Députés; 

Vu l'arrêté, nO 104[PM. du 28 mai 1958 défissant les 
compétence ministérielles en mati~re d'administration et de 
gestion de6 diverses catégories de personnel; 

Vu l'arrêté n" 16[PM-FP. du 12 févrie;r 1951 du Premier 
Ministre de la République du Togo, portant dérogation aux 
litatuts de oertaÎJIs cadres Ilupéricu.rs du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Le déla,i de six mois prévu 

par l'arrêté no 16IPM-FP du 12 février 1957 pour 
l'intégration à titre exceptionnel dans certains corps 
Sllpérieurs est prorogé jusqu'au 30 avril 1958. 

ART•.2. - Les nomi.naUons prononcées durant cette 
,prorogation au titre de l'arrêlé .no 16/PM-FP du 12 
février 1957,· auront effet pour compter du leI' sep· 
:temb~ 1957 au point de vue de l'anciennetC et du: 
1el' janvier 1958 au point de vue de la solde. 

ART. 3. - Le présent arrêté ,~a. e:nregistré publié 
et communiqué .partout où besoin sera. 

Lnme, le 31 juillet 1958­
P. AxouÉTÉ. 

'ARRETE No 4O[MFP. du 31 juillet' 1958 prorogeant 
jusqu'au 00 :avril 1958 le délai Ide 'bux moi~ 
prévu rpar l'arrêt~ no 183[PM-FP. Idu 1er octobre. 
1957 pour l'intégration dans cerlains corps supé­
rieu". 

Le Ministre. du Travail, des Lois sociales et! de, la: 
Fonction pubüque, . 

Vu le ~ret de la Républlquefrançaise n" 56-841 du 24 
aoAt19.56. p,ortant statut du Tor' modifjp par la décrets 
AM 51-~ du 22 man 1957 e:;t 58-18 du 22 f6nier 1958, 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19:15, modifi~ 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 19117, déterminant d'am le 
cadre du décret du 24 aoAt 1956 et de:J ac1le!!l subséqumts 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux r&!ervés à la Chambrl!! des ' 
Députés; 

Vu l'arrê~ n° 104[PM. du 28 mars 1958 définÎ86ant les 

comptébences Imi,nÎlltérielles 'CD mlltièrl' d'admini~tratioD 'et de 

ge6tiOll des divel'Ses catégories de personnel; 


Vu l'arrêté 'nO 183[PM[FP. du 1·' octobre 1951 pdrtant 

dérogation aux statuts de certains cadres supéri'eunJ du Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le délai ije deux mois prév~ 

par l'arrêté nO 183[PM-FP. :du 11er iOCtohre 1957 
pour ,l'intégrationcla.tu! eertainscorps :supérieurs, ~,t 
prorogé jU$qu.'au 30 avril ,1958. 

ART. 2. ,- I..es nominations r,rononcées durant 
cette prorogation au titIr~ ~de :l'arreté nO, 183[PM-FP. 
du 1er octobr.e 1957 auront jeffet pour compter du 
1er (septembre 1957 au point de vue deA'anciennet~ 
et du 1er janvier ,1958 au. point de vue de la solde.' 

ART. '3. 1- Le présent arrêté sera enregiSVr'é, 
publié let communiqué partout où besoin sera: 

Lomé, ~e 31 juillet 1958.. 
P. AKOUÉTÉ. 

lall,rallo. 

Pal" arrêtés et décisions du Ministre du Travail, 
~ Lo,is Sociales ~t d~ la Fon~tion Pubü:que: .. 

No 30[MFP. du: 
24 juillet 1958. - ~ ,arrêtés noS ·206[PM;.FP. et 

212[PM-FP. ;des30 n()Vemb~ ict 10 dé~mbre 1957, 
sont et denie,urent rapportés' icn ce "qui coneerne M.' 
Dweggab JOS!eph. 

M. Dwe/i!!l.tah Joseph, commis principal de. elas~ 
exceptionnèïle du ca,~9upér:ieur des ~rvices adm~-: 
ni,stratifs, financ~rs. et eomptahles (indjce,558), ~.6tl 
intégré, !il titre exceptionnel, pour obm,?rer ~ l el!' 
septembr~ '1957, dans 1~,corps ~s gecretai~ d'ad-: 
ministration fdu même ,cadre, au grade d~ eeerétair'Q 
d'administratrion de 1re clas:i>e, 1er ,échelon (indic~ 
592) (conserv:e une ancienneté de 5 an'& 6 mois). 

M. Dweggab Jpaeph cODSer'VaIl,t ,.une caDcïen:neté dei 
5 ans 6 mois, passe: •l 

Pour compfe", iIp, le~ .septembre )957 

1re- secrétair.e '<l'administration de el~. 2~ 
échelon (conserve 3 ans 6 ,mois). 

-'- secrétaire d'administration de 1re ~~, 3«1 
échdon (eons.erve 1 an 6 Plo,is). 

No 236[D[MFP. du : 

1er août 1958 . .....;, Ùl déciaion no 139[D[l\fFP. d~ 
12 juillet 1958 porflant nomination de M. Sowu Ben... 
jamin, ~m~ ~~~,~tr~t,~~n ,a.djqj:nt de ~~ ,c!~' 

.. 
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en qualité .,~'~gentJ. intermédiaire de Lomé;'Tille et 

Lome-Subdlvunon, iCst et ,demeure rapportec. 


TituZ.rlaatio.a 

N~ 27(MFP. du: 

19 'juillet 1958. Les monitems ct monitrices 

stagiaires Iducadre local de l'Enseignement yrimaire 

du Togo, ci-après désignés, qui :ont termmé leur 

~tage, Isont titularisés dans lieur :emploi et .nommés 

moniteurs ou monitrices ,adjoints, .ler échelon: 


Pour comPi1Jr :du 15 (octobre 1957' 
Dotseh Akoété Ekué-Tessy Rita, née d'Almeida 
,W,emeouda Léonard . 

Pour comPéerdu5 piovemb1t?,1957 
Koffi Simon de Medeiros ,Jeannette Marie 
Akade Kodjo Barthélémy d'Almeida Charlotte 

1erPour compt'er 'du janVier. 1958 
Morou Mama' bioua, Kolani T. Vincent 

KO,uévi Sabin Agbere Salomon. 


No 31[MFP. du: 

26 juillet 1958. - ~ commis stagiaÎl'e3 du .cadre 
:local des Transmissions du Togo, ci-après désignés, 
qui ont terminé leur stage, sont titullarisés dans leur 
~mploi ~t nommés commis adjoints de 6e. classe: 

Pour comp,t'er ,du 1er juillet 1957 
Mitf9nounya Uomanus Amegnigan Christian 

Pour co'mpt'er 'du 16 juillet '1957 
Dadzie A. Justin 

Pour compter du 1er septembre 1957 
Kuwon.6u EbeneT.er 

Pour cornpt'er ;du ..1e~ 'octobre 1957 
Gbedey Régine Esther Baccovi Léontine 
Sossouvi A. Antoin~ 

Pour éompt'er du 1er novembre. 1957 
Amegbo G. Joseph Afutoo Stéphan. 

• 
No 32/MFP du : 

26 juillet 1958. Les conlrôleurs et age.nl.s d'ex­
'ploitl:aLion stagiaires du cadre supérieur des postes et 

télécommunications du Togo, ci-après d~signés, qui 

ont termiiné leur sLage, sIQnt. titularisés dans leur em­

ploi et nommés; pour compter du 1er jui~let 1958:, 


G.:JRtrdle.ur~de 2e classe; 1er échcl(Jfl 

Lawson Pascal Hou~dakor M. Mathias 

Ekué IniDQCent Ramanoll Adolphe 

Amoussou K. Martial 

, AflMtsd'expbitation de.2e clas8.'J; 1èr éc]w[.on 


Soarès Léon D~l>ovi Marc 
----'--­

.. 

No 33[MFP. du ; 

26 juillet 1958. - M.M. Telou Abidjanga Ale­
xandre et Sambiani Jimongou Raphaël, nOU5 deux 
secrétaires tl'administration stagiaÏlies du 'cadr.e ~upé-' 
rieur '<les services administratirn, financiers ~t comp­
tables Idu Togo, qui iont terminé ,leur année de 
stage, 'sont titularisés dans leur :emploi et nommés 
secrétaires id'administrationde, 2e classe. 1er échelon: 
pour 'compter du 1er mai ,1958. 

M. Logosso~. !K. Prosper, commissta:giaire du 
cadre supérieur Ides servicesadministratifs,financiel'1l 
etcompUi:bles 'du Togo, lest tittularisé dans Bon em­
ploi et nommé commis 'de 2e classe, 1er échelon: 
pour compter du 1er juillet 1958. 

.~ 

l, 

T.ble.u d'.....nc.....t 

No 36/MFP du: 

28 juillet 1958. Sont inscrits,' au choix, pour 
l'.a:nbée 1958, au tableau d'avancement du personnel 
des cadres Bupérieurs du TogO; 

Au litre 'du premier semestre :. 

SECRÉTAIRES D'AmllNISTRATION 

P':mr le grade de secrétaire d'adminjstration 
principal 1el' écluibn 

D'Almeida Félicien, 
Gbaguidi Léonard, 
Aithnard Paulin, 
Akouété Paulin, 

Bandeira James: 
Dweggah Joseph: 
Johnson André; 

secrétaires d'aron. de 1re classe, 30 échelon. 

Co:mIlS DES SERVICES AmUNISTRATIFS, 

Fl~A~C!EnS ET CmIllTABLES 

P,:mr le grade de commi;s de 1re classe, 1er échelon 

Amouzou John, Apéloh An~ou Raymond, 

commis de 2e clasSlê, ,10 .5chelon. 

EXSEIGNEMEXT 

Pour le grade d'instttutelir principal de 1re clasSe 

Yernhes Mado", Courrieu Hector, 

iœlituleurs principaux de 2e classe. 

Pour le. grade d'institutrice pritncipale de _2e classt; 

Dupré Paulette Adrienne, née Huin, institutrice prin­
cipa.le de 3e classe. 

P,Dur le grade d!instituteur principal de 3e classe 
Félix·Naix Pierre, instituteur principal de 4e cl9.sse~ 

P,our le grade d'instituteur de ;!e clas&! 
Akué FrauÇlOit>,instiluLeur. de 3e, cla$(!'. 

( 
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Pour le' graile t1Hnstitul,eul' de3e Clask 
Mensah L. Fau')itw, SitU Jean, 

Koffi Julien, Ekué 1(. Pierre, 

Mikem Michel, Kpodar Louis, 

&CCO Eusèbe,. Félix-Naix Léa, née P~tiot, 

Situ Jérémie, Toffa Francis Paul, 


instituteurs de 4e clll'!iSe. 
P,our le grade d'lnstitll~eur de 4e clas'-8e 

Tooou Michel, Freitas Paulin;. 
Badiou Pierre,' (conserve 15 j. RSM). 

instituteurs de 5e classe 
Paul' le grade d'iZUJtitu(elir de 5e claiSe 

J\méganviLouis, Dravie A. Ferdina1nd, 
M'abaudou Richard, 

instituteurs de 6e classe. 

SANTÉ PUBLIQUE 

P,:Jur le graik, d'agent techIiique principlll, 1er é­
c'he[.tln 

A~ A. LoUÎ6,' agent technique de 1re classe, 3e écho 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

p!our le grDiJe d'agent d'exploitation de 1re cla.ss'e; 
1el' échel9n' t 

Geay Maurice,' agent d'exploitation de 2e clas­
se; 40 échelon. 

DOUANES 

'Pl,ur le graile d'a.gent de oorurlato,tion de 1re CllJsteJ 
1er échebn 

Bmce Jomini Frédéric Adolphe,' agejnt de cons­
r taJation de 2e cla.s-se, 4Q échelon. 

TRAvAux PUBLICS 

P;'t»lr le gl".lIiJed'adjoint technique, mécanicien pl'iP.­
cipal de C. E. 

Bour Alfred, adjoint technique mécanicien prfn­
cip~ 40 échelon. 

p.;jur le gl'aile de conlremaitre p1'Î'IlciPcilde C. E. 
D'Almeida Cosme Léopold,' contremaître prin­

;cipal; ·30 échelan.. 

CHEMINS DE FER ·ETWHARF 

Agents de maitd,sle 

PDur l'échelle 9. 


Girault Maurice, Dagère Pierre: 
chefs -de gare· de t re clas. échelle 8, échelon 4. 

Gnassounou Victor, sous-chef de bureau, échel­
le 8, échelon 8. 

AGENTS D'EXÉCUTION 
Pour l'échelle 3. 

Bedjean Simon, sous-chef de station, échelle 
2, échelon 7. 

Folikoué' Robert,' chef de train ppaI, échelle 
2, échelon 7. 

P,;,p.r l'échelle 2. 
Lawson Raphaël, ouvrier, échelle 1, échelon 7 
D'Almeida Joachim., employé, éch.elle 1, écho 6 

p,~ le 20 chevr.on d!J, l'échelle 1. 
Lassey Henri, facteur, échelle 1, chevron t. 

Au tilredu ileuxiènie seme.sJre 
SANTÉ PUBLIQUE 

PI')ur le graili! d'agénl. teclin'ique princiPal, 1er. écho 
Mensah G. Louis, agent technique de 1 re clas­

se, 30 échelon 
p,!}ur le grade d'agent technique 1 re Classe; 1er écTi. 

Atayi Louis, agent technique de 2e classe, 4­
échelon. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Pour le grade d'age.nt d'exploita.lion de 1re dQ8.~ 
1er: échBbn 

LAwsbn Body Clément, ~iIson Bahun James; 
agents d'exploitation de 2e classe, 40 échelon. 

TRAVAUX PUBLICS 

Pour le gr.ade d'adjoint technique mécanicien. prin­
cipal, 1er échekm 

Koukpald B. Julien; adjoint 1echniq®, méca­
nicien~ 40 échelon. 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

Agents de mailri~ 
, P'JUI' l'écluille 9. 

Fleury Adrien, chef de gare de 1re clas~ é­
chelle 8, échelon 5. 

P'Jur l'échelle 8. 
Ve.nault Louis, chef de dis:trict de 1re claese~ 

échelle 7, échelon 4. 

P'Jur l'échille 7. 
Casanova Serge, con1remaître de 2e cla5'riieJ 
~helle 6, échelon 4. 

AGENTS D'EXÉCUTION 
Pour ltéclu!lle 3. 

Attoh Mensah Hoooré, sous-chef de. station~ 
échelle 2, écheLon 7. 

No 37fMFP du: 
28 juillet 1958. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement du pel"Sllmnel des cadres locaux du. TOl§OJ 
pour 1'~niOée 19~8: 

Au titre du 1er 8em~$lr.e 1958 
Cm.IMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le graik de commi$ d'admini~troti.o.n 

princij'Jal de 1re cla8.se 


(au choix) 

Kowévi Kouassi, commis d'adm. principal de 2e cl~sc 

P,')llr le grade de commis d'administration 

principlil de 2e cl(J)Jse 


(au ch-oix) 

Agbodjan P. Edouard, Ajavon A. FrédétiCi 
Faré Djato, 

commis d'administration principaux de 3e cla•. 

.. 
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Pqur le grade de commis d'adminis:tro.fion 

,rdinaire de 1re cla{Jse 


(a,u choix) 

Lodonou Joseph; Amoussou Pierre~ 

commis d'admini'Sltrationordinliires de 2e classe. 
Paur le grade de commis d'adminisiraljo-;/l 

,ordi,naire de 2e class,e 
(au choix) 

Tukada Jean, Ahouandjinou Antoine; 
oommisd'adminisrtration ,adjQints hors classe. 

Pour le grade de commis d'adminislrati(}fl 
adjoint hors classe 

(au choix) 
Atioh M. Alassani, Djahlin N. Pierrx', 

commis d'administration adjoints de 1re classe. 

Pour le grade de commis d'administration 
adjoint de 1re classe 

(au choix) 
Messan . Patient, Hounhou{'lntou Z. André; 
D'Almeida A. Paul, Ekué A. Ezéchiel; 
Atayi A. Joseph, Khoumar Darius. 
Atsou Agbovor Jean..: Hunlédé Théodore; 
Mme Béhanzin,Jlée Piétri Léontine, 
Apéty A. Blaise, Kodjovi Félix, 

commis d'administration adjoints de 2e classe. 

Pour le grade de commü d'admini:4/"aUo,n 
adjoint de 2e cla$Se . 

(au choix) 
Edorh Pierre; Dotsey N. Daniel; 
K!ouéviakoé J. James, Johnson K. Lucas, 
Sambiani Konkadja, Attipoé Valentin, 
Idrissou Marna, Tétévi Charles, 
Nonou Justin, D:mty Kangbeni; 
Adjallé M. Michel,. J 

commis d'administration adjoint~ de 3e classe. 
Pour le grade de," commi8 d'admini$tra~iQ,J1 


a,dj~inJ, dB 3e cl~ 


("u choix) 

La~ Georges, Barkola Karbou; 

Djirackor Eléonore; née d'Almeida; 

Reinhold K. D Martin, Da Costa Dominique, 

De Souza Carlos Lucien, Kémé Gabriel, 

Atayi Attiogbé Jean, 


COIIlllÙS d'adll1iniSitrationadjoints de ·ie classe. 

Pour le grade de commis d'adminislJ'af.j.cJ;n 


adj':Jint de 4e classe 

(au choix) 


Edorh M. Simon, Jvhnson E. Sébastien; 

Hontongbé M. Gabriel, .I:)alanga Gr~goire, 


Abbey M.arcel Barthélémy Tchecou Amavi, 

Bruce E. Godfroid, 

. Mme Anthony, iDée Sanya Emilie, 

oommis d'admbùs:tration adjoinls de 5e classe. 
AlDES-MÉTÉOROLorusTES 

P:mr le grade d'aid:e.-méJéONJlogi3te 
adjoint d8 2e cl~ 

(au choix) 
~oor Céph~; aide-météa-adjoint de 3e claS§S. 

.. 

P':Jur le grade d'aide.-mëléorologiste 
adf:Jinl d8 cla&'e3e 

(au choix) 
SiIété Jean, N'S,ougan A. Gabriel~ 

a,ides-mé'téo adjoints de 4e classe. 
P,:Jur le grade d'aide-rriéléoI1Ofogz"ate 

adjr>int de 4e cl~ 
(au choix) 

Boukary Eugène, Pindra L3Jniwarou,' 
S'anda Félix, Johnson Cyprien, 

a,ides-météo adjoints de 5e cla3se. 

ASSISTANTS DE POLICE 

P.:)ur le grade d'assistant de. police 
adjaint de 1re clw;se 

(au choix) 
Tchaoorom M. Honoré, assistant de poliœ ad­

joint de 2e classe. 
P-:Jur le grade d',:1Ssf.sJtmt 4!. police 

adjaint de 2e clas.one 
(au choix) 

Assogbavi D. Honorat, assistant de police ad­
j,oint de 3e classe. 

Pour le grade d'assis/JQ.n.t de police 
adj'1int de 3e cla. 

(au choix) 
Dansou F. JuSJtin, assistant de 'p<>liœ adjoint 

de 4e cla.sse. 

P"ur le grade d'ass~farit de... polÏce 
adjoint d8 4e .cla.s.ste 

(au choix) 
Coulibaly B. Randolphe, .assistant de poli~ 

adjoint de 5e classe. 

P,our le grade d'a.ssistont de. pplice 
adf:Jint de 5e clas* 

(au choix) 
Houégan-Soglo Paul, ass;istant de poliœ acl­

joint de Se cla,S5e. 

AGENTS DE POLICE 

Pour le grade d'adjudant-chef 'de police 
(au choix) 

Agbété H. nenoit, Ollanlo Emmanuel; 
adj udants de poliœ. 

Pour le grade de, brigadier-chef de police 
,1 e~ échelon 
(au choix) 

Gnanvo -'1. Martin, N agbla K. John. 
Akotcholo Anago, l(.otin Dofontien Jean, 
Hossou K. Louis (cons. lan RSM). 
Bruce K. Charles, Gbékpo Théophile, 
.Yao Siouligui, Ayikoé Loui,s .. 
YéhouénOll TchékéIi, Laré Bal.até, 
Ak·oté KoLomba, Tagan Robert, 
Lallé Dago, Aboudou Ladani; 
Assau D. Simkpao, Tchlbozo H. Françoisr 
Tiarna Landou, Kataplé A. Daniel,. 
OCC8DiSey K. Alex, Hounkpé Motcho, 

brigadiers de police, 20 échelon 
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Pt')ur le gr,aàe de urigadier. de pOlice 

1er: écltebn. 

(au choix) 


De SOUza Josepb~ 

Gnabodé Ahossi (cons. 1 an RSM) 

BiIha Tétou, Souley Boukari; 

l(padey Gbêdey Laurent,' Hounkpé Maigan,' 


agents de police, 2° échelor 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

A) - Cammis des PTT. 

hmr le grade de. commi8...adj.::>int de 3e Classe 


(au choix) 


ApM'Ü K. Nicolas; Kouessan K. Grégoire; 
commis adjoints de 4e da 9se. 

P,our le grade de comm~-adjoin.t de 4e Classe 
(au choix) 

Sévessin A. David, Ayas5ûu David, 
Sas:,;·ou Emmanuel, Atayi Joseph, 

Mme Kuakuvi Frieda, nœ Edoh, 
Mensah Bertin, Edorh André Clément, 

commis adjoints de 5e classe. 
P.our le grade de commis-adjOint de 5e classe 

(au choix) 
Sossavi Vossou , Djafal() Bassabi, 
lWiIson Jean, 

oommis adjoints de 6e classe. 

b) COMMfS RADIO ET MONTEURS ELECTRICIENS 

PlOur le grade de commis-r':1dii[)-Qdjoint 'de 1re cla.sse 
(au choix) 

Adzeh 1,(. Françoi.lS, cis ra'dio-'adj't de 2e cl. 

Ppur le gralk de monlcllr-électriciM de 5e cl<i3se 
(au choix) 

Folikoué Joseph; Tchédré P. Albert; 
monleur.s-électriciens de 6e classe. 

c) - Facteurs et Surveillants. 

Paul' le gralk de facteur princlpal 


de cl,U3se exceptiol'uœlle 


3
(au choix) 


0
Adégnika François. facteur principal, écho 

Pour le grade de $urveülant principal, 1er échelon 
(au choix) 

Dœsou Michel, surveillant ordinaire, 3° écho 

Pour le gralk de surveillant ordi~ire; 1er éc~lvn 
(au choix) 

40Amédowokpo K. Jean, surveillalnt-adjoint,' 
écheJ.on.. 

Pi:Jur le gralk de facteur ordiooire, 1er échelCVl 
(au choix) 

Messan G. Jean-Baptiste, Sékou Alphonse; 

fa~eurs adjoints,' 4Q échelon. 


ENSEIGNEMENT 

P!'Jur le gralk d'instituteur prip.Ci.pal de 3e class,e 
(au choix) . 

Ayivi Abraham; Akouété A. Jean,' 
Têkœ E. Alexandre; Houénassou Daniel~ 
Kponton A. Lucien, Moreira M. Benoît,. 

instituteurs 'Ordinaires de 1re classe. 

Pour le gralk d'mslituleur ordt.rw1re de tre c[a.s'M: 
(âu choix) 

Jibidar Abrah'am Samuel,. instituteur ordiinaire de, 
2e classe. 

Pour le gralkd'inslitutéur-tidjoi.al Iwrs cla,ise 
(au choix) 

Vignon Paul,' inSitituteur-adjoint de t re classe. 
P,:JUr legralk d'instituteur-adjoint de 1re cla.~se 

(au chDix) 

Koussogbo Françoi.!!, Doh Osseyi Seth; 
Moutou M. Maxime, Namoro Karamoko,' 

instituteurs adjoints de 2e classe. 

POUl' le gralk d'institllieur-adjoi'llf de3e cla,ss,e 
(au choix) 

Agbétiafah Nicolas, pennaneach François, 
Agha F oH Jean, Kpétsu Emmanuel, 
Ewovon Y. Th('I\}phile, 

instituteurs adjoints de 4e classe. 

Pour le grade d'institutell;r-a:djo~nt de 4e clas$e 
(au choix) 

Quanvi S. Paul, Ajavon M. Fabien, 

Kabraitcoouka Claude, Akdia Elie, 

Anika William, Alwu'tafi Emmanuel, 

Abiassi Michel, Sodji Jean Laurent,' 

Két·oglo Cosme,. da Costa Francis Emmanuel 

Pana Ombri BarlINlémy, AhJlou Vincent, 

Ayéfoumi Félix, Fiatuwo Paul, 


instituteurs-adjoin~s de 5e classe. 

P,')ur le gralk d'instilul:eur-adjolflf de 5e classe 
(au cbai"x) 

AküUy BenoH, Gboné Jules, 

Dossou A. Raphaël, Zékpa Isaac, 

.A:tayi Eben-Ezer, Ekoué F. Emmânuel; 

Tettékpoé Alphonse, Sossou Jean, . 

Doussi A. Nicolas, Badohoun K. René, 

Cadiry Emmanuel, KpodaI' Evelyne, 

Têko FoUy Laurent, Lawson D. Abraham: 

Aguiar Philomène, Kpodar Adolphe, 

Etsi Emile, Assigbley A. Albert,' 

Hüuégnifioh André, LawSton stéphanus, 

Assiongbon A. Pierre, Adahra Samuel, 

Baba Emmanuel, Toovi InnJCent, 

Ajavon André, Daé John, 


institu~eurs-adjoii11ts de 6e classe. 

DOUANES 

ft) - Agents de bureau 
Pour le grade de commis·adioint de 2e cla~ie j 

(au choix) 
Ajavon Albert, commis adjoint de 3e classe. 

.. 
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P()lU le grade de commis-ad;oint de 5e cfp,s~ 
; (au choix) 

Ackèy Tossou Edouard, commi'1 adjoint de 6e classe,. 

b) - AGENTS DE BRIGADE 


Plour le grade de prépoié. de ~1 re classe 

(au choix) 


Dégboé Christian; Karvie A. Dominique, 

preposés de 2e cla'3se. 


P,:>ur le grllik de pr4fjosëde 2e Clas&f: 

(au choix) 


Lawson L. Espoir; Tcbédré Pa.1anga Basilei 

;Yéhouessi Eugène; Kllllgni Joseph, 


préposés de3e classe. 


c) - GARDES FRONTIÈRES 

P.aur le grade .d'adjudanl JllUde trOlltière 
(a;u choix) 

Tékoé A. Alfred~ Lokossa Afmou; 

Légbagan Booo, 

Adjien André (conserve 1 a;n RSM). 

Hounyé Dossah, (conserve 3 ans RSM). 

Adjilrou Auguste, (conserve 1 _ RSM). 

Ayivi Jérôme, (conserve 3 ans RSM). 

~~ou Gounna Gnidoté: Amoossou 

Adanhin· Abiha 


sergents gardes frontières; 20 ëchelon. 

PI!)lU' le grade de, ~ergent JIIlrde frqptièr,e; 1er écneiJn 
(au choix) 

Fumey E. Hugo, DoV'Ollou Fatondé~ 

J'onathan A ugUJStin, Boukary Koulibaly~ 

Koffi Joseph, Agossou Sylvain1 

Olympio Jean~ 

Aho A. Boniface; (odnser~ 1 an RSM.) 

Broobm Jell,D.; Kuakuvi Mathieu, 

Kouévidjen T. Pie:tTte, FlOlly Augustin, 


caporaux gardes frontières, 20 échelon. 
Po,lU' le grfJ,ik de. caporyil garde frontière; 1er éch~lon 

Cau choix) 
Vidégla D. Anaclet, (cons. 4 an RSM) 
An.agba Raphaël, 
Ak~po S. Michel; (conserve 2 ans RSM.) 
Doussimé Daniel, (conserve 1 an RSM.) 
Amagli Richard, Issifou D. Boukari.,; 
Houndjo Gb. Gaston, Facambi Jean, 
Manou Kponou Hubert, 
Awaté Agbélia David, (oons. 2 ans 6 mois RSl\f.) 
Adjami AnagoUIOU, (conserve 2 .ans RSM.) 
Agbobli FranQOÎ5; , Dossavi Tahoua, 

20g~des frontières; échelon. 

MONITEL'RS riAGRICULTURE 

Plour le grade de moniteur pnncipal 
de cl~eexcepli:mJlelle 

(au choix) 
Kengbo Moise, m.on.ïl:eur principal, 3Q échelon. 

P:>ur le grade d,e moniteur prMcipal 
1er échebn 
(au choix) 

30Améhamé Barnabé, 'moniteur ordinaire, éch~lon. 

Pd1:U leégrade d~ moniteur ordl:naire 
1er IJchebn 
(au choix) 

Atchikiti Augustin, Sodji D. Léandre, 
AfoutlOu Martin, 

mon,iteu.rs adjoints, 40 échelon. 

EAUX ET FORETS 

a) - Prép:Mb. 

Pour le grade de prépoié.en chef; 1er éche~ 


(au choix) 

Ayouba Assani; ,préposé principal;, 20 échelon. 


b) - GARDES FORESTIERS 


P~our le grade de brigadier-chef; 1er échelon 

(au choix) 


Seibou T. Lazare. brigadier, ·30 échelon. 

Pour le gro.de de brigadier; 1er échelon 


(au cho~x) 


LawSlOll Body Frédéric, Pana Kioffi.' 

Gbohoun T. Ambroise; Zinsou Benjamin: 

..._ foresti~r9; 30 échelon. 


TRAVAUX PUBLICS 

a) - Aide,,-~omètres 


PalU' le grade d'aide.-géomèlre-adjoin.l ire 2e cla)l~ 

(au cho.x) 

3eSah Sébastien;aide-gé()mè1rte-adjoilnt de cla.•• 

b) - CHEFS D'EQUIPB 

Pll)ur le grd.de rZe. chef dféquipe da 4e c'~ 
(au choix) . 

A!ÙlO Noudoda, Amidou; Adadévi D. Thomas, 
chefs d'équipe de. 5e cla.s.se. 

J>,our le grade de. chef d'êquÎl*de, 5e c'lll$s~ 
(au choix) 

Hunlédé A. Witnfried, chef d'équip~ de 6e cla,sse. 

c) :- OUVRIERS 

P9ur le grade d'ouvrier kor{l c'WJe 
(au choix) 

Kouévi Afa.oou, Amégah Mé4ard, 
Togœ Fran.QOÎiS; 

ouvriers de 1re cla;s.se. 
p·;)ur le grade d'ouvrier. de 1re clll$se 

(au choix) 

AttisstO Agbelenko; Da Silva Cosme; 
Koi,~ K.odjo, '\ 

.ouvriers de 2e classe. 
P,:JlU' le gro.,de d'ouvrier de 2e clas$~ 

(a:u choix) 

Zidol Dossou LÙlUS; Efia J.:)Seph,: 
ouvriers de 3e cla;'S!Se. 


3e
P,'Jur le graik d'ouvrier de clas:;e 
(a,u chaix) 

Houénouvi Ari:ilide; AmémssSto Apédo, 
IOllvriers de 4e èl~. 

.. 


http:cla;s.se
http:cla.s.se
http:pr�poi�.en
http:mon,iteu.rs


533 16 août 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

P,Jur. le grade d'ouvrier de tie Classe 
(au choix) 

Oeloo L'luis, Kpanté Tchapo, 

AJavon Nicolas, Abinata Pierre, 

Ouro Gnoo Adjémini, Lawson H. Godfroid, 

Eklou Vœsah Norbert,; ;Wilson A. Char}e<;; 

ClOllet Oomlanvi,. Agbodo Pierre, 

Gbégnan Linus FlOlly Sl\:a.nisla'i; 

:Manou Akakpovi, Kionté Kokoti,' 

Dravie Emmanuel,' Ayébùuah Dominique,' 

Edorh Messan, l\Joreira Dominique, 

Agbégnirgau Jean,' 


ouvrjel"S de 5e classe. 

P,Jur le grade d'outJrier de 5e cla3se 


, (au choix) 


FoUy-Bébé Benoît, Kèkpêdou Bléoussi: 
Lawani L. Gabriel; Yoholou André; 
BastIan Gb. .Tean. Ayayi Emmanuel, 

ouvriers de 6e cla~. 

CHmllNS DE f"ER ET WHARF 

Ecrivain~ 
P,;JUI' le grade d'écrivain pri..n'dpal hors classe 

(au choix) 
Agossavi Thomas, ~criyain principal de 1re classe. 

P(Jur le grade d',écrivain pr}Pci.pJalde 1re clas!l!f~ 
(au chaix) 

Loooh Sylvestre; d'Almeida Jules; 
Adjignon Paulin; 

écrivains principaux de 2e claStge. 
P'Jur le grade d'écrivain prflwlpal de 2e classe 

(au choix) 

Azanl<!dji Pierre, Ahiakpor Frédéric, 
da Silveira Emmanuel, Agbovor Grégoire, 

écrivainS de 1re claS'3e. 
P,;mr le gr(Zde d'é~rivain de, 

(au choix) 

Akpalo Emmanuel! Gabianon Gabriel; 
FoU Frédéric, 

{,>erivains de 3e classe. 

P,:.ur le grade d'fcrivain de 3e Cl~se 
(au choix) 

4eHiUah A. Rose, écrivain de claS5e,. 
CHEFS DE STATION ET FACTEURS 

a) - Chefs de sla,tion 

P,:JUr le gr.ade de chef €le sfD.tion principal de 2e cla,s'S.e, 

(au choix) 


l\I,atthia Josepb, chef de ~tation principal de 3e classe. 


P,:nu le grade de chef de 'sfD.tion de 2e cl~$S.e. 

(au choix) 


Dossah Loui~, 'Sous-chef de ,station hors classe. 

b) - 'FACTEURS 


Pour le grade de, facteur principal de 1re classe 

(au choix) 


Aza,médé Emmanuel, facleur principal d~ 2e classe. 


P':;i.llr .le fJrade de facteur prlnciwl de 2e c[a,$se 
(au.ch()ix) 

Bruce Claver, Kinkpohoué Victor; 
Ségbégee Ambroise, 

facleurs de 1re clasge. 

Poor le grade de facteur de 1re classe 
(au choix) 

Yovo Emmanuel, facteur de 2e classe. 
Pour le grade de facteur de '2e classe. 

.(àn choix) 
Yékplé Charles, facteur de 3e classe. 

P,')ur le grade de facteur de 3e claSs'(!, 
(au choix) 

Aziaba Simon, Gomlangau Antonin;._ 
facteurs de clas~.4e 

CHEFS DE TRAIN ET RECEVEURS 

Pour le grade de: chef de train lfe 2e cla~~ 
(au choix) 

SitU Albert. chef de train de 3e classe. 
Pour le grade .de chef de train 'de 3e class.:e. 

(au choix) 
Kouassivi Jean-lfarie, chef de train de 4e classe. 

MÉCANICIENS ET CHAUFFEURS DE LOCOMOTIVES 


ra) - Mécanicid,ns 

Pour le grade de mécanicien princlpal de 1r e! cl__ 


(au choix) 
Anatoh Nicolas, mécanicien principal de 2e clas~ 

P'fjur le grade de niécanici~n de 2e Ciass'e. 
(au choix) 

Bruce Kouassi, mécanicien de 3e cla.sse. 
P3ur le grade de m'éoanicif!n d~ 3e class~ 

(au choix) 
Akpaka BenoÎ't, mécanicien de 4e classe. 

b) CHAUIo'FEURS 

PJur le grade de, ckaulfeur de Se cla.sse. 
(au choix) 

Adigo Francis, chauffeur de 4e classe. 

CHEFS DE BRIGADE ET CHEFS D'EQUIPB 

POlIr le grade de chef d'équipe principal hors Has. 
(au .choi.x) 

Adjignité Guézéré Kangni Koué Vitus; 
Lacknau Yékpayé, 

chefs d'équipe principaux de 1re clasge. 

P~ur le grade de, chef d'équipe pl'incipal d~ '1 re cl~4 
(au ~hoix) 

KpeIlé Robert, Kodjo Bénédictus, 
Fagla Jean, 

chefs d'équipe principaux de 2e ~lasae. 

p,'Jur le grade de chef dt.équipe principal de 2e cl~ 
(a:u choix) 

Azzalé Edith,' 	 Haden Bonifaœ~ 
chefs d'équipe de, 1re classe. , _" 1 

.. 

• 
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Pour le grade de chef d'équipe de ;l re Class:ë 
.Cauchi'lx) 

Sadji N,smi; Dékpoh Jac:!ob, 
Abou Sakpo, 

ehefs d'éC(Uipe de, 2e c1.a.Si!Îe. 

P';:mr lé grade de chef d'équipe de 2e c'asse 
(au ~hoix) 

Agbélifoufou Ko'Ssi, chef d'équipe de3e classe. 

POINTEURS 

POUl' ,le grade ete pOÎltteurprillcipal lzors cla;sse 
(au cboix) 

Kouaovi Gabriel, pointeur principal €le lre~1a,55:<1 

Pour le 'grade 'd.efiointeur principal 'de 1r! class'j 
(au cboix) 

[.l'oglo Salomon, Wilson A. Elias, 
pointeurs principaux de 2e classe. 

Pour le grad,e, ,de pointeur, de 3~ classe. 
(au choix) 


Amah Jacques, ipointeur de 4e classe. 


OUVRIERS 

Pour te !gra,~ de maÎire ouvrier, de. lr= classe. 
. (au choix) 

_ Bogla Chris;tia;n, maître o~v;ri:çr .d,e.2~ ,cl,a;sse.. 

Pour le grad.a de maître ouvrier. de <2~ classe, 
(au choix) 

iFollivi, Tèko, Mitronougnan Mt1Sif!a;Qv), 
Codjo Geor~~, Comlan Mensab, 
Kou~i Codio, Aziadapou Galuiel, 
Lokossa AJcakpo, Yelouh Codjo Alphoru;e: 
Agbodjan Bla~, Agbodje Ahoutou, 
.rAkou~ Joseph, 

ouvriers principaux hors classe. 

Pou.r le grad(jd'ouvrier 'princif!a( hot8. Ç(qsd 
- (au choix) 

Agbev~ Chri~tian, KodJo Eklou, 
, Amouzou Sanvi, MidJraiio Agboka, 

ouvriers principa,ux de 1re classe. 
Pour ;le grad,'. d'ouvriers principal de If:; claste., 

(8,U ch,oix) 
il'chaklidji A; AlphonS!e, Sedjro Paul, 

:ré~ Clément, . Akakpo S~rhan, 

;'f.oglo Jacob, Mose Amatjé, 

Boukar,i Balnou, Mensah Augustjln,. 

ouvriers principaux de 2e classe. 

Pour le :gradgd'ouvrierprinciPal de 2~ c.l~6. 
(o.u choix) 

Amouzou Antoi~, Adjis,sekou Andr~ 

"Akakp~ Victpr, Sodj~ Paulin, 

, Akakpo Félix, Zavon Samuel, 


Cautard J~pb, Sewodo Maglo, 

;Att,ikpo Jo~ph, 


.ouvrier5 ds .1re 


PoUr legra~ d'ouvrÎer 'de 1re classe 
(au choix) 

Coco Dominique Laurent, Adjévi Marc, 
Koua~i Makpotépé, . 

ouvriers de 2e classe. 
Pour :le grade d'ouvrier de 2~ claUe 

(au choix) 
Akoué A. Ambroise, Akomachr) Emmanuel; 
Dewokor Emmanuel, Lawson Jacques, 
Gnimavo Paul, . Kanquay Richard, 
Kangni Michel, Kinvi Léonard, 
Mensah Arnold, Tomegar Aug~tiIl.. 
Klomegan K. Mensab, AdjivOll Félix, 
Lawson D. Boniface, Akakp;) Johannès, 

Assogba Rigohert, Comlanvi Norbert, 

Kpekpa Pierre, 


ouvriers ide 3e cla~se. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe 
(au choix) 


KlouviFoly Hubert, Afanou Louis, 

Klidjo Dan sou, ' Sedou Kokou Ma,rtin; 

Atadoutin A. :Se'bastien, 


ouy;ri~r~ d~ .4e classe, 

SANTÉ PUBLIQUE 

a/ ê- Agents .sanitair~s. 

Pour le gra~d'agent .~anitaier f!riru~ipa~ :i!e, 2~ ·c!~. 
(au choix) 

Zekp.a A. Samuel: ~agent sanitaire ppal'. de3e cl. 
Pour le gra~tCagent sanitaire 'de 3~ das,8t!. 

(au çh.:::b) 
4eAdigbli A.. Conrad, agent sanitaire de cla's~. 

al Infirmiers et Infirmières 
Pour le grat!;e.d'irtfirmi.er 'P!'incipal, . 

Ide, clasi~ 'exceptionnell,#}, 
(au choix) 


Panou Robert, Anani, Robert, 

l'I'Almeida G. Jqan. FoUy. A. Toom~'S~ 

Pio N. Albert, Denadou M,8,th~ 

Domingo Joaeph, i' J 


infirmier~ 'Ppaux,3e éch~lcm,_ 


Pour le gra~tlïnfirmier ftJrinc,:pal. 1~~ :échelo'!t 
(au choix) 

àgbozoh Augustin, Mensab B~jamin, 
Anani A. T. Emmanuel, Abbey Ro~r.t, 
Logossou Tèko "Paul, 
.. infirmiers prd., Je, éch~lon. 

Pour le gradg. d'infirmier ordinaire, le.~éclie~Oi! 
(au choix) 


Lawson H. Jean, De Souza Pa,ul, 

Tomegab Mathias. Akovi P~err~ 


infirmiers . adj~., 4e éch;e.:on. 


cl - Agents d' hygiène 
'Pour le grad,e,d'agent d'hygiène, principat 

M, cl~i..~ 'exceptionne,UfJ. 
(au chpix) 

Bl~bou Jacob; agent d'hygiène pl'tncipal, 30 éch~lon• 
.. 

• 
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Po'urie gra~ tCagent d'hygiène [PrinciPal, .ter écho 
(au choix) 

!Gossou Albert, ag'(1Ilt 'd'hygiène ;ord., 3e ,échelon. 

P.o.ur le grade d'agent d'hy(!,iène ordinaire; 1er écho 
(au choix) 

Laclé Antoine, agent d'hygiène adjt., 4e échelon. 

ENSEIGNEMENT 

Moniteurs 
Pour le gradti, ile moniteur ordinaire, 1~r échelon 

(au chqlx) 

Missohou A. Antoine, Di:,3s0U K. Vineent, 

,Gbadegbegnon K. Nicolas, Nyamessi Cléophas, 

Acakpo Michel, Acondo Arouna, 

;Tchassé André, Amai NIl.po, 

Bocoo M. Isidore; Adagbledu Innoccl1t, 


moniteursadjts., 4e éche,1on. • 

Au titre du 2e semestre 1958. 
CoMMIS n'ADMINISTRATION 

Pour ,le grade de commis d'administration 
2eprinciPal de classe, 

(au choix) , 
Djelou Michel, commis d7admini;stration ppal 3e cl. 

Pour legrad(j de commis d'ail!ministration 
princiPal de 3e class~ . / 

(au choix) 
AttikoSiSÎe Dàvid, commis d'adm. :ord. de lr~ cl.' 

Pour le grade, de commis d'administration 

adjoint de t re clas&,6 


(au choix) 


Ekpoh Godw'in, Sowu K. Benjamin; 

Attikossie Etienne, Dl:U1iel André, 

Viotay Chartes, Homawoo Laurent, 


~mmisd'adm. adjts. de 2e 'c1a.sse. 

Po'ur le gra~ 'de pommis d'ailministration 
adjoint de 2e elas.oit! 

(au choix) 
Blucktor N. Emmanuel, Kavege Emmanuel, 
Kpetemey M. Alexandre, 

commis d'adm. adjts. de 3c ,classe,. 

Pour le gra~ "de commis d'administration 
adjoint de 3e class~ 

(8,U choix) 

Moèvi Jacob, Awlimé Kodjo Jean, 

Inoussa M. Nadjim, Dorcis A. Gaston, 

Ako.uété Léon, 


4ecommis d'adm. adjts. de clas9~. 
Pour le.gratM. de commis d'administration 

adjoirtlde 40 class.e, 
(au cboix) ­

Anthony Joseph, commis d'adm. adjt. d~ .5~ c1aSS;eJ 
P {jur le grad,Bde commis d'ailministratÏJ>n 

adjoint de 5c èlass,t!. . 
(au choix) 

Dovi Ma,x, commisd,'adm. ,adjt. ,d~ 6~ S~8!s,~. 

- AIDES-MÉTÉOROLOGISTES 

Pour le gracle; d'aide-météorol<Jgiste 

adjoint de 2e classe 


(au choix) 


Tomegah Jacob, aide-météo-adjoint de 1 3e da:s~.' 

Pour le grade d'aide-météoroldgiste 
adjoint de 3e classe 

(au choix) 
d'Almeida Innooont. Kowu A. Polycarpe, 

aides-météo adjts. de 4c classe. 

Pour le grade (l'r.:!ide-météoro[.ogiste 
adjoint dl3 411 classe. ' 

(au choix) 
Barben Berthe, n;ée Gaba,aide-mlétéo adjt.de 5~cI; 

AsSISTANTS DE POLICE 

Pour le grade d' as~isfa1it de P<Jliee 
adjoint de 4e clas~t!I, 

(au choix) 

Behanzin A. André, Attiogbé Louis, 

~,aba John, 


a$i5t. de poli~ adj~. .de5~cla.sf~1 , 

Pour le (.!.raae 'd'assistant de Police 
adjoi".t de Sc .clas~~ 

(au choix) 
r Awoudji Th. Alexis, aS5isianf de,police adjt. dq ~3 
cla~e. 

AGENTS DE p.oL~cE 
P,our le grade de brigadier chef de pOlice, 

le échelon 
(au choix) 

Parhey K. Epiphane., Sesso.u, ~nj~n, 
Batcholi Alfa, 

brigadiers de .police, 2e éehelon. 

POSTES ET TiLÉCQ\1MUNIC4>rIONS: . 

al - C()mmi,~ rdes P.T.T. 

Pour le grai!,ê, Ide commis-adjoùit 
:de3!) clasi!l, . 

(au choix) 

Bed~ Obcmnou, Loeoh Lucien, 


commis adjt~. de 4e \clas~. 


Pour legrai!,~ de commis-adjomf 
de 4e clasie.. , 
(au choix) 


Ajavon Se'bastien, Mensah Paul, 

Ekoué A. Emmanuel, 


commifl adjts. de 5e classe. 

Pour le gradê, 'âe commis-adioÎ!l:.~ 
de 50 cla:;~~ . 
(aù ch"lx) 


Anoumou Frantz, Pe!'le.ita Biehy, 

commis adjt;§. de. 6e lèlas,~. 


.. 
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bi - Co'mm~s Radio let Monfeur'B électricien~ 

P.l3ur le grade de. oommis-radio..Qdjoint 
hors :Classe . 
(au choix) 


1 Bos.sou Augustin, Geraldo Nouréini, 

commis radio-adjts. de. 1r~ 'classe. 


Pour le gratkde commis-radio.a.djoint 
à,e 4e class.6. . 
(bU choix) 

Ocloo Bénédictus, commis radio-adjoint ,de 5e Gla:s~ 

cl - Facteurs et Surveillants 
PIJ,UI' le gradt1. de facteur ordina.ire, 1er éohelon 

(au choix) 
,Teclar C. Mathias, fact~mr-adjoint, 4~ ;échelon. 

ENSEIGNEMENT 

Ins.tituieurs 

Pour le gl'~ 'd'instituteur-adjoint 


hQIVl classe 

(au choix) 


Houédakor T. Ambroise, Diogo Christophe, 

institu~urs adjts. de ye cl~!J,e. ' 


Pour le 'gl'adf! 'ct"institut,ur.-adjo,int 
'de 1re elass,8. .. 

(au cboix) 
Bouin F. François, instituteur-adjoint de 2e classe 

Pour legrad8. 'd'instituteur-adjoint 
'de, 2e claas'4 

(au cboix) 

E..,b Benoit, Kouffo D. Raphaël, 

Dovi-Akue MarieTliérèse Edorh A. Benoît, 


institu~ur:s a:djts. de 3t' cl~. 


Po'ur le grade 'd'instituteur-adjoint 
:d$, 4e classe 
(au choix) 

Lawson L. Michel, instituteur-adjoint de se cl. 

DOUA,NES 

af Agents de Brigade 

Pour le grade de ~rép(J&éde 3e classe 


(au choix) 

~ovol' Vincent, préposé. de ole das:;e. 


. bl - Gorde3-frontières 

Ppw le gra,de de, capor(iJ garde-frlJntière; 1el' écho 
(au choix) 

Kombati Mompien, Gbengbeni Douti, 
Djato KouaBiSi, Zangbé Jean Pie,rre, 
l)en~~y James, DadzÎe Emmanuel, 
Zam~no,u Antoin1t; 

garde~-front., 2~ éch.~I;On. 

EAUX ET FORETS 

al - Prépqsés 

POUl' le gra.de de. ptép08é en chef, 1er échelon 
(au choix) 

t \l'aIon,Luc,Ï:Cp., 'p~po~ .'pr~~i'p~l, 2~ ~ch&lon. 
.. 

bl Garde8 f3reslier.s . 

Pour le gracl,e. ,de brigadier-chef. IcI' 'échelon 


(au choix) 

Dzedou Henri, brigadier, 3e échelon. 


TRAVAù-X PUBLICS. 

al Aides-Gê3mètr,~ 
Pour le grade cra~de-géomètre adjoint rde ,5~ clcis~~ 

(au choix) 
Ape~vor p. Pierre, !iidc-g~omètre 'adjt. ,de 6~ ·c•• 

hl - .Calqueurs 

Pour le gradf4 'de calqueur ,de 5/ .cldssf! 


(au choix) ~ 


Lcosson Mac J:e,an, calqueur 'de. 6~ .claSse. 

e/ - Chefsid·~quip:d. 

Pour le J!,rad~ 'de chef de brigade, de, 1r e classe 
(8.U choix) f 

Adoleboumé 	Augu~ti,n, ch~f de ,hrigade :00 2~, el. 
Pour le grad,~ !de chef d'équiPe de 4~ clci.ssB, 

(au choix.) "-
Touou iEssey Aziahl4 chief k:l~équi~ ;de. 5, .cla8,se~ 

dl - !Ouvriers 
Pour legra~d'ouvrier 'de ,1r~ classe 

(au choix) 

Edorh Dossou. Marcus, 'Ouvrier de 2e cl.. 


Pour legradtJ 'd'ouvrier de 2: cl~e, 
(au choix) 

Lawson Emmanuel, Law80n B. Godfroid. 
ouvri,ers Id'~ '3e clas5,C. 

Pour legr~~ ~'ouvrier de 3e clti8JJe 
(au choix) 

Banawai l\liche1, Gbague Kodjo, 

Kouffo 'Agnami., KoussBh Edoh Pierre, 

Lithur ~. Théodore, Mensah Thadéus, 

Ayivi Miclrel, Ayamenou K. Johannès., 

Bamezon Moi~, TosS()u Tétév:i Godfl"JOid) 

Es~ien Boniface, CnrhQu 'Dominique, 

.Tamegnon E. Polycarpe, Kounougnan Antoine., 

Amoussou Jean, Nambiem;t D. Sam, 


.ouvriers d~ 40 classe. 
Pour le 'grad4: 'd'ouvrier. d.6 4~ clau"e 

(au choix) 


Kpadeno,u Bla~ Freman Paul; 

KalO,ua Capitan, 


ouvriers ~ .5e clas,se. 

Pour le grade d'ouvrier de 5e c11i.8!1.e. 


(au choix) 

Fa~amhi p. Et;ienne, Abbey Alfr:~d, 


ouvri,e~ df1 6e classe. 


CHEMINS DE FER ET WHAB.F 

al - Ecrivains 
Pour le gratft4 d'écrivain principal 

'h(}r~ classe. 
(au cho.ix) 


Ek"lué Benoit, écrivain pdncipal de 2e clas~. 
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Poûr le 'traiti, id'écrivaiii .tJrinëi1*t' 
,de 21 cl(l$~f/ . 

(au choix) 

Situ Mercy, née Kuas'iivi, Pio Liady Grégoire, 
écrivains de 1re claSse. 

bl - Chef de 8l1ltion•.et facte!lr$ 


Pour le gradi fde 'facteur ~rincipalh'ors clti8se 

(au choix) 

Djahlin Alphonse, Lawson Jourdain, 

facteurs ppaux de )rt; classe. 


Pour .le ignùM tl.e facteur fjJrincipal 'de 1re drisse 
(au choix) 

Dossou Martin, Schupuis Iris, 

Freltas Emman~1, Watson Hermann, 

La~n.F. Robert, Mensah Gérard, . 


!' ..fact;eurs ppaux rd~ .26 classe'. 

Pâlir le igraàe ide facteur principat 'de 2~ Clti88~ 
. (au choix) 

. Woamédé Clément. Awithor Christophe, 

Kodjq Hermann, Akah."P0 Emmanuel, 

Kouao Jean Joseph, 


fac.teurs de ,1re classe. 

Pâur legraiM, (le !faCteur de. 2e clcisi6, 

(au choix) 


Doev,i Tobias, ;fac~ur de 3~ 'cla&S[e. 


cl - .chefs ~ 'train 

Pour le Igra~ :dle chef ~e 'train de.26 classe· 


(au choix) , 
LasJDothey Chr~tian,c~f Ide' train ide 3e c~~e. 

dl - MécUIlicien.s el chi(1.1lffeurs de J,:)comolives 

P,our le grade de méCQ,n.icien ae 2e Cla8s~ 
(au choix) 

Azougo Linus, AmémaLo Atiss.ogbé Adolphe; 
m~lmic~ns dei;3/ classe. 

Pionr le grade de chauffeur de 3e clasft! 
(au choix) 

Buaben Mathieu, chauffeur de 4e classe, 

'el - (Ouvriers 

Pour le 'grathi, 'de maître 1àuvrier principal, de 3~ ,-ct. 
(au phoi.x) 


A:fanchao Bentho,. Dekpoh Etioon:e, 

math'es OUV. de.. 1re classe. ( 


Pour legra~ ide maître :ouvrier de 1r~ clti8se 
. (au choix) 


Adamah Gérard, Abalo Nyil"Ofou, 

'mattres ouv. ~ 2e classe. 


Pour lie [gra~ Ide 'maître Quvrierde 2e cla.,se 
(au choix), 

Agbégnigan MeniSah; AmQuzouVÏ, K.G~okpo, 
I>ouma85i Joseph, 

o~~~ Ippa,u,x 1~~5 'C,~~, 

P,Our le grade d'ouvrier principâl horS cla.s'$e 
(au choix) 


AmahCombé,Klouvï Ben, 

Alowanou Martin, 


euvriers ppaux ~.1re classe. 


Pour le grade d'ouvrier principdl d<' l re 'clt<sse 
(au choix) 

Tekou Jérôme, Hunlèdé Alfred, 

Sitti Simon, Kloov:i F. Justin', 

YOV'o Gabriel, Gbedey Hùbert, 

Bossou Emile, Botnas Samuel, 


.ouvriers ppaux de 2e elasse. 

Pour le grade ~d'ouvrier princiPal de 2~ clttsl6. 
(au choix) 

Codjo Alphonse Mathias,· Amezi Akponou, 

euv,riers dq 1re classe. . \ 


Pour le gra~ d'ouvrier de 26 clarse 
(au choix) 


Amétépé ,Fa,ustin, lOuvrier de,3e Cla5Se. 

Pour le graàr8. 'd'ouvrier 'de 3e clarse 
 l , 

(au choix) 
Tognivi Augustin, Hiheglo Adeley: .Gabri~' 

ouvriers de4e elasse. 

No 23[D[MTLS/FP. du: 

28 juület 1958. - Mll~ Dalakena Christine; .'daè-: 
tylographe engagée le 1er nevembre 1956 ipar l'arrêt.g 
nO 15/MTAS. du 1er 'novembre 1956 - 36 catégol"Î~ 
- 'échelle· A pas~ à ;l'échelle B Ide la même café.! 
gorie pour compter du 1er juin 1958. 
MlleBoua~é ~piphanie, sténo-daAct}'lographe'en~ 

gag~ le 1er JanV1el' 1957 pal' l'al'rete pO 5/MTASJ. 
du 29 ,décembre 1956 - 4e 'catégorie échelle .A! 
passe à l'échelle B de la· même catégorie. ,pOUli 
compter 'du 1er juillet 1958. 

2

Nu 223/DfMFP. du: 
29 juillet 1958. - Est :constaté, pour compter dq 

10 aQût 1958, parmi lepersollnel du cadre iSupérie:or: 
de la météorologie du Toge, le passageautomati­
que à l'échelon supérieur. de solde des ~siSitantS. 
m6téomlogistes de 2e classe, 1er échelon ci-après: 
désignés, qni' 'passent assistants météorologistes d<\ 

6 classe, 2e echelon: 
Awanyoh K. Louis. l';orman 'OctaVe 
Ahialegbedji K. Gustavl!') 

No 224/D[MFP. du : 
29 juillet 1958. - Est constaté, ~rmi Je pe:rsonne' 

du cadre supérieur de:3 Travaux Publics du Togo..' 
lepa98age automa;tiqueà l'échelon ~upérieur \.~ 
~olde de: 

Anthony Manassey, surveillant die 1re clatJse4 
1~~ echelen, qui, p~ tiurv~U,ant ~ .1!.t 

.. 
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classe, 2e échelon, pour compter ~u 8' juin 
1958 (ancienneté épuisée). i 

Assiongbor Laurent, contremattre de 1re classe; 
1er échelon, qui passe contremaître de 1re 
classe, 20 échelon ponr compter du 8 juin 
1958 (ancienneté épuisée). 

2eCoco 'Domini<Jne Hercule, contremaitre Qc 
3eclasse, echelon, qui 'passe contremaître 

de 2e classe, 4e . échelon, .pour compter du 
, 8 juin 1958 (ancienneté épuisée). 

No 225[DfMlt"P.d,u : 

29 juillet 1958. - Est constaté, pour comprer du 
du 1er juillet 1958, parmi le personnel du cadre 
trupérieur des assistants d'élevage du Togo, le Passage 
~utomatiqne à l'échelon supérieur de solde de M. 
SomokoMourrey, assistant d'élevage ,de 2e classe, 
,1er échelon, qui passe assistant d'é!;eva'ge de 2e classe, 
2e échelon. 

N° 226/D/MFP. du: 
29 juillet 1957. - Est constaté, parmi .le personne. 

~u cadre supérieur des agents des Douanes du Togo, 
le passage automat~que, à l'échelon supérieur d~ 
~lde de: ' 

Ankou Barnabas, agent bre~té d~ 2e .classe~ 
3e :échelon, qui passe agent bre~té de. 2~ 

4e~lasse, échelon, pour compter d:u 1e~ 
Juillet 1958. 

Kpadenou Gabriel, .agent de constatation_~ 
1re \classe, 2e échelon, qui passe agent d,e 
constatation de 1re classe, 3e échelon pour, 
compter du 1er juillet 1958. 

Akouegnon Thomas, agent de, 'constatation ~ 
2e classe, 2e échelon, qui passe agent de 
coru;tatation de /2e clàsse,3~ ~c~lon 'P~,ur.' 
compter du. ,1e~ Ju,illet 1958. 

No 230[D/MFP. du: 

31 juillet 1958. - Est constaté. parmi le personnel 
«lu !cadre local desagE\Ilts de police du Togo, le, 
passage :automatiq~ à l'échelon 6upérieur'de solde 
de M. Adansou Anani, agent de police 1er échelon, 
qui paspe agent d~ police ,2e échelon, pour compter 
~ 1:~ jumet 1958 (conserve 3 aus R.S.M.), 

R.ct.......nt 


N° 29/MFP. d,u: 
24 juUlet 1958. - L'arrêté nO 518-55/CP. du 29 

.mai 1955 por1;ant reclas~me,nt et affecbation est ~t 
):lemeu~ rapporté,. 

M. Dweggah Joaeph, commis principal hors clas9q 
(ancienne formation) des services ,administratifs, fi.. 
nanciers et comptables est reclassé, pour compter du. 
~,~ japy,~r. 1:9§3, g~ Je p~d,l"Ja I!UP,~r,i~H!r. .dS.5, sg,~!c:e§ 

administratifs, financiers et comptables du Togo. 
(corps des commis dès. services adminjstratifs, finan-, 
ciers et comptables) organisé par arrêté nO 545-53;PJ 
du 27 juillet 1953, en qualité de commis principa~ 
de classe exception,nelle. 

M. 'Dweggah conserve, à cette date et dans sOlli 
grade,une ancienneté civile ,de 10 mois. 

No 22/D[MTLS[FP. 'du : 
18 juillet 1958. - Mlle Bouamé Epiphanie, sténo· 

dactylographe, !en service ft la direction de la Main':' 
d'œuvre, \est mise à la . disposition du Ministre. dg 
l'Jntérieur pour compter du 21 juillet 1958. 

No 201[D[MFP. ~u: 
25 juillet 1958. - M. Cantara Louis, -~us chef 

d'atelier, échelle 9, chevron 2, du cadre supérieur; 
des chemins dei fer et du wharf du Togo, de retour; 
de congé et arrivé à Lomé, le 2 juillet 1958, pa.r .l~ 
sIs Foch, est mis à la 'disposition du Ministre de& 
Travaux 'Pub1ics, des Mines, de,s Transports, .d~ 
Postes et Tél~communicatioIltil· /' 

NI) 202[D[MFP. du : 
25 juillet 1958. - M. Deckon Cosme) assistant 

principal Ide 1re classe du cadre 'local de la police 
du Togo, est mis à la disposition du Ministre. d'Etat>i 
de l'Intérieur, de l'Information ~t .de :la, P~,' .B~li 
compter du 15 juin 1958. ; 

No 228jDjMFP du: 
31 juillet 1958. .M. Johnsoo Gabriel, aide tech­

nique principal .3e échelon de l'Han, du cadre supé...: 
rieur de l'AOF, placé dans la p'OSiti-dn de détachement 
poUl' servir au Togo et arrivé à Lomé, par avion, le 
25 juillet 1958, est mi·~ à la disposilbon du mifnistr'e 
du commerœ, d~ l'industrie et du plain. 

No 231[D[MFP.du : 
31 juillet 1958. - M. 'Adoss.àma Adam P~rN\' 

adjoint technique, 1 el' échelon, du cadre supérieur dei 
la Météorologie du Togo, est mis il ~a disposition dU; 
Ministre de l'Education Na{,ionate~ p~u·r cpmpter dQ 
15 juillet 1958. ' 

No 238;D[MFP. 
4 'août 1958. 

d'administration 

du: 
- M. 
de .2e 

Sitti Joël 
classe, Se 

Zunda. i9C
échelon dU 

crétairq 
cadre. 

supérieur :des ,services ,administratifs, financiers· ~t 
oomptable1\ Ide l'A.O.F., ~est mis ~ fa ,disposition (lq 
JIaut-qommW!~ pe fa République française au 
Togo. 

La présente décision auraieffet pour eompt~r du 
1"1' août 1958 . 

No 190[D/MFP. ~u: 
22 juillet 1958. - Est constatée, pour compf1erd~ 

,14 ju!ll~~ ,1958, 1,'~,llC~ ~rrégul~l'~ 4~ !!~n p~~;<I;q 

.. 

http:231[D[MFP.du
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M. ~offa Franci$ Paul, instituteur de .4e classe, du 
ca~~ ~upérieur de .l'en,seignement.du premi~r ·de.­
grc du Togo. 

Pendant 'toute la durée 'de son absence, M.Toffai 
n'aura droit à aucun traitement .à :1'except4on, toute-. 
fois, des prestations famUiales. ; 

Suspe.8i.n temporaire d'eftclB de contra!. 

No 192jD[MFP. du: , 
24 juillet 1958. - Velfet du contrat de travail 

en date ;du 30 novembre 1955, CODBel1ti à M. Méatchi 
Idrissou Antoine, agent d'agriculture élu à la Cham. 
bre des Députés du Togo le 27 avril 1958, est 
~uspendcu pendant la durée de son mandat. 

No 193[DjMFP. du: 
24 juillet 1958. -;- L'effet~u contrat de tnvail 

eu date du 30 juin 1955, consenti à M. Yw.assa 
Léonard, agent d'agriculture, élu à la Chambre des 
Députés du Togo ~e ,27 avril 1958, est suspendu 
~ndant la durée ~ lSon mandat. 

Rappels d'aacienne'i 

No 28[MFP. 4u: 
21 juillet 1958. - Un rappel d'ancienneté d~ 

quatre (4) ans pour services miiitaires est attribué, 
dans 'Son ~mploi actuel, à M. Adansou Anani, agent 
,de police., 1er échelon du cadr~ local d~3 agcn~ d,~ 
pol,ice du Togo. ... 

No 38[MFP. du,: 
30 juillet 1958. - Un rappel 'd'anci~té de, troi~ 

ans :vingt ~pt jours {3 ans 27 jours) pour s~rvice4:i 
militaires je.St ,attribué, dans ~~n emploi acruel, à M. 
Nondoh Etienne, brigadier, 2e échelon, ,du cadre 
locald~ agt1llts de potice du 'f.ogo. > 

No 34jMFP du: 
26 juillet 1958. - Un rappel d'ancienneté de tr.ois 

,a,llS, trois moOis, viIllgt cinq jOlU'S (3 ans,1 3 mois~ ~5 
jours) pour services milita,ires, est attribué, dans son 
empl'Oi actuel, à M. Dovi Jacob, caporal gard~ fron­
tière, 20 échelon des douanes du Togo. 

No 35/MFP du: 
26 juillet 1958. Un rappel d'3!ncienneté de qua­

tr,e ans (4 a.'ns) pour ~rvices militaires, ~t attribué,1 
dans SiOn emploi actuel, Il M. Kataoua JeaJn, agent de 
police, 20 échelon, du cadre local des agents de police 
du Togo. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES 

MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


DECISION No 32[MTP[PTT. du 25 juillet 1958 
port1ant création d'une .cabi~ téléphonique .àKarri­
bolé (cercle de Sûkodé). 
Le Ministre des Trava,ux Publics, des Transports1 

des Mines et des Postes et Télécommunications, 
Vu le décret de la République irançaisoe 11" ·56-841 du 

24 aofit 1956, portant statut du Togo, modifié par les 'décrets
nO: 57.3&9 du 22 mars 1957 et 58-181 d~ 22 févr~er 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1995, modUiée 
par la loi nO 57-13 dd 28 mars 19m, déterminant dnna .le cad.re 
du décret du 24 août 1956 et des actes 50hséquenta eU8vÎBéa 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la 
République du Togo et ceux réservés à la Chambre dtll Députés; 

Vu l'arrêté n° 586[PTT. du 25 décembre 1946, po,rtant 
organisation du Service téléphonique au Togo; 

Vu la construction de la ligne té!éphoniqu~ Kambolé; 

Vu V~e à la loi de Finances de 1958; 

SUr la pToposition du Chef du Sen'ice de, P05tJes ~It Télé­
communications; 

DECIDE: 

ARTICI,E PREMIER. - Pour compter du .leI' juil-' 
let 1958, il a été ,ouvert à Karnholé (cercle ,d~ 
Sokodé), une cabin~ téléphonique publique dont la 
gérance est assurée gratuitement par le secrétaire:, 
du chef de ce centre. 

ART. 2. - Le secrétaire du chef de Kambolé 
prêtera 'le .serment professionnel dans les formes 
,r,églementaires auprès du gérant des Postes et Télé­
communications de Sokodé. 

ART. 3. - Les taxes perçues par le secrét~iredu 
lehef de Kambolé seront versées à la fin de chaque 
~ois au gérant de Sokod.é qui les incorporera dans 
ses propres écritures. . 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée.' 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juillet 1958. 
A. SANTOS. 

Par arrêtés et décisions du Ministre des Travaux 
Publics, des Transports, des Mines, et des Postes et 
Télécommunication~ : 

No 22[MTP/CFT[CF. du : 
28 juillet 1958. - M. cFourn Henri, fadeur de lr~ 

classe du cad[\~ 11>cal, est nommé billèteur du chemin 
de fer et du wharf du Togo, en remplacement de, 
M. Moèvi Sébastien, commis d'administration prin­
,cipal de lr~ classe, titulaire d'un congé administratif. 

M. Fourn Henri aura droit aux indemnités de bil­
Jetage !prévues ,par 1es textes en yigueur. 

Le présent arrêté aura effet pour compte,~ .du 1 e5 
août 1958. 1 

No, 25[DjMTP[T;P,. d,q; ! . 

18 juillet 1958. M. Eklou Vincent est engagé! 
à titre précaire, et essentiellement! révocable Il.ourune; 
durée de. six mois, en guaHté d'ag~nt journaJ,Îer 1i lai 
2e catégorie, échen~ A, ct mis à la disposition du 
chef du service des. Tra,v,auxpublies. 

M. Eklou sera payé sur fonds des travaux. 
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'MODIFICATIF à l'drrêlé no 15/ltITP/CFTda 30 juin 195~ :portanl awmcemeftt en écheUe. 
~.._.. _... ._._". . . -

DATE DE LA ÉCHELLEÉCHELLEDate d"1ll NOUVEAU SALAIRE 
N' Mie EMPLOINOMS ET PRÉNOMS ET ÉCHELONET ÉCHBLONDERNIÈREhaucb. HORAIRE 

ROMOTlON' PROPOSÉSACTUELS 

Au lieu tk: 

1) - Exploitation. 


}l'-5 G-5 66;10Kouassi Bierre 1'-10-54.1: 6-46iFacteur-cbef110.300 

II) - Traction 
1-10-54~Kpotl jS3,50110.509 C-2B-2~a:nIœuvre 17-11-53 
1-7-55Merisab Etielme ;E-3110.072 Rabomur 43,60 

J10.214 
D-31- 6-51 

1-10-54Ghidi Alexis ,E-3 43,60 
rtO.213 

D-3Graisseur 9-11-50 
Kétévi Tbéobald 1-10-54 ,45,80D-5 'E-5Il-i 6-4{-
Kefou Rapbaël .1-J-5!)fl,0.052 F-3 G-3Employé 63,10,1- 5-51 

'Lire' : 

1) - Exploittiü.()n. 


1-10-53 67,60G-6,F.-6Kooassi PtÏerr.e .1~ 6-:4f1F~ete,gr-eb,eJ!P-~.300 

II) - TtiictiOlt 

1-10-54 
 B-7 1 ,C-717-11-53 ~7,60Esse Kpoti 110.509 Ma:qœuv!1e 1
1-7-55 44,70 
1-10-54 

D-4 ! E-4Mensab Etienne 12- 2-5 (10.072 Raboteur 
44,70E-4 

1-10-54 
D-49-11-50110.214 Ghidi Alexis Graisseur 
D-6 46,90:E-6{l0.213 Kétévi Tbéobald 1-5-46.­

1-7-~ 1 F,-4 G~4 64,60Kefou Raphaël 1-5-51110.052 !Employé 

Aff.ctati~uls 

No ~6/D[MTP. du: 
18 juillet 1958. - M. Bo,ma Rapbaël, agent 

permanent 1re catégorie, échelle A, en service au l'a­
hinet du Ministère des Travaux Publics, Mines, Trans­
:ports, des Postes et Télécommunications, ',est affecté 
a la subdivision des Travaux Publics du nord à So­
kodé, en remplaœment numérique de M. Agbelrobou 
Ben oit, affecté .au cabinet ministédel. 

La présente décision aura effet pour compter du 
10r août 1958. 

N° 27/D[MTP[PT. du: 
18 juillet 1958. - M. Domingo Aboudou, ~o'ent 

permanent ,2e catégorie échelle B, en .scrvice à IJOmé, 
est affecté au bureau de Postes de Mango, ~n rem­
placement numérique de M. Oclo~ Bénédici'Us ,qui 
reçoit une autre affectation. ' ­

M. :Ocloo Bénédictus, commis adjoino de 5e clasSe 
en serviooià Mango, est affecté au bureau de 'postes 
dç ; Lomé, en remplacement numérique pe M. Do­
mingo Aboudou; 

La Wésente décision aura effet pour compter du 
,1er aout 1958. ,1 

.. 

N~ 29[D[MTP/PT.du: 

24 juillet 1958. - M. Kuadjovi Isaac, contI1emaÎtre 
de 20 classe 2e échelon du cadre supérieur des Tra..: 
vaux publics, mis à la disposition du commandant 
du cercle de Bassan par décision no 778/D/MTP /TP. 
du 25 juillet 1957 est affecté 'il J:..omé -(gara~ 
central) . 

No 3O[DjMTP[PT. du: 
> 

24 juillet 1958., - M. Koussandja Binoh, ouvrier 
bors classe du cadl"le local secondaire des Travaux: 
publics, mis à la disposition du chef de la subdi­
vision des Travaux publics de, l\lango-Dapango par, 
décision no 28.7/D/MTPITP. du 27 mars 1957, est 
affecté à ,la subdivision des Travaux publics de. 
Sokodé avec 'réside.nce à Bassari. 

No 34[D[MTP. du : 
'28 juillet 1958. - Des fonctionnaires et agents 

dont dont les noms suiventr:eçoivent les affec1!ations. 
~uivantes : " 
, M. Holitse Luc~, agent permanent 4e catégorie 
D., en service à la direction des Travaux Publi;cs" 
est affecté au cabinet du, }tfinist~ des ,Tra~aux: J?u-( 

http:29[D[MTP/PT.du
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bUes, Mines, Transports, des Postes et Télécommu­
nications. 

M. Ahiakpor Frédéric, écrivain de ,tre classe de~ 
CFT., en service au cabinet pu Ministre, des Travaux 
Publics, Mines, Transports, des Postes et Télécom-, 
munications, iesÎI aff~ct~ à la direction des Travaux 
Publics. ' 

La frésente, décision aura effet pour compter du 
161' aout 1958. 

No 35[D[MTP/PT. 'du: 

30 juillet J958. -Les fonctionnaires iet agents 
dont les noms suivent reçoivent les affectations sui­
:vantes: 

DIRECTION DES TRAVAU1 PUBLICS A LOME 

M. AnaniAntoine, dactylographe 3e catégorie: 
écbeUQ A, en Bervice à la subdivision des Travaux 
publie.. du sud, en remplacement numérique : du 
commis 'adjointhora ,classe Tukada J,ean, décédé. 

SUBDIVISION DES TRAVAU'X PUBLICS DU ,SU~ 

,Avec résÎdlJJzce à Lom'é. 
M. ~bodjan Pier~ ouvrier de 3e clasee, en ser­

vice à~ango, en remplacement numériq~ ,<lu "con­
ducteur Alapini Daniel, affecté à Dapango. 

M. Anani Nicodème, mécanicien permanent ~3e .ca­
tégorie, échelle D, en service ,à Mango. ' 

M. 'Fayossewo Joseph, secrétaire-comp'tlahle .'2~ 
catégorie ;ecb,elle. C, en service à Mango, en rempla­
cement numérique de M. Limoan Gérmain, commis 
des SAFC, af~té à. Mango. • 

SUBDIVISION llYDRAULIQt:E-StJD. 

AV,ec ré$~tkince à Lomé. 
.M. K.odjo Hubert, comptable 2e catégorie échelJe 

A, en i8e.rv.ice à Atakpame, !Cn remplacement numé­
rique 'du comptabLe Bamezon Elie, affecté à Ata­
kpamé. 

SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBLICS DU ..CENTRE 

Avec réside,nce à At'ak'1!dni.é.. 
, M. Bamezon Elie., commis pe~manent .2':catégori~ 
echelle .A, !Cn service.à Lome, en .rem'placement 
numérique de M. Kodjo .Hubert, affecté à Lomé. 

M.D;>mingo J~eph, ouvrier contractuel, ~n ser~ice 
il Lome. ' 

SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBLICS DU NORD 

Avec résiilt/nce à Soko·dé. 
M. Amouzou Mathias, contremaltre de 2e classe, 

2e échelon, I6,n servi~e à Lpmé. 
M. 'Gomado Laurent, ouvrier hors classe, ~ rem­

placement .?umérique de l'ouvrier de 1re classe ,Awa-, 
nou Nawanou, ;affecté à Mango. . 

SUBDlVL'>lON DES TRA.VAr.::'I: PUBLICS UE MANGO. 

Avec. ré$~.ce à Dapœigo. 

M. Alapini Daniel, conducteur des Travaux publics. 
2e échelon, ~ service il Lomé, en remplacement nu· 
mérique ~e M. NlllJÙ)i~m;a Djawaréjaffecté il Sokoc:!é~ 

Avec ,!rést.cf~ce .à 11QJ1}/.o. 
M. Awanou Nawanou, ouvrier de 1re c1assede~ 

Travaux publies, en service à Sokod~ ~mrempla,-, 
cement numérigue de l'ouvrier ~ 3e classe Agbo-; 
djan Pierrel affecté, à Lomé. . 

M. Tossou Gabriel, ouvrier contractuel des Travaux 
publics, ~n .service . à Sokodé, en remplaeenÎent nu;'; 
mérique du surv>eiIlant de 1re classe YebIi Djamongué~ 
affecté Ct Sokodé. 

1reM. Limoan Germain, commis de classe, 3~ 
échelon des SAFc, en service il Lomé, en r:empla-' 
cement numérique ,de M. Fayossewo Joseph, ,secré-; 
taire-comptabl~ 2e catégorie échelle C, ,affecté .~ 
Lomé. . 

M. Kpante Tchapo. ouvri.e.r de 5e clas5e, en servie~ 
il Sokodé, en remplacement numérique de, .M. An;ani 
Nicodème, affecté il Lomé. " 

La prélent~ décision aura effet pour compter du 
15 .août 1958. 

MODIFICATIF à la décision no 17[D[MTP/TP. du, 
1er juillet 19;')8, portant affectation. 

Au lieu de: 
.. .. .. .. .. 

MM. Nambiema S. Djawaré; ouvrier de 4e claste des 
Travaux Publies ~t Yebli Djamongué, surveillant! 
de classe '1er échelon des Travaux Publics.1re 

Lire: 

MM. Nambiema S. Djawaré, ouvrier de 4e classe du 
cadre se,condaire des Travaux Publics et Yebi Dja-. 
mon gué, surveillant de 1re classe 2e échelon du 
cadre supérieur de~ Travaux publics. 

.. . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. '" . 
Le reste sans changementl. 

RECTIFICATiF à la décision nO 35/MTP.tdu 30 juil­
let 1958 portant affectati.ons. 

Au lieu d.B: 

Les fonctionnair,es dont! les noms :sUiVellt reçoi,vent 
les affectatrion~ suivanteS: ' . . .. .. .. .. .. 

SUBDIVISION HYDRAUJ,IQUE-SUD 

M. 'Kodj-o Hubert, comptuble 2e catégorie échelle M 
en Eervice ft Atakpamé, en remplacement numéri­
que du comptable Bamezon Elie, ~ffect{~ ft Atakpamé. 

-Lire, : 
M. KodjQ Huberi. comptable 2e catégorie échelle Bi 

en ,servioo à Atakpamé, en remplacemenb nur.q~ri-, 
qUe du comptable Bamezon Elie; a,ffecté à Atakpamé. 

Le reste sana cbangementJ. 
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, No 21jMTP[CFT. du: 

18 juillet 1958. - Est considéré .comme démis..' 
~ionnaire au titre du dernier alinéa de l'annexe à 
l'arrêté nO 703-55[ITLS. du 12 août 1955, pour 
compter du 31 mars 1958, le manœuvre permanent 
,Gomah Armand nO mlç 11.338, échelle A échelon 2; 
~n servioe au réseau des chemins de fer et du wharf 
du 'Togo (Matériel :en Traction) en position d'ab­
~ence irrégulière depuis cette date. 
'En raison du motü invoqué à l'articlç 1er, M. 
,Gomah ne peut prétendre au hénéfice de l'indemnité 
~e lioenciem.:nt. Toutefois, il sera mandaté en faveur 
de M. Gomah qui n'a hénéficié d'aucun congé deptds 
le 30 janvier 1957, et qui a bénéficié de 4 jours de 
~.,l'miSSiOn ,d'ah,senceexceptionnelle le, 3 novemhre 
;1957, une indemnité compensatrice de cong~ égale.
à 17 jours de ,6alair'e.' , ,., 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

Aff·ctaU••s 

Par décisions du Ministre de l'Agriculture, 'de 
J~Elevage et des Eaux et .Forêts:' 

No 76[D/MA. du : 

, 22 juillet 1938. - M. Suprin Henri, slagiaire du 
'RD.P.A., !précédemment eu réaidence à Afagnan­
Bletta,est affecté à Tahligho et chargé de l'Action 
Rurale de ce Secteur ainsi que de la Presse Coopéra­
tive d'Huile de Palme de Kouvé. 

Nu 78[DjMA[ AG. du: 

28 juillet 1958.~ - ,M. Bedu Vincent,. ,moniteu1' 
,ordinaire 1 cr échelon, du cadre local de l'Agriculture 
du Togo, de r'etour de ,congé de longue durée pour 
maladie, ,est 'mis à ]a disposition de ,l'Inspection _agri­
cole du centre et affecté jl la circonscription agricole 
.de Klouto pour ~nir à la Ferme-Ecole de Tové 
~ù il résidera. 

La présente décision aura effet pour compter du 
20 juin 1958. 

N° 79[DjMA[Cond. du : 

28 juillet 1958. M. N'Tsoukpoé Grégoil'C, con-
Itrôieur permanent 3e catégorie échelle 1), affecté 
provisoivement à Atakpamé durant la campagne 
d'égrenage du coton par note de service nO 41[SCOT. 
du 29 janvier 1958, regagnera Lomé au reçu de ,la 
présente; décision. 

No 80[D/MA. 'du: 
29 juillet 1958. - M..Mthnard Paulin, secrétaire, 

p'administration de 1re classe. 3e échelon, du cadre 
supérieur des services administratifs, }inanciers et 
comptables du Togo, en service à :la wrect'Îon du 

Service des Eaux et Forêts à Lomé, est mis à la 
disposition du Ministre de la Fonction Publique. 
pOUi' compter du 29 juillet 1958. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Engaeemeat 

Pardéci5ions du Ministre de l'Education Natio­
nale: 

Nu 167jD[D[MEN. du: 
2 juillet 1958. - Mlle Lahan Euséhia, titulaire 

du C.E.P.E., est engagée '{Jour la période du 20 juin 
au 11 juillet ~958, ,en qualité de monitrice suppléante 
au salaire mensuel de ,7.100 francs (2e catégorie, 
écbelle A), en remplacement de Mme Cadiry Va-' 
Jentine, titulaire,sl'un cortgé de maternité. 

Mlle Laban Eusébia est affectée à l'école offi­
cielle de Bè. ' 

La dépense est imputahle auhudg,et général, cha­
pitre 20, artide 3, paragraphe 5. 

NominatiOD 

No 174[D[MEN. du; ,( 
2 août 1958. - M. Adossama Adam Pierfle, ad­

joint technique 1er échelon, du cadre sup,érieur ,de la 
météorologie. du Togo, en service au Minisvère de: 
l'Education Nationale, ,est nommé attaché du Minis­
tre, pour compter du 15 juillet 1958. ., 

La solde iet accessoires de M. Adossama Adam 
, Pierre sont à la charge ,du budget général du >To~o..­
chapitre 20 - article ,3;- paragraphe 1. 

AffectatioDs 

No 173[D[MEN. du: 
•31 juillet 1958. - M. Omorou Nassoma, monifeur­

adjoint, 2e échelon,préoodemment.~n .,cservice j! l'éC'o~' 
officielle de Lama-Kara, est, mis à la disposition du 
Ministre de la Fonction Puhlique ,pour compter du 
1er août 1958. ! 

REeTIFICATIF, à la ,décision nO ,76[MA. port'ant 
affect'ation. 

'Au lieu cl~: 
M. Suprin Henri, stagiaÎlle du B.D.P.A:, précédem­

ment len résidence à Aragnan-Biôtlfa, est affecté à 
Tabligho !Ct chargé de PAction Rurale de 00 Becteur 
ainsi que la Presse Coopérative~'Huile de PaIm~, 
de Kouvé. 

Lire: 
M. Suprin Henri, stagiaire du B.D.P.A;·, précédem­

ment ;en résidence à Afagnan.-Bletta, est affecté à 
Kouvé (suhdivision de Tabligho) et chargé ,de l'AcHor( 
Rurale de ce Secteur ainsi (''Ge de la Presse Coopéra­
tive d'Huile. de Palme de K:ouvé. ,

Le, rle~te 5a~.changement. 
, 
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P...sage à l'échelon supérieur ' 

No 170[D[MEN. du: 

24 juillet 1958. - Pas&ent ft l'échelle supérieu!'e, 
les agents permauents ci-après désignés, en serVIce, 
à la direction ~ l'enseignement ft Lomé: . 
M.M. 	 Lawson Samuel, commis dactylographe, de i la 

4e catégorie éch,elle C passe à .la .4e catlé­
gorie échelle D 

Slarer Raymond, dactylographe, de la 3e caté­
~orie échelle B passe à la '3e, catégori~ 
echelle C 

Ayéboua Paul Têko, dactylogra{)he-standar..: 
ruste, de la 2e catégorie échell~ S; passe ,à la; 
2e catégorieécbjelle D . . 

Mensah E. Jules, dactylographe, 'de 	la 2e caté­
;~orie'échelle A passé à la 2~ catégori~ 
echeUe B 

Ahlonko Etienne, dactylographe, de la 1 re CII,té­
1re~orie échelle A passe ft la catégorie 

echeUe ,B . 
Dovi Benoît, menuisier, de la 3e catlégorie 

échelle A passe à la 3é catégorie échelle B 
Dantsé Joseph, menuisier, de la 3e catégorie 

échelle A pa~ à la 3e catégorie échelle 13 
Ayaovi Vivianos, menuisier, de .la ,2e catégorie; 

écheHa B passe ft la 2e catégorie échelle C 
20Byll Simon, chauffeur, de la t'Jatégol'i~ 

échelte A !Passe à la 2e catégorie échelle B~ 
La présent~ décision aura effet pour compter du 

1-el' juillet )958. 

Changeme.t cI'éc;hell. 

No 171[D[MEN. d,u: 

24 juillet 1958. -4. Saibou ,Mamadou, .age.nt 
permanent 'de la 2e catégorie échelle C, est rangé 
pour compter du )er juil~et 1958 ft la 2~ catégori~ 
échelJte, D. 

Cours de spécialités 

No 168[D[MEN. tlu: 

24 ju~llet 1958. - Est et demeure abrogée la 
décision na 71[MIP. du 31 mars 1958, chargeant 
d'heure,!; de cours d:e spécialités et d'heures, de sup­
pléance de.ft fonctionnaires et assimilés professeurs 
chargés de cours au ,Collège Moderne et au Collège 
,Techniqu~ ~ Sokodé. ., • 

Les fonctionnai:nes et assimilés professeurs et ,chal'" 
gés de cours au Collège Moderne de Sokodé perce­
vront pour le 2e trimestre ,de l'année scolaire 1957­
1958 (janvier"février"mars) .des indemnités pour le~ 
heure,s de~ours de spécialités et pour les heure!!! d~ 
coup; de, suppléanc'~ dont ~e ,tlOtal. bebdo~adaire es~ 
fixe !CD r,egard de leurs noms, conformement aux 
taux fixés par l'arrêté na 22/PM/MIP. du 30 jan­
:vier 1958 :et aux catégories ~ésignée.s. c!-aprè~: 

" Tltux instltuteur l;.rinûpal: 18 liliures, 
M. Chevron :ao~r~ :4 heures par ;;emaine 

Taux adjoint Jtl'ens,eignement: 18 :heures 
Mlle Pabion Andrée: 6- heures 1[2 par ~maine, 
M. Madeuf Elie: 3 heuresiparsemaine 

Taux ,i1lst'ituteur: 18heurc$ 
M. HeitzRené: 2 heures ;par Semaine. 
Les fonctionnaires et assimilés professeurs et cllar-; 

gés ,ide ,cours ,au ..Collège Technique ~ ,Sokod~ ~r"; 
cevront pour le2c l!rimestre de l'am,ée scolaire 1957-1 
1958 (janvier-février-mars) ..des indemnités ,uour J~ 
heure'> de cours de spéciHatés et pour les]Ieur~ d~ 
cours 'de !suppléance. dont le total hebdomadaire, est 
fixé ~n regard de leurs noms, conformément aux foaux! 
fixi."s par l'arrêté nO 22/PM/MIP. du 30 janvier 19i18 
et aux catégories désignées ci-après: f 1 

Taux adjoi.--z t d'ens,égnemmt : 18 !fz!?ures 
M. Guyou André: 7 heures pal' semaine 

Taux imltituleur principal; 18 heures 
M. Chevron Robert: 2 heures pal' semaine 

Taux instituleur: 18 ;he.ures 
Mme Félix-Naix Léa: 5 heures par semaine' 
Mme.Jolivet Georgette: ... heures par 5cmaine 
M. paumin Raymont:{: 7 :heuric3 ;par semaine. 
Ces indemnités sonl1 payables 'Sur le 'VU ;d'uneattes-, 

tat!iOIl de travail ieffectué étah!ie !par J(,5 Directeurs dd 
Collège 'Moderne et du Collège rrechnique de ,50.,; 
kodé let ,oertifiée conforme par 'e 'Dir:ecteur d~ 
l'Enseign~lllent. ' 

Nt} 169[D[MEN. ,du: ~ 

24 juillet 1958. ~ Le,9 ,fonctionnaires et assimilé~ 
professeu~s ,et~chargés de, cours ,au Collè~.Moderne, 
(le Sokode percevront pour le3e trimestre de l'ann~ 
scolaire ·1957-1958 (avril-mai-juin) des ,indeninit~ 
pour les heures de courS 'de spécialités je{1 pour les, 
heure,> de cours de suppléance dont le total hebdo..: 
madaire :est fixé en regard de leurs noms, confor-I 

mément _aux taux fix~ par l'arrêté n~ 22[PM[MIP.. 
du 30 janvier 1958 ~t aux catégories déFlig'nées ci­
après: 

Taux adjoint td'enüjignement: 18 heures 

Mlle Pabion Andrée: 6 h. lf2 par semaine 


M. Madeuf Elie: 3 heures par s,emaine 

Taux instituteur principal: 18 lleures 
M. Chevron Robert: 4 heures 'parsemai,ne 

Taux institut,eur: ·18 neurés. 
M. Heitz :aené: 3 heu:res pa,r semaine. 
Les fonctionnaires et assimiléspoofes;seurs et char­

g~ de cours au Collège Technique d~ Sokodé per-' 
cevront'pour le 3e trimestre de l'année ISco1ai~ 
1957-1958 (avril-mai-juin) de'). indemnités pour les 
heures deoours de spécialités et pour les heures de 
cours de suppléances dont le totaf hebdomadai~ .,eB~ 

, fixé en r;!'lgarc.! d~ Ie,urs nOIlls, conf~r!!1.~~.qt al.!x 
.. 

http:conf~r!!1.~~.qt
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taux fixés par l'arrêté pO 22[P1\I[MIP. (JulO jan­
YÎer 1958 etaux ,catég4)rie.s. d,é,Wt~~ ci-apr~:ii • 

Taux 'd'ad;''Jint d'ell8eignfJment: 18 heure~ 
M. Guyon André: 7 heures 'Par semaine 

Taux ;mlituleur prinCipal: 18 h'euiB.~ 
M. Chevron Uo~rt: 2 heures par 'Semaine 

Taux lnst'ituteur : 18 'heuI'/Jg 

Mme Félix-Naix Léa: 5 heu~ par eemaine 
Mme Jolivet Georgett~: 4 heures par semaine 
Les fonctionnaires et assimilés professeurs et char­

gés Ide cours au Collège ,Technique ,de Sokodé ,per­
cevront !pour le 3e trimestre de l'année scolaire 
:1957-1959 (avril-mai-juin) des indemnités pour les 
beUl'leS de œurs de spécialités et pour les )leu~ de 
cours de suppléanœ dont le total pour le trimeBtre 
teSt fixé \en regard de 1eurs noms, conformément 
aux taux fixée; par l'arrêté nO 22[PM[MIP. du 30, 
janvier 1958 ~t aux catégories :désignéesci-après: 

Taux ln'st'ituleur : 18 'heuriB 
M. Daumin Raymond: 56 heuf1e8 pour le trirnestr:eJ 
Ces indemnités ;sont payables iSur le vu d'une attes-, 

,tation de travail teffectué iétlahlie [par !les Directeurs du 
Collège Moderne d du Collège rrechnique de 80­
kodé et, certifiée conforme par :le 'Directeur 'de 
l'Enseigniement. 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Par décisions du MÙlistre de la Santé Publique: 
Nf> 89[D[MSP. du: 

, 24 juillet 1958. - M. Gbedevi Eglo est engagé 
en qualité de blanchisseur pour ~ervir à l'ht)~ du 
Ministre .de la Santé Publique du Togo pour oompt,er
:dn 1er juillet 1958. 

M. Gbedeviest classé li la 1re caCégorie échelle A, 
imputable au bud~et général du, Togo - chapit~ 
~18, articœ 1 -paragraphe 2 -- exercice, 1958. 

Aff·etaUo•• 

N" 96[D[MSP. du : 
31 juillet 1958. - Sont mis à la disposition ,des 

Médecins-chefs : 

Vlelasubdivision $anit'aire de P alimé 
M. Attah Laurent, agent pennanenfl (infirm. ier) 

30~ catégode ~chelle A, en service à Dapango, en 
rempl~œment de M. M,outin Henri,' apPelé il d'autres 
fonctio~. ' - '. 

de la sub'divûionsa'litai~ de Sokodé 
, M. BakpaBenoit, Lomiey, ,'.infirmier adjoint '5~ 
~helon, ,en service ft Lama-Kara, en remplacement 
de ,!'J. Adamou Abdoulaye au dispensaire d'Ay~n­
guellC. 

M. Sama Katanga Albert, agent permanenll (in­
firmier) 'de 3e catéŒorie,. ~chelle A, en service à 
Lama-Kara, /en remplacement de M. Tchandja Gré­
goireau dispe:ts.::tire de Tchébéhé. 

M. Koudegne.to Tchatcba, infirmier adj.oint '4c éch~­
Ion, en ,service à la subdivision .sanitaire de .Bassari, 
en remplacement OOM. }}oyode Georges au dispen­
saire de Sotouboua. . 

de la subdivision sanitaire. de Lonia-Karfl. 

M. Sohoutokou Koua58i Michel, infirmier adjoint 
4e !échelon, en service à Bassari, en remplacement 
de M. Bakpa Benoit Lomey, muté. , 

M. Adamou Abdoulaye, infirmier adjoint 4eechc~ 
Ion, ~n service à la ~ubdivision sanitaire de ,Sokodé; 
en remplacement de M. Sama Katanga Albert, Dlut-é,. 

de la subdiuision sanitaire de Pag'Juda 

M.Tchandja Grégoire, infirmÎler adjoint 3e échelpn: 
en service à la subdivision sanitaire de Sokodé, en: 
remplacement de M. Awi Abalo, appelé à ,d'autres. 
fonctions. 

de la subc1ivisbn sanitaire de Bassari 

M. Awi Abalo Bi~ang. infirmier 30 ~helon, en 
service à Pagou;da, en remplacement de M. Kondo­
gnetQ Tchatcha (au dispensaire ,de Katchamba). 

M. Boyode Georges, infirmier adjoint 40 échelon; 
en service à la subdivision sanitaire de Sokodé, en 
remplacement (le M. Sohou,tokou Michel, muté. " 

fde la subdivision sanitair'e de Da-pango 

M. Moutin Henri, ,infirmier principal 30 ,-échelon: 
en service à Palimé, len rempJa:cement de M. Attah 
Laurent, muté. ' 

1\1. Akara Todom, infirmier adjoint 4e échelon, en 
serv:i~à P~u,da (SHMP.) en ;Complénwnt d',eff~ctü.' 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET ClUCULAIRES 

Tableau 'd'avancement ,'des magistrats du siège d~ 
la France d"out~-.er. "'! ' 

. . . . .. .. . . . 
TROISlEME GRADE 

< Tableau 1957 

M. Cayssaüe (Paul) 
. . .. . . . . . . .. . . . . 

QUATRIEME GRADE 

Table,au 1955. 

M. P~rin (Lo,u;is) 
.. . . .. . . . . 

Tableau 1958. 
. . .. .. . 

M. Micoin (Y~). 

.. 
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......11.. me semestre de l'année -1958 les awmceldents d'éch~­
Ion 'desadministrateùr~ ~ ,chef, .administrafleur~ et 

Par :arrê~ ~b minbtre de la France: d'outre-mer, administratenrs "djoints de ~a France d'ou~·~er,(ln da~ du: l' ., •• " " 

dont les }lOms. $ulv;c;nt : 
30 juin 1958. - Sont .co'Il5taté#; au,ttitre A~ ,d~uxiè., 

Noms et Prénoms Pour compter du 

• .. • .. .. .. .. • .. .. .. .. .. Il' .. .. .. 

40[ au 2e échelon !du grade. d'adminitn'rateur 

.. . .~ . . . . .... . . . .. . .. ., ... .. .. 

-Tarava,nt Jaeq~ 1e~ août 1958 

JI • .. j. .. .. .. .. ... ... .... . ,. . . . .. .. •.. .. .. .. .. - . 
S'Ji! au 40 échelon 'dugrad,e d'adminisl.'rateur-ddjoint 

Gloannec (!amUI" 26 juillet 1958 

~ • ... • 

, 
_ .. 4 .. • .. .. .. .. • .. " .. .. ., .. .. .. .. .. . 

Giry Jean 1cr août 1958 

.. . . ... .. ,. . . " .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..~ 

Pierret Alanl 13 août 1958 

... .. ... . . . . .. ',. .. . . . .. '" " .. .. .. . .. '" .. .. .. .. 

6°l; au 2e échelon ;du. grade d'admmist'rateur-ridjoint 
; 

.. .. .. tI .. ~. . "* .. .. • . "" .. .. .. .. 
Apedo-Amab 13 octobre 1958 

. . . .. ., .. . . . . . ~ . . . 

AII··t,,".. 
Par arrê~du mini,tre' 'de .la Franeie d'out~-mer 

en dafie, du;, 
4 juillet 1958. - Mme Loko Cécile, née Sossouvi 

MeD6ah~ sage-femme africaine de 2e classe; 20 éche­
:lon, préœdemm~t ~ serv.ice au Togo, e,st mise ,à la 
disposition de M. ~ Hauf!..Commissaire de la Répu­
blique en Afrique occidentale française pour ~­
vira,u Dahomey, à oompter du 15 juil!et 1958. 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à l'éducation na­
tionale ~ datte ,du: 

29 'avril 1958. - Mlle Guillon Hélène, en exercice 
au Togo, intégrée dans les cadre.fJ métropolitains de 
l'enseignement 'd~ second rdegré en qualité d'adjointe 
d'enseignement à oompter du 20 octobre 1952, est 
rangée ~ cette date au ·1e~ échelon de son cadre 

Rappe]s s(lrvices 
militaire. 

.. . .. .... .. .. . . . 

......... II1II .. 


• .. 1 • 

Néant 

" . . . . '" . · . • 

Néant 

.. .. .. 1.. .. •• 

Néant 

!. • .. .. .. 1ft .. · .. , 

.. " .. .. ~ ... . .. .. 

..... ,:.. .. .. .. . . 

Sans ancienneté d'échelon; est promue' an 20 échelon 
à compter du 20 octobre 1956. 

Mlle GuiUou, nommée professeur œrtif.iée. à oompter 
du 1er. décembre 1956, est rangœ à œt1e date au 2e 

financier à ~mp~ ,du 1er f.évri;er :1958. 

échelon 'd~ son 
d'ancienneté d'éc~lon. 

nouveaq 'cadre avec 6 mois 3 jours 
r 

Les mesures enoncées ci-dessus p:ren.dront ~ffet 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

Ea,altelRea t 

Par arrêté en décisions du Haut-Commissaire d~ 
la ,Républiq~ françah:1e. a,u !J'og~: 

N~ 171[D[PE. ~~: 
23 juillet 1958. Mme Hanvic Jacqueline est 

engagée à ,titre précai:t"!e ~t r~vocab~e, en qualité ~' 

.. 
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dactylographe, .pour I86rvlr 'IOU bureau 'de la .sûre.t\S 
extérieure du HautJ-Commissariat de la Républ,ique
'rançaÎ8eau Togo, emploi vacant. ' 

Mme Hanv.ic Jacqueline peroevra àcetitTe pour 
compter d~ sa prise de service et jusqu'à la fin de 
la 'période d'es,sai de six mois à la~lIe elle est 
soumise, conformé~t il l'arrêté du 7 septembre 
1954,' un traitement m~suel de vingt cinq mille 
(25.000) 	frllncs. 

No 176[D[PE. du: 

28 juillet '1958. - Sontlreclassés dans les nouve1Jes 
échelles de solde pour compter du 1er juillet 1958, 
~e5 .agen~ permanents employés au service ;météo­
rologique dB 'rogo dont les noms~uivent : 
M.M. 	Assignon Stephan, agent> de 4e catégorie ­

échelle D. p.~ hors échelle (12.300 francs) 
PindraGazaliou, agent de 2e caregorie D 

à la 3e A. 
Atmssoussi David, agent de 2e catégorie D 

àla3e A. 
Agoudze 	Manfr~, agent de 2e caf1égorie .hors 

échelle à /salaire mensuel de (11.690 :francs). 
2eP,edro LauJ:1e,nt, agent de caUêgorie hors 

échelle à salaiœ mensuel de (9.590 frs.). 

Affectations 

N° 45[PE. du : 

19 juillet 1958. - Esf1 constatée pour compter du 
5 mars 1958, l'aff.cctatJion comme ;procureur de la 
République .inrel'imaire ,près le tribunal supérieur 
d'appel du Togo de M. Fouquet Joseph, procureur 
de la République de !!e classe près le tribunal de 
première instance de Lomé. r 1 

N' 169[D[PE. du : 

21 juillet 1958. - Estl let demeure rapportée la 
décision nO 136[D[PE. du 11 juin 1958. 

M. But'tlavand André, administrateur 'en chef 30 
échelon, de la. Frànce d'outre-mer, débarqué- Q L'Orné 
le 23 février 1958 pour mission au Togo du 22 
février au 21 mai 1958 inclus, !est affecM en qua­
lité de chef du bureau du personnel d'Etat et deS; 
finances du Haut-Commiss!lriat pour compter du 
22 mai 1958. , 

L'intéressé sera pris en charge pg,r le budget de 
l'Etat s'exécutant au Togo, pour compter de cette 
même date (22 mai 1958). 

No 178[D[PE. du: 

30 Juillet 1958. - M. Johnson André, ~crétlaire 
.d'admmistration de 1re classe, 3e échelon du cadr~ 
p:lupérieur ,de,s ~rvi~admin~straPif§, fin,an_c.ier~ ~t 

oomptables du Togo: en Service à la tré90rerie dll 
Togo, est remis il 'la (disposit>ion de M. le Premier: 
Ministre de la République du Togo, pour compter 
du 1er août 1958. ' 

NO 180[D[PE. du: 

1er août 1958. - M. Sossah Boniface, engagé par, 
contrat- de travail pour une durée d'un an pour 
compter du 1er mai 1958, lest mis il la disposition 
du trésorier-payeur du Togo pour c,ompter de la 
même da~. 

La ~rémunération ~e M. Sos.sah (es~ imputable a~ 
~udget 'd~, l'Ef1at, Min~tère dC18 FinanCC$, :chapi-, 
tre 31-31. [ . i 

N~ 181[D[PE. du: 

1er août 1958. ~ M. Boisson Max, ingénieur ad­
joint de 1re classe des travaux météorologiques d:~ 
la France d'outl',e-mer, de ref.our de congé et arrivé 
à Lomé par avion T.A.!.. du ?5 juillet 1958, e~tl 
remis à la disposition du chef du service de la m'~tél(). 

M. Boisson est nommé chef de la sectlion prévision 
de la stamon principal·e de Lomé-Aérodrome, en 
remplacement' Ide M: Dupàrc Emile, Pitulaire d'uri 
congé administratJif. 

Licenciement 

No 175[D[PE. du: 

i26 juillet 1958. .Esf1 licencié .de son emploi, 
pour compter du 1er août) 1958, M. Gaglo Faul, 
agent permanent du service de la météo. 

M. Gaglo Paul qui ,réunit 11 la datle .de '~on licen­
ciement l an 5 mois 23 jours de services ininter­
l'ompus peut prére.ndre : 

1q) à l'indemnité compensatriœ de congé égale à 1'5 
jours de salaire. ' 

20) il l'indemni1é de préavis égale à un mois de 
salaire. 

Démissi". 

No 170[D/PE. du: 

21 juillet 1958. - Est! 'acceptée, pour compter du 
1er juillet 1958, la démission de. M. Ayi1!ey Ayi,' 
agent permanent de 4e catégorie~ échelle A. 

M. Ayitey qui tJotalioo 19 mois deserviees ininter­
rompus à la trésorerie du Togo, bénéficiera d'une 
indemnité compensatrice de oongé égale à 29 jours 
de salai~. 

La, dépense résultant du vgee.m.ent de ce,tte indem­
nité est imputable au budget de l'Etat, Ministère. 
des Finances, chapitl'e 31-31. 

.. 
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fhmille • la disposilieo du cadre d'origine 

MODIFICATIF à l'arrêté no 109-57;flE. 'du .25 lW­

vembre 1957 remettant M. Camaro M"mo à l(l, 
dù;positjon 'de Jwn cadre d'origine. 

Au lieu àtJ.: 
.. .. .. . .· . 

M. Camara Momo, ouvrier principal de 1re cla'5se 
du cadre commun secondaire des ('bemins de fer de 
}' A.O.F.; mis en congé hors cadres pour t;e,:r:vir 
au T.ogo, par décis~on nO 2391/CP. du 31 dé-' 
œmbre 19:51, est remis il la disposition de son 
cadre d'origine, pour compter de la ,daùe d'expiration 
du congé administratif de sept mois dont il est 
tit'ulaire. 

· .. .. .. . .. .. 
Lire: 

.. .. .. .. .. • .. .. "'1 • ., 

M. Camara Momo, ouvrier principal de 1re classe 
du 'cadre commun secondaire des, chemins de fer de 
1'A.O.F., mis en congé hors cadre!! pour ~e,r'Vir 
tllu Togo~ par décision nO 2391/CP.du 31 dé­
cembi"!e ,19:51, est remis à la disposition de' sonl 

cadre 'd'o1'Î~, pour compter de Ja dave d'expiration 
du congé administratif de six (6) mois dont il est 
titulaire. 

.. .. . .. .. . . .. ..· . 
Le res,te ,sans changement!. 

AVIS,' COMMUNICATIONS ET INFORl\IATIONS 

AUDIENCES DE VACATION 

Extrait des minutes du Greffe du Tribunal 
de Première In.~/(mce de LOMÉ (section d'Ané­
cho). 

'Délibération du Tribunal en Chambre du 
Conseil en vue de fixer )a date des audiences des 
vacations pour l'année 1958 de la section d'Anécbo 
du Tribunal de Première Instance de Lomé 

L'an mil neuf œut cinquanre huit et le sept 
juillet. ' 

La $ection d'Anécho du ,1lribunal de première ins­
tance ide Lomé (Togo), compo!3éede M. ~~~ 
Chri~i~, juge président assi'ité de M. d'Alché 
.faëques, greffier en chef p.i., s'est réunie len Chambre: 
du ConseU jeIl vue de; fixer les dates des audiences 
de vacations pour l'année, 1958. 

Le Tribunal, 
Après fen av:oirdélibéré conformément il la loi, 
OrdonnequeJ:ea audiences des vacations, t'ant 

civiles que, commerciales, correctionnelles ou de sim'" 
{tle police, de la Section ,d'An écho du Tribunal de 
Premièr,e Instaure de Lomé, ~ront t~nues pour 
l'année !1958 les jeudi 7a.oût, 28 août>, 4 septembre, 

25 septembre, 2 ocùobre;et 30 .octohre 1958 à ,partir 
debuit heur~ du matin. 

Fait en Chambre du Conseil les jour, mois ef. an 
que dessus. 

Et ont! signé le Président !Ct le "Greffier. 
Suivent les, signatun~s. 

Pour expédition certHiée conforme, 
Délivrée il Anécho le 16 juillet 1958, 

Le Greffier en cbef: 

..:Ù!ffi~~,_!?~~ 

AVIS DE CONCOURS 

Il est poroo à la comw.issance des jeunes ,gens et 
jeunes filles âgés de, 17 :ansau moins 'et de. 24 fUlS au, 
Plus. tif!ulaires du C.E.P. que 'le concours pour 
le recrutement· des élèves infirmiers ,et infirmières 
(promotion 1958-1960) s'o'uvrira Il Lomé ef' dans 
les chers-lieux de œrcLe le mardi 2 septembre )953. 

Les :conditions d'admission au concours sout, les 
suivantes, prévues par Farrê1'é Tlo 379'P. 'du 28 ma~ 
1947. 

Les 'demandes d'admission il ,'participer au con­
cours doivent ètTe adressées au Minhtre de la Saulé 
Publique (Direction de la San«SJ?ubtique)et accom.J 
pagnées des pièces suivan~9.: 

a) - Acte :de naissan~ ou ~ute ,aut;re pièœ en: 
tenant! lieu; , " 

b) - CoPie certifiée conforme du certtificat d'E.P ~ 
E. pu ,d'un diplôme d'étud,es au 'moins équivalenv;l 

e) - Une déclaration de l'intéressé ;précisant qu'il 
n'a pas été licencié d'UTIle. kScole 'ou d'un emploi admi­
nistrafdf; , 

d) - Un certificat médical datanl de moins de 
3 mois et constntant que le, candidat est apte au ser­
viœ de l'A.M.A.; 

e) - Une pièce signée du commandant de cercle 
ou du chef de. ~ubdivi&ion atrestant Porigi:n.e: 00 
l'intéressé. 

La !demande devra en outre porrer le lieu oboisi 
par le postulant. pour :subir les épreuves du concour~ 
ainsi que l'adresse il 'laquelle la convooation devra, 
lui être ienvoyée. 

Les candidats sortant du 4e du collège moderne 
bénéficier.ont ~'une. bonificaPion de 1/5 de point 
tandis que ce,ux n811ros du certificat ,de Ain d'études 
du premier cycle seront ,admis sans concours suivantl 
~e ,!!ombre _~ plaCC( ,mis ,au concours. La preuve ."pc, 
œtt'e, .situation devra être obligatoirement fournieu.ar 
les intéressés. 

Nota important: 
Les demandes d'admission seront reçues il ,la 

Direction Ide la Sanre ,Publif{ue jusqu'au jeutli 14 
août ;1958 à 12heurd;t. datJe ,8 laquelle ser,a défini­
ti,veme,nt arrêtée la liste ~~ candidats à s:e pre.sentel1 

Les :pièoes ainsi fournies ne. seront p~ retlOurnéeft 
aux intéressés. 

.. 
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DOMAINE MINIER 

Les 18 périmètres de recherches minières pour 
phO$phates dénommés Hahotoé A et D - Sio A~ 
8, C et D - 'Agoué~ A,' B, C ~1! 0 ;---' Lfomé Nord 
Atl B, C et D - Lomé Est A. B, C et D - attribu.é:!f 
par décret du 5 juillet! 1955 (publié au J.O.T. du. 
le~ aoüt 1955 avec rectificatif du 16 novembre 1955), 

arri.v:és à Ie:xpira~ le 1er :août 1958 sang avoir fait 
l'objet ;d'unedeman~ de renouvellement pu d~W1~ 
demande 'de concession, sont pnrement let simple~ent 
8DJln~" ~ ~~ f~ité àoompile,r tlu 2 aoû~ 
1958. 

Les zoneS qui intéressaient ces ~permis re'stent tpu­
jours :soumises au régime de zones ré8erv~ par, 
arrêté ~o. 205, dq 2~ ~arA 1953. , 

SJTUATJON DE L'JNSTJTUT D'EMJSSJON 

DE L'APRIQUE OCCJDENTALE FRANÇAlSB ET DU TOGO 


au 30 Juin 1958 

En trancs C.F.A .. 

·-ACTIF-	 -PASSIF­

Di$fionibilités en dehors de la 
Engagemen1s à vuezone d'émil.Sidit 

49.068.586.207 
Correspondants en France 

138.776.752 Billetset monnaies en circulationMonnaies de la zone franc 
472.833.037 

Trésor 	Public - Compte d'.opé­
rations 

2.266.882 Comptes courants créditeurs 

18.039.823.537 
500.000.000D.otat~on. 

135.239.425'Disponibilités M AOF. - Toao 
2.476.,506.577, . 

Elle" escomptâ (1) 
Comptes d'.)rdre el divers 

23.801.535.455 
500.000.000Bf/sb pris en peJ,uion 
334.300.000AVIQllCeB à DOUr! terme 

Créonca rhuUdp.'t du /Jv1n$ferl 
6.947.681.863 
. 12.000.000

"iluprivilège -
Tilre_ t1eptU'Ilr:ipal[o,n 
Matériel d'émission tremsféré ~26.912.286 
ImmeubUr. Snatériel et mobilie, 

(molM amorl:luem.enl) 409.451.564 
1.569.938.057Comptes· d'ordre· .et divers 52.517.925.821 

52.517.925.821 

(1) Oont eHets à Moyen terme: 1.287.855.832 - sur autonsatlon en cours de: 2.455.100.000 

COMPAGNJE GENÉRALE DU.TOGO 
Sl.1ciéU Anonyme au Capital de J.ooo.ooo de IFS t:la 


St'ëge Social: ,Ô' Agou - Togo 

R. C. No 73 


. MM. les actionnaires de la Compagnie générale du 
TiogO -.société anonyme au capital de 3.000.000 de frs 
CFA., dont le siège social est li Agou (Togo), ,sont con­
voqués en Assemblée générale ordinaire annuelle, 20 
boulevard Malesherbes à Paris, pour le mercredi 8 
octobre 19581, à 15 heures,. pour délil4'cr Sur l'ordre 
du Jour suivant: 

,- Rapport du conseil d'administration sur les opé­
rations et le.s oompte6 au 31 décembre 1957, 

, - Rapports du oommistaire aux comptes 

- Vote sur 
quitus au 

- Nomination 

l'approbation des comptes 
conseil d'administration 

d'administrateurs. 

et sur le 

.'erolagie 

Le Ministre du Travail, des Affaires Sociales ct 
de la Fonction Publique ft le regrell de faire p'a,rt 
du décès de M. Tukada J'eau. commis d'administra..; 
tion adjoint hol'$ classe du cadre local du Togo, en 
service à la Direction des Travaux Publi,cs, ~urvenll 
li Lomé, le 21 juil~t .1958. . 

IMI'lUMIIfE De L'fcOu PROI'I!ISIONIœI..Le II. Co LOd - 'IQO) 

DEPOT LÉGAL N° 65 

1 


